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Résumé

Depuis plusieurs anne+es,  la  proble+matique de la qualite+  des e+valuations environnementales s’est
concentre+e  sur  le  ro> le  des  bureaux  d’e+ tudes.  Le  rapport  de  20111 du  Conseil  ge+ne+ral  de
l’environnement et du de+veloppement durable (CGÈDD) estimait ainsi les e+ tudes d’impact largement
perfectibles, voire me+diocres et il en faisait porter la responsabilite+  aux bureaux d’e+ tudes. L’approche
du  pre+sent  rapport  est  sensiblement  diffe+ rente.  Que  ce  soit  pour  les  e+ tudes  d’impact  (pour  les
projets) ou les e+valuations environnementales (pour les plans/programmes), la mission note que le
code de l’environnement a confie+  aux maî>tres d’ouvrage la responsabilite+  de leur e+ laboration ; a0  ce
titre, ils sont les premiers responsables de la qualite+ . Certains maî>tres d’ouvrage, notamment ceux
qui sont confronte+ s fre+quemment a0  la conduite de telles e+valuations, en ont conscience et produisent
des  e+valuations  de  qualite+  gra> ce  notamment  a0  des  dispositions  contractuelles  claires  avec  leur
bureau d’e+ tudes et un dialogue constructif avec les services de l’È� tat ; mais la ta> che est plus difficile
pour les maî>tres d’ouvrage non re+currents.

Pour appre+hender cette question, la mission a de+veloppe+  une palette d’outils, classiques (rencontres
avec de tre0s nombreuses parties prenantes tout au long de la chaî>ne de production et d’examen des
e+valuations :  maî>tres d’ouvrage, bureaux d’e+ tudes, services de l’È� tat,  autorite+s  environnementales,
commissaires enque> teurs et associations de protection de l’environnement...) mais aussi plusieurs
enque> tes en ligne. 

Be+ne+ ficiant  de  la  proximite+  du  CGÈDD  avec  l’Autorite+  environnementale,  les  missions  re+gionales
d’autorite+  environnementale et les po> les « e+valuation environnementale » des directions re+gionales
de  l’environnement  de  l’ame+nagement  et  du  logement,  la  mission  a  ainsi  lance+  deux  enque> tes
consistant a0  juger de la qualite+  des e+valuations environnementales des plans programmes et des
e+ tudes d’impact des projets examine+s entre la mi-mai et la mi-juillet 2019. Les principaux re+ sultats,
portant sur 64 e+ tudes d’impact et 88 e+valuations environnementales sont les suivants.

• Ènviron 50 % des e+ tudes d’impact de projet sont de bonne ou tre0s bonne qualite+ , 30 % de
qualite+  moyenne et 20 % de mauvaise qualite+  ou tre0s mauvaise qualite+ .

• Ènviron 30 % des e+valuations environnementales de plan/programme sont de bonne ou tre0s
bonne  qualite+ ,  30 %  de  qualite+  moyenne et  40 %  de  mauvaise  qualite+  ou  tre0s  mauvaise
qualite+ .

Ces re+sultats corroborent l’avis des services de l’È� tat et des autorite+ s environnementales. La qualite+
des e+valuations environnementales des plans-programmes est sensiblement moindre que celles des
e+ tudes d’impact de projets. 

Dans  une  troisie0me  enque> te  aupre0s  de  toutes  les  parties  prenantes  (mais  ou0  les  commissaires
enque> teurs  repre+sentent  plus  des  deux  tiers  des  re+pondants),  la  perception  est  celle  d’une
ame+ lioration  de  la  qualite+  au  cours  de  dernie0res  anne+es  (pre0s  de  60 %  contre  moins  de  10 %
ressentant une de+gradation).

Les avis exprime+s lors des entretiens et  les re+sultats  des enque> tes convergent e+galement sur les
points  faibles  des  e+valuations  avec,  au  premier  rang  des  sujets  les  moins  bien  traite+ s,  la
proble+matique des gaz a0  effet de serre. Les autres sujets pour lesquels des progre0 s sont attendus
concernent  la  phase  amont  des  projets  et  plans  programmes  (pre+sentation  des  solutions
alternatives, de+marche d’e+vitement), la qualite+  de l’air, la question de l’artificialisation des sols (en

1 Rapport CGÈDD n° 007411-01, Compe+ tences et professionnalisation des bureaux d’e+ tudes au regard de la qualite+
des e+ tudes d’impact (e+valuations environnementales. Mai 2011.
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lien avec l’ouverture de nouveaux secteurs a0  l’urbanisation) ou encore le suivi dans le temps des
mesures.

Lors des entretiens, nombreux e+ taient ceux qui ont e+voque+  devant la mission l’importance relative
du traitement des sujets relatifs a0  la biodiversite+  dans les e+valuations environnementales, parfois
excessive  au  regard  des  autres  sujets,  notamment  pour  les  projets  en  milieu  urbain.  Mais  les
enque> tes semblent montrer que son traitement reste contraste+  et perfectible.

La mission conside0 re que l’une des cle+ s d’une e+valuation environnementale de qualite+  re+side dans la
bonne prise en compte par le maî>tre d’ouvrage de l’environnement de0 s la phase amont, ce qui passe
par  un  lancement  rapide  de  la  mission  du  bureau  d’e+ tudes  afin  d’accompagner l’e+ laboration  du
projet et/ou du plan-programme. Le cadrage pre+alable a fait l’objet de nombreux e+ changes avec les
parties  prenantes,  et  de  positions  assez  contraste+es,  notamment  vis-a0 -vis  du  cadrage  « formel »,
obligatoire  dans  environ  la  moitie+  des  È� tats  membres  et  recommande+  par  la  Commission
europe+enne. Èn France, la pratique du cadrage pre+alable reste tre0s limite+e, ce qui est corrobore+  par
les chiffres  de l’e+chantillon :  cadrage e+ crit  (formel)  4 %,  cadrage informel  (ou simplifie+ )  21 % et
absence de cadrage 75 %. Faiblesse des effectifs dans les services de l’È� tat, re+ ticences des maî>tres
d’ouvrage, difficulte+ s intrinse0ques a0  l’exercice (comment s’engager sur les priorite+s d’une e+valuation
environnementale  en  phase  amont,  sans  connaissance  comple0 te  du  contexte)  constituent  les
principales explications de cette faible pratique. De ce fait, le cadrage ne re+pond pas aux attentes des
maî>tres d’ouvrage et  des bureaux d’e+ tudes qui n’y ont que peu recours. La mission pre+ conise de
re+aliser  un  parangonnage  dans  les  pays  recourant  au  cadrage  syste+matique  afin  d’examiner  la
possibilite+  de renforcer son utilisation. Le cadrage « informel » ou simplifie+ ,  correspondant a0  une
re+union multipartite d’e+ changes au lancement de l’e+valuation, constitue en tout e+ tat de cause une
pratique inte+ressante,  aujourd’hui concentre+e  sur certaines re+gions,  dont le de+veloppement est  a0
encourager.

Sur  le  plan  de  la  forme,  les  critiques  vont  a0  l’organisation  des  dossiers  et  leur  pre+sentation
changeante, leur taille exage+re+e (dans les e+chantillons : 355 pages sans les annexes pour les e+ tudes
d’impact  et  475  pages  pour  les  e+valuations  environnementales).  La  re+daction  des  re+sume+s  non
techniques est juge+e souvent me+diocre et peu didactique alors qu’ils devraient e> tre la pie0ce la plus
importante  des  dossiers.  La  mission  pre+ conise  de  renforcer  leur  visibilite+  et  leur  lisibilite+ ,  et
recommande  e+galement  de  rendre  obligatoire  les  me+moires  en  re+ponse  aux  avis  d’autorite+
environnementale pour les plans-programmes, a0  l’instar de l’e+volution re+ cente relative aux e+ tudes
d’impact des projets, qui a constitue+  un re+el progre0s.

La mission  n’a pas  mis  en e+vidence,  au  travers des  enque> tes,  d’effet  re+ellement significatif  de  la
charte d’engagement des bureaux d’e+ tudes sur la qualite+  des e+ tudes d’impact, un effet favorable sur
la qualite+  des e+valuations environnementales des plans-programmes ayant a contrario e+ te+  identifie+
dans l’enque> te ad hoc. Les principaux enseignements des auditions de parties prenantes sur ce sujet
sont que la charte est peu connue et qu’elle n’a pas induit de modifications de comportements. Au
regard des nombreux e+ changes qui n’ont pas fait e+merger d’inte+re> t partage+  vis-a0  vis de dispositifs
plus  contraignants  (accre+ditation,  certification  de  syste0me,  qualification  obligatoire,  agre+ment  de
personnes), la mission ne propose pas la mise en place de tels dispositifs. La mission pre+ conise un
engagement  plus  affirme+  des  maî>tres  d’ouvrage  et  de  renforcer  le  dialogue  maî>tres
d’ouvrage/bureaux  d’e+ tudes/services  de  l’È� tat  (services  instructeurs  et  autorite+s
environnementales) pour la re+ussite des e+valuations environnementales.

La mission conside0 re importante la monte+e en compe+ tence des acteurs ; elle propose de concentrer
l’action sur la sensibilisation et la formation des maî>tres d’ouvrage, notamment occasionnels, ainsi
que  l’amplification  de  la  re+alisation  d’outils  de  type  guide avec  la  mise  en  place  d’un  centre  de

Rapport n°  012747-01 Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations
environnementales

Page 7/176

PUBLIÉ



ressources  qui  notamment  rassemblera  tous  les  documents  (guides,  circulaires,  instructions…)
facilitant la re+alisation d’e+valuations de qualite+ .
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entre le maître d’ouvrage et le bureau d’études, le coût du contrat, le nombre de
jours d’inventaires de biodiversité, les dates de réalisation des inventaires . Pour
les maîtres d’ouvrage privés, inciter fortement à la publication volontaire de ces
informations. (CGDD)................................................................................................................ 54

Recommandation 6.  Pour la meilleure information du public, rendre obligatoire
dans  le  dossier  d’enquête  publique  l’insertion  des  documents  suivants :  -  la
publication de l’avis de l’autorité environnementale comme fascicule spécifique
du dossier ; - le mémoire en réponse à l’avis de l’autorité environnementale pour
les  plans/programmes à  l’instar  de  l’obligation existant  pour  les  projets  sous
forme de fascicule spécifique du dossier. (CGDD)............................................................55

Recommandation 7.  Rendre obligatoire : - un résumé non technique rédigé sous
la forme d’un document indépendant ; - que l’avis de l’autorité environnementale
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figure  en première  place  des  pièces  du dossier ;  -  un glossaire  pour les  mots
compliqués et les sigles. Produire un guide d’aide à la rédaction des résumés non
techniques (CGDD)...................................................................................................................... 56

Recommandation 8.  Développer au niveau des autorités environnementales une
grille  commune  d’analyse  de  la  qualité  des  dossiers  afin  d’harmoniser  les
pratiques.  Examiner  l’intérêt  d’une  hiérarchisation  des  recommandations  et
d’une appréciation qualitative systématique. (CGEDD).................................................58

Recommandation  9.  Rendre  obligatoire  dans  le  cadre  de  l’évaluation
environnementale d’un plan local d’urbanisme (ou intercommunal) la réalisation
d’inventaires  de  biodiversité  dans  les  zones  susceptibles  d’être  ouvertes  à
l’urbanisation  attestant  qu’il  n’y  a  pas  d’enjeux  majeurs  de  biodiversité  et
d’incompatibilité  avec  la  définition  des  zones  à  urbaniser.  (CGDD  et
DGALN/DHUP)............................................................................................................................. 61

Recommandation  10.  Créer  un  centre  de  ressources  sur  l’évaluation
environnementale (animation de réseaux d'acteurs, accompagnement technique,
production  et  mise  à  disposition  de  guides  et  documents).  Optimiser  la
production de guides : élaboration avec les parties prenantes et développement
de la communication lors de la sortie de ces documents. (CGDD)..............................63
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Introduction

La  lettre  de  mission  du  30  janvier  2019  (voir  annexe  1)  demande  des  propositions  pour  une
ame+ lioration de la qualite+  des e+ tudes d’impact (ÈI) de projet et des e+valuations environnementales
pour les plans/programmes. Ces deux types d’analyses sont regroupe+ s dans la suite sous les termes
« e+valuation environnementale » (ÈÈ).

La  lettre  de  mission  relaie  un  sentiment  de  me+diocre  qualite+  d’ensemble  des  e+valuations
environnementales.  Èn  l’absence  d’autres  analyses  re+alise+es  par  le  passe+  sur  la  qualite+  des
e+valuations  environnementales  en  France,  la  lettre  de  mission  s’inscrit  dans  les  conclusions  du
rapport du Conseil ge+ne+ral de l’environnement et du de+veloppement durable (CGÈDD) de 20112 en
postulant  que  les  ame+ liorations  devraient  venir  en  premier  lieu  d’une  meilleure  pratique  des
bureaux  d’e+ tudes.  Telle  est  d’ailleurs  la  philosophie  du  ministe0re  de  la  transition  e+ cologique  et
solidaire (MTÈS) depuis de nombreuses anne+es, qui avait conduit a0  la signature en 2015 de la charte
d’engagement  des  bureaux  d’e+ tudes.  La  lettre  de  mission  demandait  par  ailleurs  au  CGÈDD
d’effectuer  un  bilan  de  fonctionnement  de  cette  charte  et  d’analyser  l’opportunite+  de  dispositifs
comple+mentaires : agre+ment, certification...

La  lettre  de  mission  vise  essentiellement  une  ame+ lioration  du  rapport  e+crit  d’e+valuation
environnementale soumis a0  enque> te publique (ou dans certains cas a0  consultation e+ lectronique du
public).  Or,  selon  la  doctrine  du  ministe0re  de  la  transition  e+cologique  et  solidaire,  l’e+valuation
environnementale est d’abord un processus dans lequel un rapport d’e+valuation environnementale
est produit. Me>me s’il se concentre sur la production e+crite, le pre+ sent rapport e+voque e+galement le
processus global.

La  Commission  europe+enne  est  consciente  de  l’insuffisante  prise  en  compte  de  cette  notion  de
qualite+ 3 dans de la directive 2011/92/ÈU : elle a introduit des exigences de procédure fondamentales,
mais n'a rien prévu pour assurer la qualité du rapport d'évaluation des impacts sur l’environnement et
la qualité du processus d'évaluation environnementale en tant que tel. En l'absence de dispositions et de
normes d'amélioration de la qualité, un large pouvoir discrétionnaire est laissé aux États membres et
leurs autorités compétentes pour la mise en œuvre et interpréter certaines de ses dispositions.  Cela
nuit... à la possibilité de disposer de rapports et de processus d'étude d’impact sur l’environnement (EIE)
de bonne qualité, qui sont essentiels pour une prise de décision éclairée.

De fait,  les directives et  la re+glementation française qui les de+ cline ne comportent pas de re+elles
exigences  de  qualite+  pour  le  rapport  d’e+valuation  environnementale.  Èn  outre,  des  inquie+ tudes
existent sur un affaiblissement actuel  de la qualite+  des e+valuations environnementales au niveau
national4 comme au niveau international5. 

Pour traiter ce sujet complexe et tre0 s transversal, la mission a rencontre+  un grand nombre de parties
prenantes tout au long de la « chaî>ne de production » d’une e+valuation environnementale : maî>tres
d’ouvrage responsables en premier lieu de l’ÈÈ, bureaux d’e+ tudes qui engagent leurs noms dans le
document, mais aussi services instructeurs, autorite+ s environnementales qui portent un jugement
sur la qualite+  des ÈÈ, commissaires enque> teurs et France Nature Ènvironnement qui contribuent a0

2 Rapport CGÈDD n° 007411-01, Compe+ tences et professionnalisation des bureaux d’e+ tudes au regard de la qualite+
des e+ tudes d’impact (e+valuations environnementales, mai 2011.

3 Èuropean Commission, 2012, Commission staf working paper Impact Assessment Accompanying the document
Proposal  for  a  directive  of  the  european directive  of  the  Èuropean  Parliament  and  of  the  Council  amending
Directive 2011/92/ÈU on the assessment of the effects of certain public and private projects on the environment.

4 Rapport 2018 de l’Autorite+  environnementale

5 United Nations Ènvironment Programme, 2018, Assessing Ènvironmental Impacts. A Global Review of Legislation.
Une tendance préoccupante  à l’affaiblissement  du processus  d’évaluation des  impacts  sur  l’environnement a  été
observée.
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appre+hender le point de vue du public.  Des rencontres avec des acteurs de la formation et de la
normalisation,  et bien  e+videmment  avec  le  commanditaire  le  commissariat  ge+ne+ral  au
de+veloppement durable (CGDD) ont permis d’approfondir certains points. A�  travers l’ensemble de
ces  entretiens  qualitatifs,  la  mission  a  cherche+  a0  de+gager  les  facteurs  de qualite+  des  e+valuations
environnementales pour ses interlocuteurs. 

La  mission  a  ensuite  tente+  d’approcher  le  niveau  de  qualite+  perçue  des  e+valuations
environnementales par deux enque> tes aupre0 s des autorite+s environnementales : l’une relative aux
projets  et  l’autre  aux  plans/programmes.  Ces  enque> tes  portaient  e+galement  sur  la  qualite+  des
diffe+ rentes parties des rapports et l’impact de certains facteurs de qualite+  identifie+ s. 

La  mission  a  enfin  re+alise+  une  enque> te  en  ligne  aupre0 s  des  parties  prenantes  d’une  e+valuation
environnementale :  maî>tres  d’ouvrage,  bureaux  d’e+ tudes,  services  instructeurs,  autorite+ s
environnementales,  commissaires enque> teurs et les associations environnementales du re+seau de
France Nature Ènvironnement (FNÈ). Cette enque> te « parties prenantes » avait pour but de connaî>tre
le point de vue des acteurs de terrain, de recouper les opinions entendues lors des entretiens et de
commencer a0  tester certaines propositions que la mission pourrait e+mettre.

La qualite+  des e+valuations environnementales concernait  pre0s  de 2 600 dossiers6 en 2018.  Sur le
plan financier, la Commission europe+enne estimait dans le rapport pre+ cite+  que le cou> t moyen pour
les  maî>tres  d’ouvrage  serait  de  l’ordre  de  41 000 €  par  e+valuation  environnementale  de  projet
(valeur 2010). Sur cette base (et sous re+serve que le cou> t d’une e+valuation de plan/programme soit
e+quivalent)  le  cou> t  annuel  des  e+valuations  de+passerait  les  100 millions  d’euros  en  France (hors
inflation). Les cou> ts de traitement administratif e+ taient estime+s en 2017 entre 173 et 255 millions
d’euros par an dans l’Union, soit une estimation7 (sur une base proportionnelle au produit inte+rieur
brut dont les rapporteurs ont bien conscience des limites) de 32 millions d’euros pour la France. Le
cou> t total des e+valuations environnementales pour la France serait donc de l’ordre de 130 millions
d’euros. Au regard de ce seul chiffre, il est le+gitime de s’inte+resser a0  la qualite+  du « produit ». 

Ènfin,  l’ame+ lioration  de  la  qualite+  des  e+valuations  environnementales  constitue  un enjeu majeur
d’insertion  des  projets  dans  leur  environnement  humain  et  e+cologique  et  de  planification
respectueuse de l’environnement pour les plans ou programmes.

6 Le  rapport  d’activite+  2018  commun a0  l’Autorite+  environnementale  (Ae)  et  aux  missions  re+gionales  d’autorite+
environnementale indique que l’Ae a produit 107 avis de+ libe+ re+ s, 82 pour des projets et 25 pour des plans ou
programmes  et  les  missions  re+gionales  d’autorite+  environnementale  ont  produit  1  868  avis,  1 160  pour  des
projets et 708 pour des plans ou programmes. On peut estimer qu’environ 750 dossiers n’ont pas fait l’objet d’un
avis.

7 Èn retenant un taux de 15 % de de+penses pour la France (en 2017, la France repre+sentait 13 % de la population
europe+enne et 15 % du PIB) et avec l’hypothe0se que les de+penses sont partout homoge0nes dans l’Union, ce qui est
probablement  minorant  pour  la  France  qui  produit  plus  d’e+valuation  environnementale  qu’en  moyenne,  Le
rapport de la Commission europe+nne de 2012  Proposal for a directive of the european directive of the European
Parliament and of the Council amending directive 2011/92/EU on the assessment of the effects of certain public and
private projects on the environment estimait que le nombre annuel moyen d'ÈIÈ varie conside+ rablement a0  travers
l'UÈ : de moins de 30 (10 a0  Malte, 11 en Lettonie et 23 en Autriche) a0  plus de 1  000 (1 000 en Allemagne, 1 054 en
Èspagne, 1 548 en Italie, 3 867 en France et 4 000 en Pologne).
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1. Les  réflexions  autour  de  la  qualité  des  évaluations
environnementales

Avertissement : les termes « e+valuation environnementale » ont deux sens en France. Ils concernent
en ge+ne+ral l’ensemble des e+ tudes d’impact de projet et des e+valuations environnementales de plans/
programmes mais parfois seulement les e+valuations environnementales de plans/programmes. Seul
le contexte permet de savoir de quoi il s’agit.

1.1. Les de+ finitions relatives a0  l’e+valuation environnementale

1.1.1. L’évaluation environnementale : qu’est-ce que c’est ?

Le site internet du ministe0re de la transition e+cologique et solidaire (MTÈS) retient, au sein de la
rubrique8 « l’e+valuation environnementale : qu'est-ce que c'est ? », la notion de « processus » dans sa
de+ finition.  L’évaluation  environnementale  est  un  processus  visant  à  intégrer  l’environnement  dans
l’élaboration d’un projet, ou d’un document de planification, et ce dès les phases amont de réflexions.
Elle sert à éclairer tout à la fois le porteur de projet et l’administration sur les suites à donner au projet
au regard des enjeux environnementaux et ceux relatifs à la santé humaine du territoire concerné, ainsi
qu’à informer et garantir la participation du public.

Les de+ finitions juridiques de l’e+valuation environnementale sont pre+ sente+es en annexe 3.

1.1.2. Comment définir la qualité d’une évaluation environnementale ?

Selon la de+ finition de l'organisation internationale de normalisation (ISO), la qualite+  est l'aptitude
d'un  produit  ou  d'un  service  a0  satisfaire  les  exigences  spe+ cifie+es.  Dans  le  cas  d’un  service,  la
de+marche ayant pour but l'obtention ou l'ame+ lioration de la qualite+  est l'assurance qualite+  qui porte
notamment  sur  l'organisation  et  le  management,  permettant  de  garantir  au  « client »  que  ses
exigences sont respecte+es a0  tous les stades.  L’assurance qualite+  se de+ finit  comme l'ensemble des
actions  pre+ventives  et  syste+matiques  ne+ cessaires  pour  assurer la  confiance  du  client,  re+pondre
exactement a0  ses besoins et attentes et ame+ liorer la performance9 du service.

Pour juger de la qualite+ , il convient ainsi en premier lieu de connaî>tre ses clients et leurs attentes
pour mettre en place des re+ fe+ rentiels d’e+valuation adapte+ s.

1.1.3. Qui sont les « clients » d’une évaluation environnementale ?

La de+ finition du site internet du MTÈS identifie, conforme+ment au code de l’environnement, trois
clients :

1. le porteur de projet ;

8 https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/levaluation-environnementale

9 La norme ISO 9001 sur le management de la qualite+  repose sur un certain nombre de principes, notamment une
forte  orientation  client,  la  motivation  et  l’engagement  de  la  direction,  l’approche  processus  et  l’ame+ lioration
continue, la version 2015 inte+grant la dimension « risques ». On peut largement s’inspirer de ces principes pour
appre+hender la question de la qualite+  des e+valuations environnementales. 
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2. l’administration ;

3. le public.

Le porteur de projet est a0  la fois « producteur » et « client » de l’e+valuation environnementale. Il a
clairement  la  responsabilite+  de  la  production  du  rapport  d’e+valuation  environnementale.  Mais  il
participe du processus car l’e+ laboration in itinere du rapport d’e+valuation environnementale doit lui
permettre d’ame+ liorer le projet (ou le plan/programme) dont il a la responsabilite+ .

Èn France,  l’e+valuation environnementale concerne l’autorite+  administrative « traditionnelle » (les
services instructeurs) et, depuis 200910, l’autorite+  environnementale. Toutes deux sont charge+es de
porter une appre+ ciation sur les e+valuations environnementales. Mais leur appre+ ciation est de nature
diffe+ rente et intervient a0  des moments diffe+ rents.

Le  public  est  une  forme  de  « client  final ».  Le  rapport  d’e+valuation  environnementale  lui  est  en
grande partie destine+  me>me s’il ne peut pas toujours bien se l’approprier, du fait notamment de la
longueur et de la complexite+  des dossiers soumis a0  la consultation du public. Le public peut quand
me>me apporter des critiques sur la qualite+  des e+valuations environnementales. Quand ces critiques
sont relaye+es par les commissaires enque> teurs, elles peuvent conduire au refus du « produit » par
l’autorite+  administrative ou a0  des modifications de celui-ci lie+es aux re+serves e+mises.

Des  travaux11 relatifs  a0  l'e+valuation  de  la  qualite+  des  rapports  d'e+valuation  des  impacts  sur
l'environnement montrent qu’il existe une pluralite+  d’attentes entre le porteur de projet, les autorite+s
et le public.

1.2. Les  travaux  a0  l’e+ tranger  sur  la  qualite+  des  e+valuations
environnementales

Les travaux sur la qualite+  des e+valuations environnementales dans le monde ont pour origine les
recherches de Lee et Colley12 de l’Universite+  de Manchester en 1987. La me+ thode d’e+valuation est
de+crite dans de nombreux articles et  re+ capitule+e dans un rapport13 de 1999 pour la Commission
europe+enne. La me+ thode d’e+valuation initialement utilise+e pour des ÈI a aussi e+ te+  utilise+e pour des
ÈÈ14 (de plan/programme).

Les travaux sont de nature diffe+ rente selon qu’ils portent sur les e+ tudes d’impact, les e+valuations
environnementales ou le processus d’e+valuation environnementale. La mission a de+ taille+  le contenu
de  ces  travaux  dans  l’annexe  3 ;  elle  se  concentre  dans  la  suite  de  ce  chapitre  sur  la  me+ thode
propose+e par la Commission.

10 De+cret  n°  2009-496  du  30  avril  2009  relatif  a0  l'autorite+  administrative  de  l' È� tat  compe+ tente  en  matie0 re
d'environnement pre+vue aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du code de l'environnement.

11 A. Bond et  ali,  2018,  A contribution to the conceptualisation of  quality  in impact assessment,  Ènvironmental
Impact Assessment Review 68, 49-58.

12 Lee N, Colley. 1987. Reviewing the quality of environmental appraisals, Occasional Paper, School of Planning and
Landscape, University of Manchester.

13 Norman  Lee,  Raymond  Colley,  1999,  Reviewing  the  quality  of  environmental  statements  and  environmental
appraisals, rapport 55 (1999) de l’ÈIA Centre de l’Universite+  de Manchester. 

14 Thomas B. Fischer, 2010, Reviewing the quality of strategic environmental assessment reports for Ènglish spatial
plan core strategies, Ènvironmental Impact Assessment Review 30, 62–69
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Les  guides  concluent  qu’un  processus  d’e+valuation  environnementale  de  qualite+  doit  e> tre  lance+
pre+ cocement,  permettre  que  les  options  soient  ouvertes  au  de+part,  permettre  au  public  de
s’exprimer sur les options et, au total, l’e+valuation environnementale doit avoir une influence sur les
choix finaux.

1.3. La  qualite+  des  e+valuations  environnementales  a  e+ te+  peu  aborde+e  en
France

1.3.1. Les rapports français ne traitent pas vraiment du sujet de la qualité

Le rapport CGEDD de 2011

Ce rapport, publie+  en mai 2011, correspond a0  une saisine de la secre+ taire d’È� tat aupre0s du ministre
de  l’e+cologie,  de  l’e+nergie,  du  de+veloppement  durable  et  de  la  mer,  sollicitant  le  CGÈDD  pour
diligenter  une  mission… visant… à  identifier  ou  reconnaître  des  critères  permettant  d’apprécier  la
qualité des bureaux d’études... 

Les deux rapporteurs, Thierry Lavoux et Alain Fe+me+nias, font le constat d’une qualite+  des rapports
encore  insuffisante  qui  obèrent  l’instruction  du  dossier  et  ouvrent  la  voie  à  des  contentieux
administratifs.  La  saisine  e+ tant  centre+e  sur  les  prestataires  et  non  le  couple  donneur
d’ordre/prestataire,  le  rapport  n’e+voque  qu’a0  la  marge  les  questions,  pourtant  centrales,  de
l’he+ te+ roge+ne+ ite+  des donneurs d’ordre et de la pression exerce+e par ceux-ci sur les prix.

Le  rapport  ne  tranche  pas  totalement  la  question  relative  a0  la  dualite+  structure  juridique
(compe+ tences  collectives  et  organisationnelles)/individu  (compe+ tences  professionnelles)  comme
de+ terminants principaux de la qualite+  de la production des bureaux d’e+ tudes. Il distingue par ailleurs
deux grandes cate+gories d’expertises : 

• l’expert the+matique attache+  a0  un domaine particulier ;

• l’e+ cologue-ensemblier ;

tout  en  citant  deux  autres  cate+gories  de  compe+ tences  :  concertation/information  du  public  et
assistance a0  maî>trise d’ouvrage.

Le  rapport  est  centre+  quasi  exclusivement  sur  les  proble+matiques  de  milieu  naturel15 et  de
biodiversite+ , sans ve+ritablement aborder les autres the+matiques devant figurer dans les e+valuations
environnementales.  Depuis  cette  date,  d’autres  questions  environnementales  ont  pris  une  place
grandissante, comme la qualite+  de l’air et le climat, avec une approche de plus en plus syste+mique des
e+valuations.

Pour renforcer l’assurance dans la qualite+  des ÈÈ produites par les bureaux d’e+ tudes (BÈ), le rapport
explore les pistes suivantes : certification, accre+ditation, agre+ment et qualification professionnelle. Il
pre+ sente les syste0mes en vigueur dans d’autres pays :

• le dispositif wallon d’agre+ment des bureaux d’e+ tudes ;

15 Ceci apparaî>t compre+hensible a0  une pe+ riode ou0  le sujet de la biodiversite+  n’avait pas atteint, chez les diffe+ rentes
parties prenantes, un bon niveau de maturite+ .
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• l’organisation au Royaume-Uni, avec une association professionnelle puissante, « Institute of
Ècology and Ènvironmental Management » qui a mis en place un code de de+ontologie et des
documents professionnels (guides…).

Le  rapport  souligne  l’importance  des  questions  de  de+ontologie,  en  mettant  en  relief  le  code  de
de+ontologie  e+ labore+  par  l’Association  française  des  inge+nieurs  e+cologues  (AFIÈ),  qui  pre+cise
notamment que ses membres ne peuvent s'engager pour le compte d'un employeur public ou privé
qu'après  s'être  assuré  que  les  attributions  qu'on  lui  propose  sont  compatibles  avec  les  règles
déontologiques de sa profession.  Lorsque le rôle qui lui est proposé peut occasionner des situations
ambiguës, l'ingénieur écologue est tenu de présenter le règlement déontologique de la profession à son
futur employeur dans le but de fixer clairement la limite de ses fonctions.

Les  rapporteurs  soulignent  l’importance  d’avancer  sur  ces  questions  d’engagement  et  de
renforcement des compe+ tences de bureaux d’e+ tudes. La principale recommandation du rapport est
ainsi stipule+e :  la mission estime que la mise en place d'une charte des compétences et d'un code de
déontologie est souhaitable dans le court terme pour instiller l'idée que la pratique de l'évaluation
environnementale  nécessite  un  minimum  de  sérieux.  Néanmoins,  parce  que  des  dévoiements  de
l'utilisation des références de la charte resteraient possibles (par exemple, des prestataires peuvent être
tentés de signer sans avoir les critères requis pour adhérer) elle suggère de recourir rapidement à une
démarche qualifiante.

Cette recommandation a e+ te+  en partie suivie d’effet, avec la cre+ation de la « charte d’engagement des
bureaux d’e+ tudes dans le domaine de l’e+valuation environnementale ».

La  mission  sugge+rait  enfin  de  pre+parer  une  «  future  norme  de  qualification  »  et  de  confier  a0
l’Organisme professionnel de qualification de l’inge+nierie ba> timent industrie (OPQIBI) la re+daction
d’un  re+ fe+ rentiel  « e+valuation  environnementale »  exigeant  servant  de  base  a0  la  de+ livrance  de
certificats.

Plusieurs rapports ont abordé succinctement ce sujet en 2015

Èn 2015, trois re+ flexions sur l’ame+ lioration de la de+marche d’association du public se sont acheve+es :

• le rapport Dubois « Ame+ liorer la se+quence È� viter-Re+duire-Compenser » de janvier 2015 qui
comporte six recommandations dont une porte sur l’ame+ lioration de la qualite+  des e+ tudes
d’impact au paragraphe 2.2.2. Favoriser des études d’impact de qualité ;

• le  rapport  Vernier,  pre+ sident  du  groupe  de  travail  de  modernisation  du  droit  de
l’environnement « Moderniser l’e+valuation environnementale » de mars 2015, qui indiquait
que « la question de l’accréditation des bureaux d’études mériterait d’être discutée » ;

• le  rapport  Richard,  pre+ sident  de  la  commission  spe+cialise+e  du  Conseil  national  de  la
transition e+cologique « De+mocratie environnementale : de+battre et de+ cider » de juin 2015.

Les e+ le+ments principaux de ces trois rapports sont de+veloppe+ s en annexe 4. 

1.3.2. La seule initiative notable française est la « charte d’engagement des bureaux
d’études »

La charte d’engagement des bureaux d’e+ tudes a e+ te+  mise en place a0  la suite du rapport du CGÈDD de
2011. Le commissariat ge+ne+ral pour le de+veloppement durable (CGDD) a anime+  au cours de l’anne+e
2014 le processus d’e+ laboration de la charte avec les bureaux d’e+ tudes, les maî>tres d’ouvrage, les
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entreprises, les associations, les services de l’È� tat… Une ce+re+monie de signature en 15 juin 2015 a
lance+  le de+ploiement de la charte. 

L’ambition de la charte est de définir les engagements pris par les bureaux d’études afin de contribuer
à  satisfaire,  en  toute  transparence,  les  attentes  des  maîtres  d’ouvrages  et  des  représentants  des
autorités administratives amenées à donner leur avis sur l’évaluation environnementale.

Les objectifs de la charte sont au nombre de huit.

1. Garantir l’inde+pendance

2. Assurer un devoir de conseil et la confidentialite+

3. Travailler en toute transparence

4. Proposer des moyens adapte+s

5. Identifier les compe+ tences adapte+es

6. Mobiliser les compe+ tences adapte+es

7. Disposer d’une capacite+  en organisation, en gestion de
projet et d’un suivi de la qualite+

8. ÈW tre responsable

L’adhe+ sion a0  la charte est ouverte a0  tous les organismes re+alisant des e+valuations environnementales
(en  totalite+  ou  en  partie) :  e+ tudes  d’impact,  documents  d’incidences  loi  sur  l’eau,  documents
d’incidences  sur la  conservation  des  sites  Natura 2000,  demandes de de+ rogation  a0  la  protection
stricte des espe0 ces...

La conclusion du comite+  de pilotage de la charte d’avril 2016, charge+  d’un premier bilan, a e+ te+  qu’il
fallait travailler d’abord à l’évaluation des effets de la charte basé sur un groupe de travail volontaire et
travailler  à  la  promotion  de  la  charte avant  de  passer  a0  d’autres  de+marches  plus  lourdes :
qualification obligatoire, certification...

Le CGDD a recrute+  une e+ tudiante en master 2,  Mauranne Lachaise,  pour re+aliser l’e+valuation des
effets de la charte en liaison avec la mission. Son rapport est disponible aupre0s du CGDD. La mission
n’aborde donc que succinctement l’e+valuation des effets de la charte qui sont traite+ s en profondeur
dans son rapport (l’annexe 5 pre+ sente une synthe0se de ce rapport). 

1.3.3. La principale explication de l’absence d’intérêt en France pour la qualité est
la prégnance de la conformité réglementaire

Comme  e+voque+  au  paragraphe  1.1.3 l’administration  ayant  a0  connaî>tre  des  e+valuations
environnementales comprend l’autorite+  administrative et l’autorite+  environnementale. 

L’autorite+  administrative intervient  la  premie0re  au stade de l’instruction.  La  culture des  services
instructeurs est de juger de la conformite+  au droit. Èlle e+value donc si les e+ le+ments produits par le
porteur de projet sont suffisants au regard du droit applicable (comple+ tude du dossier au regard des
proce+dures  applicables…)  et  pas  s’ils  sont  satisfaisants  au  regard  des  enjeux  environnementaux
(milieu  naturel,  milieu  humain...).  Re+dige+e  a0  l’occasion  de  cette  mission,  une  note  aux  services
instructeurs e+manant  du service des risques technologiques indiquait :  apprécier la qualité d’une
étude d’impact c’est le métier de base de l’autorité environnementale (autorités visées à l’article 6-1).
Depuis le 6 décembre 2017, il est clair que ce n’est pas à l’inspection16 de porter un jugement sur ce sujet
précis.

16 des installations classe+ es.
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Les  autorite+ s  environnementales17 interviennent  ulte+ rieurement.  Le  rapport  annuel  2018  de
l’Autorite+  environnementale nationale indique : e+mis à un stade suffisamment précoce du processus de
décision  quel  qu’en  soit  l’objet,  les  avis  visent  à  améliorer  la  qualité  du  processus  d’évaluation
environnementale  et  la  prise  en  compte  de  l’environnement  par  les  projets  ou  plans  concernés.  Ils
portent donc, d’une part, sur la qualité de l’étude d’impact du projet ou du rapport d’évaluation des
incidences  du  plan  qui  rend  compte  de  cette  démarche  et  analysent,  d’autre  part,  la  façon  dont
l’environnement  a  été  pris  en  compte  par  le  projet  ou  le  plan/programme .  De  fait,  l’autorite+
environnementale intervient en ge+ne+ral tre0 s en aval du processus, juste avant la mise a0  disposition
du public. Èlle constate donc fre+quemment des insuffisances et agit par voie de recommandations
qui  s’adressent  au maî>tre  d’ouvrage.  Le  code  de  l’environnement  a  re+cemment  fait  l’objet  d’une
e+volution18 obligeant les maî>tres d’ouvrage a0  re+pondre aux observations de l’avis e+mis par l’autorite+
environnementale  (article  L.  122-1  du  code  de  l’environnement :  «  l’avis  de  l’autorite+
environnementale fait l’objet d’une re+ponse e+ crite de la part du maî>tre d’ouvrage »), cette re+ponse
e+ crite  e+ tant  inte+gre+e  au  dossier  soumis  a0  enque> te  publique  ou  consultation  du  public.  Cette
e+volution, attendue, ouvre un espace de dialogue formalise+  entre l’autorite+  environnementale et le
pe+ titionnaire. Èlle permet de renforcer le poids e+mis par ces autorite+s, le maî>tre d’ouvrage e+ tant tenu
de justifier les choix faisant l’objet de recommandations de la part de l’autorite+  environnementale,
voire dans certains cas a0  faire e+voluer son projet, parfois du seul fait de la re+ flexion impose+e par la
production de ce qui est appele+  couramment « me+moire en re+ponse ».

Cette obligation est aujourd’hui re+serve+e aux seules e+ tudes d’impact de projet, et n’est pas applicable
aux e+valuations environnementales des plans et  programmes.  Cette situation cre+e  une asyme+ trie
alors  que  l’acuite+  des  proble0mes  de  qualite+  des  e+valuations  environnementales  de  plans  et
programmes est pluto> t plus forte que pour les e+ tudes d’impact de projet comme on le verra dans la
suite du rapport.

Cette  intervention  tardive  de  l’autorite+  environnementale  ne  permet  pas  a0  celle-ci  de  peser
(autrement  que  par  des  doctrines  ge+ne+rales)  sur  la  qualite+  initiale  d’une  e+valuation
environnementale ;  au  sein  de  la  sphe0re  publique,  seul  le  service  instructeur  est  en  capacite+  de
de+ finir un niveau d’exigence sur un dossier, alors qu’il est a priori inde+pendant de l’Ae ou de la MRAe
compe+ tente pour juger de cette qualite+ . 

17 L’Autorite+  environnementale au niveau national et les missions re+gionales d’autorite+  environnementale (MRAe).

18 Loi du 2 mars 2018 ratifiant les ordonnances relatives a0  l’e+valuation environnementale, a0  l’information et a0  la
participation du public.
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2. Les  différentes  approches  de  la  mission  pour  cerner  la
qualité des évaluations environnementales

La mission a  de+ploye+  une  palette  d’outils  pour appre+hender la  complexite+  de  cette  question  de
qualite+  des e+valuations environnementales :

• de nombreux entretiens avec les diverses parties prenantes ;

• deux enque> tes en ligne aupre0s de l’Ae et des po> les e+valuation environnementale des DRÈAL
agissant sous l’autorite+  fonctionnelle des MRAe, sur le contenu des dossiers d’e+ tude d’impact
des  projets  d’une  part  et  d’e+valuation  environnementale  des  plans-programmes  d’autre
part ;

• une enque> te  en ligne aupre0s  des  parties  prenantes  afin d’asseoir  les  constats  re+alise+s  et
tester des propositions.

2.1. Les entretiens qualitatifs avec les parties prenantes font ressortir de
nombreuses convergences pour ame+ liorer la qualite+

La mission a pu s’entretenir avec plus de soixante-dix personnes (voir annexe 2). Èlle a conside+ re+
l’e+valuation environnementale comme un processus (au sens du management de la qualite+ ) faisant
intervenir successivement plusieurs cate+gories d’acteurs :  les  maî>tres d’ouvrages responsables en
dernier ressort de la qualite+ , les bureaux d’e+ tudes, qui re+alisent ÈÈ et ÈI, les services instructeurs de
l’È� tat qui doivent notamment ve+ rifier la comple+ tude des dossiers, les autorite+ s environnementales
qui jugent explicitement de la qualite+  des documents, et enfin les commissaires enque> teurs et les
associations  de protection  de l’environnement  qui  prennent  connaissance du  « produit  fini ».  On
trouvera ci-apre0 s les principaux enseignements de ces entretiens19. 

2.1.1. Les maîtres d’ouvrage

Les  maî>tres  d’ouvrage  sont  tre0 s  divers :  grandes  entreprises  publiques  de  re+seau,  entreprises
industrielles, petites communes,  Re+gions… sans aucun organe repre+sentatif de leur diversite+  et en
de+ finitive assez peu de structures re+ellement fe+de+ ratrices. La mission n’avait ainsi pas la possibilite+
d’en rencontrer suffisamment pour rendre de compte de cette diversite+ .  Des contacts ont e+ te+  pris
avec le Mouvement des entreprises de France (MÈDÈF) et l’Association des maires de France (AMF),
ainsi  qu’avec  plusieurs  maî>tres  d’ouvrage  « re+currents »  (Re+ seau  de transport  d'e+ lectricite+ ,  SNCF
Re+seau) ou non (re+gion  Provence-Alpes-Co> te  d'Azur (PACA)),  une commune de taille  modeste,  la
Socie+ te+  de livraison des ouvrages olympiques en charge de projets en lien avec les Jeux Olympiques…

Des tre0 s nombreux e+changes avec les maî>tres d’ouvrage, mais aussi avec les autres parties prenantes
interroge+es sur le sujet, il ressort que le facteur le plus important dans l’appre+ ciation donne+e sur la
qualite+  de l’e+valuation environnementale n’est  pas le statut (public ou prive+ )  mais la fre+quence a0
laquelle  le  maî>tre  d’ouvrage  re+alise  des  e+valuations  environnementales.  Ce  facteur  conduit  a0
distinguer des maî>tres d’ouvrage re+currents et des maî>tres d’ouvrages occasionnels. La motivation
de celui-ci (et celle du porteur de projet) constitue e+galement un point important. 

Les maî>tres d’ouvrage qui re+alisent de nombreuses e+valuations environnementales conside0 rent que
le  cou> t  des  e+valuations  environnementales  est  faible  au regard du  prix  des  projets  et  des  cou> ts
engendre+ s  par  des retards  et  que les e+valuations environnementales permettent  dans un certain
nombre de cas d’ame+ liorer re+ellement les projets. Ils savent pertinemment que le risque lie+  a0  une

19 Par ailleurs comple+ te+ s  par des auditions des acteurs de la formation et de l’administration -et notamment du
commanditaire CGDD- dont les propos ont e+ te+  utiles a0  la re+daction d’autres chapitres.
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mauvaise e+valuation environnementale est tre0 s important en termes d’image, de cou> t et de retard
induit. 

Ils ont adopte+  une organisation pour piloter, par des chefs de projet ayant une re+elle compe+ tence
environnementale, les e+valuations environnementales qui sont re+alise+es en grande majorite+  par des
bureaux d’e+ tudes externes.

A contrario, les maî>tres d’ouvrage qui re+alisent peu d’e+valuations environnementales perçoivent mal
leur valeur ajoute+e potentielle et conside0rent souvent que les de+ lais qu’elles ge+ne0rent nuisent aux
projets  ou  plans/programmes  et  que  leur  cou> t  est  important,  surtout  pour  les  plans  locaux
d’urbanisme (PLU).

Tous  les  maî>tres  d’ouvrage  sont  d’accord  sur  la  complexite+  de  la  re+glementation  applicable  et
de+plorent  son  manque  de  stabilite+ ,  ge+ne+rant  pour  eux  une  ve+ritable  inse+curite+  juridique.  C’est
notamment le cas pour la question de la compe+ tence en matie0 re d’e+valuation environnementale et de
cas par cas pour les projets, largement souligne+e par de nombreux acteurs.

Il convient e+galement de souligner l’existence d’une cate+gorie particulie0 re de maî>tres d’ouvrage : les
petites  communes  amene+es  a0  re+viser  leur  PLU  et  a0  piloter  dans  ce  cadre  une  e+valuation
environnementale. L’entretien avec une permanente de l’AMF a permis d’identifier un manque de
compre+hension  de  la  de+marche  d’e+valuation  environnementale  par  les  e+ lus20.  Au  contraire  d’un
projet pour lequel une mauvaise e+ tude d’impact peut conduire a0  sa remise en question, ce risque
juridique semble moins pre+gnant pour les plans/programmes. 

2.1.2. Les bureaux d’études

Les bureaux  d’e+ tudes  sont  structure+ s  autour de deux grands syndicats  professionnels :  Syntec21-
Inge+nierie et Cinov22 Territoires & Ènvironnement avec lesquels la mission a e+ change+ . Èlle a en outre
rencontre+  les  principales  autres  organisations  professionnelles  implique+es :  l’OPQIBI,  la
Confe+de+ration des organismes inde+pendants tierce partie de pre+vention, de contro> le et d'inspection
(COPRÈC) et l’Union professionnelle du ge+nie e+ cologique (UPGÈ).

Dans leur  ensemble,  les  bureaux  d’e+ tudes  n’ont  toujours  pas  compris  pourquoi,  dans  le  rapport
CGÈDD de 2011, ils e+ taient conside+re+s comme responsables de la qualite+  me+diocre des e+valuations
environnementales.  Ils  insistent  sur  le  fait  que  juridiquement,  c’est  le  maî>tre  d’ouvrage  qui  est
responsable  de  la  re+alisation  d’une e+valuation  environnementale,  et  donc de  la  qualite+  finale  de
celle-ci. 

La plupart des bureaux d’e+ tudes conside0 rent que trois e+ le+ments factuels marquent la volonte+  re+elle
d’un maî>tre d’ouvrage de re+aliser une e+valuation environnementale de qualite+  :

1. un budget alloue+  a0  l’e+valuation environnementale proportionne+  aux enjeux et a0  l’ope+ration ;

20 L‘e+ lu maî>tre d’ouvrage doit donc trouver des ressorts de motivation diffe+ rents, lie+s notamment a0  une ve+ ritable
sensibilite+  environnementale. 

21 La  fe+de+ ration  Syntec  regroupe  dans  ses  syndicats  constitutifs  plus  de  3 000  groupes  et  socie+ te+ s  françaises
spe+cialise+ s  dans  les  domaines  de  l'inge+nierie,  du  nume+rique,  des  e+ tudes  et  du  conseil,  de  la  formation
professionnelle, de l'e+ve+nement.

22 Fe+de+ ration des syndicats des me+ tiers de la prestation intellectuelle du conseil, de l'inge+nierie et du nume+rique.
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2. une pe+riode de passation de la commande de l’e+valuation environnementale suffisamment
en amont permettant une bonne identification des enjeux23 ; 

3. un mode de passation des commandes qui anticipe qu’un comple+ment d’e+ tudes puisse e> tre
ne+ cessaire.

Selon  eux,  nombre  de  maî>tres  d’ouvrage  conside0rent  l’e+valuation  environnementale  comme  la
dernie0re e+ tape de proce+dure avant  la mise a0  disposition du public  et  non comme une de+marche
productrice de valeur ajoute+e.

Pour ces organisations, la qualite+  est lie+ e a0  la compe+ tence de la maî>trise d’ouvrage, sa compre+hension
de la place de l’e+valuation environnementale dans l’exercice de la fonction de maî>tre d’ouvrage, la
pratique re+gulie0 re constituant un facteur important. Un maî>tre d’ouvrage, prive+  ou public, confronte+
une seule  fois  a0  une  e+valuation  environnementale  sur  une  longue  pe+riode a  peu  de  chances  de
s’approprier l’outil et donc moins de chances de faire re+aliser une e+valuation environnementale de
qualite+  (mais ce n’est pas impossible, voir annexe 10.4).

Lors de l’audition de Syntec, il a e+ te+  indique+  a0  la mission que les pratiques consistant pour le MOA a0
demander au BÈ de retirer un e+ le+ment sensible semblent se rare+ fier. A contrario des repre+sentants
de bureaux d’e+ tudes ont signale+  l’existence d’une attitude de certains maî>tres d’ouvrage consistant a0
ne pas retenir dans un premier temps une recommandation e+mise par le bureau d’e+ tudes avec la
re+ponse suivante « attendons de voir si on nous l’impose ».

Le  ro> le  des  services  instructeurs  est  conside+re+  par  de  nombreux  interlocuteurs  comme
potentiellement  important  dans  le  processus  de  production  d’e+valuations  environnementales  de
qualite+ .  Les repre+ sentants des bureaux d’e+ tudes, et plus ge+ne+ralement les parties prenantes ayant
une sensibilite+  environnementale forte ont mis en avant la capacite+  d’exigence et/ou d’influence des
services instructeurs de l’È� tat  vis-a0 -vis  des  maî>tres d’ouvrage,  notamment a0  l’e+ gard de ceux non
spontane+ment enclins a0  prendre en compte les enjeux environnementaux a0  la hauteur ne+ cessaire.
Cette capacite+/potentialite+  n’est pas toujours concre+ tise+e, du fait de l’he+ te+ roge+ne+ ite+  ressentie entre
de+partements, voire entre correspondants d’un me>me service, mais aussi de la baisse des effectifs ne
permettant  pas  toujours  d’exercer  cette  pression que  beaucoup jugent  positivement.  Parfois,  un
proble0me de manque de connaissance des enjeux du territoire par les services de l’È� tat est releve+ .
Les bureaux d’e+ tudes demandent que l’È� tat re+ investisse le sujet. Pour ceux-ci, c’est bien au sein d’un
triangle MOA/BÈ/È� tat que peut se de+ finir l’e+ conomie ge+ne+rale d’une e+ tude d’impact de projet, voire
une e+valuation environnementale de plan/programme24.

La  question  du  cadrage  pre+alable,  re+gi  par  les  articles  L. 122-1-225 et  R. 122-4  du  code  de
l’environnement  a  fait  l’objet  de  positions  contraste+es  tant  chez  les  bureaux  d’e+ tudes  que  pour

23 Le lancement de la commande doit inte+grer les dates d’inventaires «  faune/flore » notamment dans la perspective
d’une analyse sur un cycle complet de quatre saisons pour les projets les plus sensibles.

24 La relation Ètat/pe+ titionnaire n’est pas la me>me suivant que l’on parle d’un projet qui devra in fine faire l’objet
d’une autorisation de la part du repre+sentant de l’È� tat et d’un plan-programme pour lequel les services de l’È� tat
ne disposent pas ge+ne+ ralement de ce pouvoir en fin de proce+dure.

25 « Si le maî>tre d'ouvrage le requiert avant de pre+ senter une demande d'autorisation, l'autorite+  compe+ tente rend un
avis sur le champ et le degre+  de pre+cision des informations a0  fournir dans l'e+ tude d'impact. L'autorite+  compe+ tente
consulte  les  autorite+ s  mentionne+es  au  V  de  l'article  L. 122-1.  A�  la  demande  du  maî>tre  d'ouvrage,  l'autorite+
compe+ tente organise une re+union avec les parties prenantes locales inte+ resse+es par ce projet afin que chacune
puisse faire part de ses observations sur les incidences potentielles du projet envisage+ . Les pre+cisions apporte+es
par l'autorite+  compe+ tente n'empe>chent pas celle-ci de faire comple+ ter le dossier de demande d'autorisation ou
d'approbation et ne pre+ jugent pas de la de+cision qui sera prise a0  l'issue de la proce+dure d'instruction. »
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d’autres cate+gories de parties prenantes. Les bureaux d’e+ tudes regrettent l’incapacite+  des services de
l’È� tat a0  s’engager lors des cadrages pre+alables sur les enjeux majeurs du dossier. 

CINOV souligne l’inte+re> t du cadrage dit « informel » (qu’il conviendrait pluto> t d’appeler « simplifie+  »)
consistant en l’organisation d’une re+union maî>tre d’ouvrage/bureau d’e+ tudes/services instructeurs
de l’Ètat/po> le e+valuation environnementale de la DRÈAL. Les repre+sentants de Syntec ont mis en
avant l’inte+re> t potentiel du certificat de projet.

L’È� tat  n’arrive  pas  non  plus  a0  tenir  un  discours  de  proportionnalite+ 26 sur  les  diffe+ rents  enjeux
environnementaux. Peu ou prou, tous les cadrages se terminent par une demande d’exhaustivite+  de
l’e+valuation environnementale. Lors de la rencontre avec Syntec, l’un des participants a mis en avant
le fait qu’y compris pour des projets en secteur tre0s urbanise+  (lignes du Grand Paris, troisie0me ligne
du  me+ tro  de  Toulouse),  le  sujet  biodiversite+  avait  fait  l’objet  de  tre0s  larges  de+veloppements,
beaucoup plus substantiels que par exemple la qualite+  de l’air,  l’explication avance+e  e+ tant que la
the+matique biodiversite+  e+ tait davantage sujette a0  recours contentieux. De ce fait, ils en viennent a0
conside+ rer  comme  logique  le  constat  fait  par  l’Ae  dans  son  rapport  d’activite+s  :  peu  d’autorités
environnementales encouragent le développement de cette pratique27 (le cadrage pre+alable pour les
plans/programmes).

Parfois ce sont les maî>tres d’ouvrage qui ne souhaitent pas ou ne comprennent pas l’inte+re> t de cette
phase de cadrage en estimant que si le bureau d’e+ tudes est compe+ tent, il n’a pas besoin de cadrage de
la part de l’È� tat ou encore que le maî>tre d’ouvrage maî>trise suffisamment bien les sujets (cf. position
de SNCF Re+seau en annexe 10.2).

Èn raison du de+ faut de proportionnalite+  des e+valuations environnementales aux enjeux, les bureaux
d’e+ tudes constatent que l’inflation dans la taille des dossiers, par ailleurs de+crie+ e, ne peut gue0re e> tre
e+vite+ e.

2.1.3. Les autorités environnementales

La mission a rencontre+  des membres de l’Ae (dont son pre+sident) et des membres des MRAe (dont
plusieurs pre+ sidents). Le nombre important de dossiers a0  traiter et leur taille conse+quente mettent
les autorite+ s  environnementales sous  pression.  De façon ge+ne+rale,  sur le  sujet  de  la qualite+ ,  nos
interlocuteurs regrettent :

• la fixation fre+quente des grandes orientations des projets pre+alablement a0  l’examen de la
sensibilite+  environnementale du territoire ;

• le de+ faut de proportionnalite+  dans le traitement des enjeux environnementaux, en particulier
l’importance  parfois  excessive  du  volet  biodiversite+  au  regard  des  autres  volets  de
l’e+valuation environnementale ;

• des volets, par exemple les impacts lie+ s au changement climatique ou a0  la pollution de l’air,
qui ne sont pas au me>me niveau de qualite+  que le reste de l’ÈÈ ;

• la taille « de+mesure+e » des dossiers d’e+valuation environnementale qui ne permet pas une
appropriation de l’e+valuation environnementale ;

26 La mission signale que le CGDD a publie+  en septembre 2019 un quatre pages sur le principe de proportionnalite+
dont l’objectif est de donner les bases pour l’application du principe de proportionnalite+ .

27 L'Ae et les MRAe : une communaute+  d'autorite+ s environnementales. Synthe0se annuelle 2018, page 24.
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• des  re+sume+s  non techniques  faits  de  copie+ s-colle+ s  et  qui  ne  sont  pas  conçus  comme les
documents importants (voire les plus importants) des dossiers alors qu’ils seront les plus lus
par le grand public.

2.1.4. Les commissaires enquêteurs

La  mission  a  rencontre+  la  pre+ sidente  et  un  vice-pre+ sident  de  la  compagnie  nationale  des
commissaires  enque> teurs  (CNCÈ).  Leurs  premie0res  critiques  vont  a0  la  pre+sentation formelle  des
rapports.  D’emble+e,  les  interlocuteurs  de  la  mission  ont  mis  l’accent  sur  la  taille  excessive  des
e+valuations  environnementales  qualifie+e  « d’invraisemblable ».  Cette  taille  importante  interdit  au
grand  public  de  prendre  se+ rieusement  connaissance  de  l’inte+gralite+  des  e+valuations
environnementales. 

La CNCÈ critique e+galement l’organisation des rapports d’e+valuation environnementale. Èn ge+ne+ral
tous les chapitres demande+s sont bien pre+ sents mais dans une structuration tre0s  variable qui ne
permet  pas  une appropriation  aise+e  pour  les  commissaires  enque> teurs  et  encore moins  pour le
grand  public.  Une  structuration-type  faciliterait  leur  travail  d’analyse  (et  celui  des  acteurs  de  la
chaî>ne de production et de suivi d’une e+valuation environnementale).

Les repre+ sentants de la CNCÈ se plaignent e+galement de la qualite+  des re+sume+s non techniques qui
ne seraient pas re+ellement conçus pour une bonne appropriation par le  grand public.  De ce fait,
nombre de commissaires enque> teurs recommandent de commencer la lecture d’un dossier par l’avis
de l’autorite+  environnementale qui permet selon eux de bien appre+hender le projet et ses enjeux 28 
en une vingtaine de pages. L’avis d’autorite+  environnementale permet a0  tout un chacun de rentrer
dans  un  dossier  et  d’en  saisir  les  caracte+ristiques  principales,  les  enjeux  environnementaux,  les
impacts principaux et les mesures ÈRC.

Les  repre+ sentants  de  la  CNCÈ  estiment  que  l’orientation  actuelle  d’un  dossier  est  clairement
juridique (capacite+  de re+ sistance a0  un recours devant un tribunal). La lisibilite+  n’est pas une priorite+
du maî>tre d’ouvrage et donc du bureau d’e+ tudes. La comple+ tude est le facteur le plus important, ce
qui  entraî>ne  des  documents  tre0 s  longs.  De  ce  fait,  la  perception  du  public  est  ne+gative  avec
l’impression que le maî>tre d’ouvrage cherche a0  le noyer sous un exce0 s d’information.

Les repre+sentants de la CNCÈ indiquent qu’en the+orie ils ne devraient avoir affaire qu’au maî>tre
d’ouvrage.  Or  l’interlocuteur  du  commissaire  enque> teur  s’ave0re  le  plus  souvent  e> tre  le  bureau
d’e+ tudes.  C’est  particulie0 rement  vrai  pour  les  e+valuations  environnementales  des  plans  locaux
d’urbanisme, faute de maî>trise suffisante du sujet par les collectivite+ s.

2.1.5. Les associations du réseau France nature environnement

Le constat formule+  par le repre+sentant de FNÈ auditionne+  par la mission est celui d’une ame+ lioration
de la qualite+  des ÈÈ, allie+ e a0  un « e+paississement des documents ».

Les progre0s concernent notamment les volets « re+duire » et dans une moindre mesure « compenser »
de la se+quence ÈRC avec des propositions de+sormais souvent inte+ressantes des BÈ en matie0 re de
compensations  pour  les  projets,  une  meilleure  prise  en  compte  des  continuite+ s  e+cologiques.  La
monte+e en compe+ tences des bureaux d’e+ tudes lie+ e aux retours d’expe+ rience (guides The+ma publie+s
par le CGDD) et la pression externe sont les deux facteurs majeurs de cette e+volution. Ce constat est

28 L’Ae conside0 re ainsi ne+cessaire de pre+ senter le projet pour rendre l’avis « autoportant », c’est-a0 -dire lisible seul,
sans besoin de retourner au dossier de projet.
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toutefois  plus  clairement  e+mis  sur  les  projets  que  pour  les  plans-programmes,  la  notion  de
compensation y e+ tant difficile a0  appre+hender. Si les enjeux e+ cologiques ont bien e+ te+  identifie+ s alors
les mesures de re+duction peuvent e> tre de+ finies avec par exemple une adaptation syste+matique du
planning des travaux comme mesure de re+duction. 

Cependant pour le repre+ sentant de FNÈ, il existe encore un vrai blocage pour la partie e+vitement, ce
qui n’est pas e+ tonnant puisque l’on touche alors au contenu me>me du projet. La notion d’e+vitement
est un sujet complexe avec des divergences d’appre+ ciation y compris au sein du re+seau : si l’on prend
par exemple le cas d’une route, pour certains l’e+vitement peut signifier soit la modification du lieu
d’implantation  (trace+ ),  la  taille  du  projet…  mais  aussi  peut,  dans  certains  cas,  questionner
l’opportunite+  me>me du projet.

Le constat est e+ galement fait de lacunes en matie0 re de qualite+  de l’air notamment pour les projets
conduisant a0  une e+volution des transports motorise+ s. Èn matie0 re de gaz a0  effet de serre (GÈS), le
repre+sentant  de  FNÈ  note  quelques  tentatives  de  re+aliser  des  bilans  carbone  de  projets  mais  il
manque une vraie me+ thodologie.

Si FNÈ avait accueilli pluto> t favorablement la charte en 2015, elle est tombe+e progressivement dans
l’oubli. Pour FNÈ, la signature de la charte ne constitue pas re+ellement un crite0 re de qualite+  ; FNÈ
retenant le retour d’expe+ rience fondant la re+putation des BÈ. Le repre+ sentant FNÈ ne souhaite pas
aller plus  loin (certification…) par  crainte  de voir  les  marche+s  capte+ s  par  les  gros BÈ,  alors  que
certains petits BÈ qui font du bon travail pourraient e> tre e+ carte+ s du marche+ .

Èn ce qui concerne les plans et programmes, des marges de progre0s existent avec en particulier une
vraie difficulte+  dans l’articulation SCOT/PLU/projet ; on peut ainsi avoir un plan local d'urbanisme
intercommunal (PLUi) faisant re+ fe+ rence au sche+ma de cohe+rence territoriale (SCOT) pour justifier
l’identification d’une zone pour des projets, le SCOT s’e+ tant appuye+  sur la version pre+ ce+dente du PLU
pour justifier l’existence de ce secteur… Le re+seau FNÈ s’est mobilise+  pour que les PLU soient soumis
a0  e+valuation  environnementale  mais  le  bilan  est  pluto> t  de+ cevant  avec  des  intentions,  des  lieux
communs et une absence de prise en conside+ration d’enjeux environnementaux majeurs comme la
mobilite+ .

2.1.6. Synthèse des facteurs de qualité

Les parties prenantes auditionne+es par la mission e+ taient tre0 s nombreuses, d’origine et de sensibilite+
diverses.  De re+elles convergences ont toutefois e+merge+  de cette phase d’entretiens qualitatifs.  La
mission en tire les enseignements suivants :

• un sentiment ge+ne+ral d’ame+ lioration de la qualite+  : cette ame+ lioration s’est traduite par une
inflation de la taille  des  dossiers,  dont  l’appre+hension est  de  plus  en plus  difficile  par le
public  non  expert  soulignant  l’importance  des  avis  d’autorite+  environnementale  et  des
re+ sume+s non techniques ;

• l’existence  de  contrastes  importants  en  matie0 re  de  qualite+  entre  projets  et  plans
programmes, entre maî>tres d’ouvrages re+currents et occasionnels… 

• un « tierce+  »  dans l’ordre des  responsabilite+s  vis-a0 -vis  du niveau de qualite+  des  ÈÈ  :  les
maî>tres  d’ouvrage,  qui  sont  en  responsabilite+ ,  notamment  en  commanditant  l’e+valuation
environnementale suffisamment en amont et en y consacrant un budget adapte+ , les bureaux
d’e+ tudes  dont  la  compe+ tence  est  fondamentale,  et  les  services  instructeurs  de  l’È� tat  qui
doivent « relever la barre » a0  bon escient ;
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• une ame+ lioration, certes lente, mais effective de la prise en compte de la biodiversite+  dans les
e+ tudes  d’impact  des  projets,  lie+ e  a0  la  pression  du  risque  juridique  (via  la  monte+e  en
compe+ tence des bureaux d’e+ tudes elle-me>me induite par cette pression) ;

• a contrario une prise en compte insuffisante d’autres the+matiques et notamment celles dont
l’importance est plus re+ cente et pour lesquelles le risque juridique est plus faible : gaz a0  effet
de serre en premier lieu,  mais aussi qualite+  de l’air,  artificialisation des sols ou encore la
question complexe des effets cumule+s pour les projets ;

• l’importance  de  l’avis  d’autorite+  environnementale,  accompagne+e  d’une  critique  chez
certains sur le trop haut niveau d’exigence, notamment vis-a0 -vis des « bons e+ le0ves », et des
positionnements et pratiques he+ te+ roge0nes entre re+gions ;

• le besoin apre0 s l’inflation le+gislative et re+glementaire des dernie0res anne+es de produire de la
doctrine nationale permettant monte+e en compe+ tence ge+ne+rale, homoge+ne+ isation…

• en creux une certaine absence d’inte+re> t pour la charte, juge+e sympathique mais me+connue et
peu productive d’effets, allie+ e a0  une absence de consensus sur l’inte+re> t de mettre en place un
processus plus contraignant ; les divergences sont lie+es en bonne partie a0  des appre+ciations
contraste+es sur les niveaux de qualite+  respectifs des petits et des gros bureaux d’e+ tudes ;

• l’inte+re> t  de  renforcer  dans  des  formes  diverses  le  dialogue  entre  parties  prenantes,  soit
autour d’un dossier soit de manie0re ge+ne+rale afin de progresser collectivement.

2.2. La  me+ thode  commune  des  deux  enque> tes  aupre0s  des  autorite+ s
environnementales

La mission n’avait pas la possibilite+  de re+aliser des enque> tes sur de tre0s nombreux facteurs de qualite+
des  rapports  d’e+valuation  environnementale  comme  pour  celles  qui  ont  e+ te+  re+alise+es  par  la
Commission europe+enne ou celles de travaux de recherche (dans la ligne+e de ceux de Lee et Colley,
voir paragraphe 1.2).

Toutefois, la proximite+  du CGÈDD avec l’Ae et les MRAe constituait une ve+ritable opportunite+  que la
mission a  saisie en  re+alisant  un  travail  exploratoire,  inspire+  des  travaux pre+cite+ s,  avec  l’aide des
autorite+s  environnementales. L’ide+e directrice a e+ te+  de demander a0  celles et ceux qui au sein des
autorite+s environnementales analysent les dossiers29 de renseigner un questionnaire d’enque> te a0  la
suite  de cet  examen.  La structure et  les the+matiques  aborde+es  e+ tant  parfois  diffe+ rentes pour les
projets et les plans-programmes, deux questionnaires distincts ont e+ te+  e+ tablis30.

Un  guide  a  e+ te+  produit  par  la  mission  pour  faciliter  la  prise  en  main  du  questionnaire  par  les
utilisateurs (et faciliter l’homoge+ne+ ite+  des re+ponses). A�  titre d’illustration, le guide relatif aux e+ tudes
d’impact de projets est pre+ sente+  en annexe 6.

Le mode d’e+valuation retenu devait e> tre simple en raison du nombre e+ leve+  de personnes (173) qui
potentiellement pouvaient renseigner l’enque> te et l’impossibilite+  de les former autrement que par
des guides de re+ponse aux enque> tes. Un mode de cotation a0  cinq niveaux a e+ te+  retenu (1  : cotation la
plus basse, 5 : cotation la plus e+ leve+e) car il est compris de tous, sans besoin d’explication.

29 Les membres permanents et l’e+ quipe de l’Ae, les charge+s de mission des po> les e+valuation environnementale des
DRÈAL, agissant sous l’autorite+  fonctionnelle des pre+ sidents de MRAe.

30 Ils ont e+ te+  re+ alise+ s par un groupe de travail compose+  de repre+sentants des DRÈAL, d’une personne de l’e+quipe
permanente de l’Ae et des missionne+s.
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Ces deux enque> tes ont e+ te+  ouvertes de la mi-mai a0  la mi-juillet 2019. 

La mission avait bien conscience que des biais importants existent dans la me+ thodologie retenue
dont le principal est le nombre e+ leve+  de cotateurs qui peuvent porter des appre+ciations diffe+ rentes.
L’intention e+ tait de donner un coup de projecteur, d’obtenir des premiers re+ sultats quantitatifs mais
pas de faire un travail statistique et encore moins un travail scientifique. 

2.3. Les re+sultats de l’enque> te « qualite+  des e+ tudes d’impact de projet »

Soixante-quatre questionnaires relatifs a0  des projets ont e+ te+  renseigne+ s, ce qui est un peu en dessous
des attentes de la mission (qui tablait sur une petite centaine de re+ponses)31.

Le  questionnaire  comportait  plusieurs  dizaines  de  questions  ferme+es32 (a0  l’exception  d’un  item
d’expression en fin de questionnaire). Aucune question n’e+ tait obligatoire et l’absence de re+ponse ne
bloquait pas le processus. Les tableaux de l’annexe 7 pre+cisent, question par question, le nombre de
re+ponses. 

2.3.1. Une appréciation générale de la qualité de l’étude d’impact qui interroge

La dernie0re question de l’enque> te demandait aux re+pondants une appréciation générale de la qualité
de l’étude d’impact pour laquelle ils pre+paraient un avis. Globalement, selon cette question, il y aurait
donc : 

• aucune  e+ tude  d’impact  de  tre0s
bonne qualite+  ;

• un peu moins de la moitie+  d’e+ tudes
d’impact de bonne qualite+  ;

• environ  un  tiers  d’e+ tudes  d’impact
de qualite+  moyenne ;

• un  quart  d’e+ tudes  d’impact  de
mauvaise qualite+  ;

• une  seule  e+ tude  d’impact  de  tre0s
mauvaise qualite+ .

La cotation moyenne est de 3,1633, chiffre infe+ rieur a0  la moyenne de toutes les cotations chiffre+es ; ce
phe+nome0ne se retrouve dans les deux autres appre+ciations de synthe0se partielle relatifs a0  des parties
de l’e+ tude d’impact  (qualité  générale de la partie  « état initial » et  qualité générale des « effets  du
projet »)  qui  sont  cote+es  plus  faiblement  que  les  e+ le+ments  du  chapitre  correspondant.  Une

31 Èn 2018, en moyenne sur deux mois, 190 avis ont e+ te+  produits. Le taux de re+ponse au questionnaire pourrait donc
e> tre estime+  a0  environ un tiers. La me+ thode d’enque> te a conduit a0  avoir peu de re+ponses sur les ICPÈ traite+es
diffe+ remment dans certaines re+gions.

32 Èt notamment 39 questions avec une cotation de 1 a0  5 (note la plus forte).

33 Les notes vont de 1 a0  5, la moyenne des cotations est de 3.
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interpre+ tation possible dans ce  biais  de  cotation peut  re+ sider  dans un sentiment d’insatisfaction
ge+ne+rale de l’e+valuateur sans que ce sentiment arrive a0  s’exprimer de manie0re pre+ cise.

2.3.2. La qualité des différents items des études d’impact

Èn faisant abstraction des trois appre+ciations globales (pour ne pas compter deux fois les me>mes
items), l’enque> te comprend 36 cotations d’items de l’e+ tude d’impact. Ces cotations, reporte+es sur le
graphique de gauche ci-dessous, sont visuellement assez similaires, sans e> tre identiques34. Il apparaî>t
en  particulier  clairement  que  certaines  distributions  sont  de+cale+es  vers  la  gauche  (i.e  vers  les
cotations les plus faibles).

Globalement  un graphique de synthe0 se  (a0  droite  ci-dessus),  construit  en  faisant  la  moyenne des
36 cotations35  montre un maximum de re+ponse en 4, puis en 3, puis en 2, ensuite en 5 et enfin en 1.

Une fois pre+ sente+s sous une forme agre+ge+e en 3 classes (voir annexe 7.10), ces re+ sultats :

• environ 50 % des e+ tudes d’impact de bonne ou tre0s bonne qualite+  ;

• environ 30 % des e+ tudes d’impact de qualite+  moyenne ;

• environ 20 % des e+ tudes d’impact de mauvaise  ou tre0 s mauvaise qualite+ .

sont  assez  proches  de  ceux  obtenus  par  l’appréciation  générale  de  la  qualité  de  l’étude  d’impact
pre+ sente+e au 2.3.1.

34 La  courbe  en  jaune  apparaî>t  anormale  par  rapport  aux  autres,  correspond  a0  la  qualité  des  mesures  de
compensation relatives aux zones humides pour lesquelles en raison de 26 re+ponses  je ne sais pas et 18  pas de
réponse.

35 Ce graphique est construit en totalisant les nombres de cas par niveau de cotation et en divisant ces nombres par
36, en faisant donc l’hypothe0se hardie que tous les sujets sont d’importance e+quivalente.
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Analyse de la mission

La cotation de la partie « e+ tat initial » est supe+rieure en moyenne d’un quart de point (voir annexe
7.3 et  7.4) a0  celle relative aux incidences du projet sur l’environnement, ce qui pourrait te+moigner
d’un dialogue insuffisant entre maî>tre d’ouvrage et bureau d’e+ tudes.

2.3.3. Les classes de qualité des items d’une étude d’impact

Les moyennes des 36 cotations sont comprises entre 2,56 et 3,97. Èn conside+ rant ces 36 cotations
comme une distribution, la moyenne des moyennes est de 3,31 et l’e+ cart-type des moyennes 0,28.
C’est  cette moyenne des 36 moyennes qui  a e+ te+  utilise+e  comme re+ fe+ rence pour la de+ finition des
classes de qualite+ 36 pluto> t que la moyenne de l’appréciation générale de la qualité de l’étude d’impact
en raison de son biais probable (voir annexe 7.10).

Il a e+ te+  ne+cessaire, pour approcher les diffe+ rences de qualite+ , de les re+partir en 4 classes de qualite+ .
Ces classes utilisent la moyenne des moyennes et l’e+ cart-type (voir explication a0  l’annexe 7.11).

Le tableau suivant synthe+ tise les diffe+ rents items des e+ tudes d‘impact en fonction de leur classe de
qualite+ .

Classe de qualite+ The0mes cote+ s de l’e+ tude d’impact

Qualite+  « nettement plus faible » 
(moyenne infe+ rieure a0  3,0337)

Solutions alternatives
la clarte+  des raisons ayant conduit au choix du projet, la pertinence du 
sce+nario de re+ fe+ rence
la prise en compte effective de l’environnement dans le processus ayant 
conduit au choix du projet

Mesures ERC 
la re+alite+  et la pertinence des mesures d’e+vitement
les mesures de compensation relatives aux zones humides
les mesures de compensation relatives aux milieux naturels, la faune et la 
flore

Mesures de suivi
existence, pertinence et proportionnalite+

Qualite+  « plus faible »
(moyenne comprise entre 3,03 et 
3,31)

État initial
la qualite+  et le caracte0 re re+ cent des donne+es 

Effets du projet
la ressource en eau et la qualite+  de l’eau,
le milieu naturel: faune/flore et espaces prote+ge+s
les risques
le paysage et le patrimoine
les gaz a0  effet de serre et le changement climatique,
l’analyse des effets cumule+ s avec d’autres projets 

Solutions alternatives
la clarte+  des raisons ayant conduit au choix du projet

36 L’appréciation générale de la qualité de l’étude d’impact restera utilise+e comme re+ fe+ rence pour l’analyse de l’impact
d’un facteur sur la qualite+  des e+ tudes d’impact.

37 3,03 et 3,59 sont respectivement les valeurs calcule+ es en retirant ou ajoutant un e+ cart type a0  la moyenne.
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Mesures ERC
la re+alite+  et la pertinence des mesures de re+duction

Présentation
la clarte+  et l’objectivite+  me+ thodologique

Qualite+  « plus forte »
(moyenne comprise entre 3,31 et 
3,59)

Description du projet
l’ade+quation du pe+ rime0 tre d’e+ tudes au projet
la clarte+  de pre+sentation des pe+ rime0 tres d’e+ tudes

État initial
le milieu naturel
la qualite+  de l’air
le bruit
le paysage et le patrimoine

Effets du projet
le milieu physique
les sites Natura 2000 et les autres habitats prote+ ge+ s ou inventorie+ s, la qualite+  
de l‘air ( y compris sante+ ),
le bruit

Présentation
le caracte0 re didactique de l’e+ tude d'impact, la pre+ sence d’illustrations a0  bon 
escient et de synthe0ses partielles

Résumé non technique (RNT)
le caracte0 re pe+dagogique avec une re+elle synthe0se, la qualite+  formelle de 
pre+sentation
la clarte+  de pre+sentation des enjeux et des effets principaux

Qualite+« nettement plus forte »
(moyenne supe+ rieure a0  3,59)

Description du projet
la clarte+  de pre+sentation du projet
la clarte+  des objectifs du projet

État initial
le milieu physique
la ressource en eau
les risques

Présentation
la clarte+  de l'architecture du dossier, le caracte0 re didactique de l’e+ tude 
d'impact

Ces  re+ sultats  se  constatent  e+galement  visuellement  sur  la  forme  des  distributions  dans  les
graphiques de l’annexe 7.

Ces  re+sultats  ne  recoupent  pas  comple0 tement  les  quatre  insuffisances  re+ currentes38 des  e+ tudes
d'impact pointe+es lors de la pre+sentation du bilan 2016 de l’Ae : les e+missions de gaz a0  effet de serre,
la qualite+  de l'air,  le bruit et l'artificialisation des sols,  ni celles pointe+es lors des entretiens (GÈS,
qualite+  de l’air, mesures d’e+vitement, caracte0re pe+dagogique du RNT...). Mais l’explication tient a0  la
limitation  du  nombre  de  questions  dans  l’enque> te  (il  n’y  avait  ainsi  pas  de  question  relative  a0
l’artificialisation des sols pour les projets).

38 Actu environnement, 13 avril 2017, Laurent Radisson. 
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2.3.4. Quelques résultats complémentaires

Relation entre coût du projet et niveau de qualité

Il n’y a eu que 21 re+ponses a0  cette question. Trois points correspondant a0  des projets « chers » (un
projet a0  150 millions € cote+  2, un projet a0  270 millions € cote+  4 et un projet a0  4 milliards € cote+  4)
ont  e+ te+  exclus  de  la  repre+ sentation  ci-dessus  pour  « zoomer »  sur  les  autres  projets.  Me>me  si
l’impression visuelle traduit pluto> t un lien positif entre qualite+  perçue et taille du projet, l’e+ chantillon
est trop faible pour statuer sur une corre+ lation.

Cadrage préalable et prise en compte en amont de l’environnement

Comme  indique+  lors  des  entretiens  avec  les  autorite+s  environnementales,  il  existe  tre0s  peu  de
cadrage pre+alable e+ crit39 (2 cas) et assez peu de cadrage informel (12 cas).

L’un  des  objectifs  du  cadrage  pre+alable  est  l’ame+ lioration  de  la  qualite+  de  l’e+ tude  d’impact.  Les
cotations de la  qualité  globale de l’étude d’impact apre0s  cadrage sont  trop peu nombreuses dans
l’e+chantillon pour le confirmer statistiquement. Toutefois, les re+ sultats du tableau ci-dessous ne sont
pas en contradiction avec cet objectif.

Cotation moyenne 
des e+ tudes d’impact

È� cart-type des 
e+ tudes d’impact

Nombre d’e+ tudes 
d’impact

Cadrage pre+ alable e+ crit 4 0 2

Cadrage pre+ alable informel 3,2 0,79 12

Pas de cadrage 3,09 0,88 42

Total 3,16 0,85 64 (dont 8 re+ponses : je 
ne sais pas)

39 L’article  L.122-1-2  du  code  de  l'environnement  pre+voit  deux  modalite+ s  de  cadrage  pre+alable.
- Si le maître d'ouvrage le requiert avant de présenter une demande d'autorisation, l'autorité compétente rend un avis
sur le champ et le degré de précision des informations à fournir dans l'étude d'impact. Ceci correspond au cadrage
formel.  
– A�  la demande du maître d'ouvrage, l'autorité compétente organise une réunion avec les parties prenantes locales
intéressées par ce projet afin que chacune puisse faire part de ses observations sur les incidences potentielles du
projet envisagé. Le cadrage dit « informel » s’approche quelque peu de cette disposition.
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Analyse de la mission

Plusieurs  questions  ont  aborde+  de  manie0re  directe  ou  indirecte  la  prise  en  compte  de
l’environnement  en  amont  du  projet  et  les  re+ponses  aux  items  correspondants  sont  assez
convergentes dans la critique :

• une tre0s  grande majorite+  des  re+ponses  (48 soit  79 % du total)  font  e+ tat  de  l’absence de
re+elles solutions de substitution dans le dossier ;

• l’item « la prise en compte effective de l’environnement dans le processus ayant conduit au
choix du projet » recueille la note de 2,56 la plus faible du questionnaire ;

• l’item « la re+alite+  et la pertinence des mesures d'e+vitement » est un peu mieux cote+  (3) mais
cette note reste largement en dessous de la moyenne des re+ponses a0  cette enque> te.

Cette question est centrale dans l’objet de la mission : la qualite+  de l’e+valuation environnementale est
lie+e a0  sa capacite+  a0  faire e+voluer le projet ce qui passe par un vrai travail en profondeur d’examen en
amont de solutions alternatives, de mesures d’e+vitement, au risque sinon de faire une e+ tude d’impact
« sparadrap » plaque+e sur le projet et conçue dans le but de justifier celui-ci.

Impact de la charte d’engagement des bureaux d’études

Une  des  questions  pose+es  par  la  lettre  de  mission  e+ tait  d’effectuer  un  bilan  de  la  charte.  Il  est
e+videmment tre0s difficile de savoir si le fait de signer ou non la charte constitue un facteur de qualite+ .
La mission a souhaite+  apporter un e+ le+ment de re+ponse, l’enque> te comportant un item a0  renseigner
par les cotateurs sur la signature ou non de la charte par le bureau d’e+ tudes ayant re+alise+  l’e+ tude
d’impact (la liste des BÈ signataires de la charte e+ tait jointe au guide). Le tableau suivant synthe+ tise
les re+ponses a0  cet item.

Cotation moyenne 
des e+ tudes d’impact

È� cart-type des 
e+ tudes d’impact

Nombre d’e+ tudes 
d’impact

Bureaux d’e+ tudes signataires de la charte 
d’engagement des bureaux d’e+ tudes

3,16 0,87 37

Bureaux d’e+ tudes non signataires de la charte 
d’engagement des bureaux d’e+ tudes

3,13 0,87 23

Tous les bureaux d’e+ tudes 3,15 0,86 6040

Un test  statistique41 confirme  ce  qui  apparaî>t  a0  la  lecture du  tableau :  il  n’y  a  pas  de diffe+ rence
significative de qualite+  entre les e+ tudes d’impact re+alise+es par les bureaux d’e+ tudes signataires ou
non signataires de la charte d’engagement des bureaux d’e+ tudes.

Taille des études d’impact et des résumés non techniques

Comme souvent exprime+ , les e+ tudes d’impact, compte+es en pages e+quivalent A4, sont longues.

• Moyenne du nombre de pages de l’e+ tude d'impact sans les annexes : 355, e+ cart-type : 286
avec 3 ÈI de taille supe+ rieure ou e+gale a0  1000 pages.

40 Plus 4 absences de re+ponse a0  cette question.

41 Test d’analyse des variances des moyennes.
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• Moyenne du nombre de pages avec les annexes : 755, e+cart-type 649 dont 12 ÈI avec annexes
de taille supe+rieure ou e+gale a0  1000 pages.

Les re+sume+s non techniques (RNT) ont une taille moyenne de 36 pages et un e+ cart-type de 33 pages.
Il n'y a pas de relation entre la longueur de l'e+ tude d'impact et le niveau de qualite+  (le coefficient de
corre+ lation est tre0s faible : 0,16).

2.4. Les re+sultats de l’enque> te « qualite+  des e+valuations environnementales
des plans et programmes »

Pour cette enque> te, 88 re+ponses au questionnaire42 ont e+ te+  obtenues, ce qui correspond peu ou prou
aux attentes de la mission. 

Comme pour l’enque> te pre+ce+dente, aucune question n’e+ tait obligatoire. Les tableaux de l’annexe  8
pre+ cisent, question par question, le nombre de re+ponses. 

2.4.1. Une appréciation générale de la qualité des évaluations environnementales
qui interroge également

La  dernie0re  question  de  l’enque> te  demandait,  aux  re+pondants  une  appréciation  générale  sur  la
qualité de l’évaluation environnementale pour laquelle ils pre+paraient un avis.

Globalement, selon cette question, il y aurait donc environ : 

• 7 % des e+valuations environnementales de 
tre0s bonne qualite+  ;

• 18 % des e+valuations environnementales de 
bonne qualite+  ;

• 23 % des e+valuations environnementales de 
qualite+  moyenne ;

• 32 % des e+valuations environnementales de 
mauvaise qualite+  ;

• 20 % des e+valuations environnementales de 
tre0s mauvaise qualite+ .

La moyenne de cette cotation est de 2,6243, infe+ rieure a0  la moyenne et significativement plus basse de
celle des e+ tudes d’impact de projets (pre0 s d’un demi point). Le sentiment exprime+  par de nombreux
interlocuteurs  de  la  mission  d’un  de+ ficit  de  qualite+  des  e+valuations  environnementales  de
plans/programmes est corrobore+ .

42 Èn faisant l’hypothe0se d’une production constante sur l’anne+e e+quivalente a0  celle de 2018, environ 120 avis ont pu
e> tre produits sur la pe+ riode d’enque> te. Le taux de re+ponse pourrait e> tre de trois quarts, sensiblement plus e+ leve+
que le taux de re+ponse pour les e+ tudes d’impact. Deux facteurs permettent d’expliquer la diffe+ rence de taux de
re+ponse entre les 2 enque> tes : il n'y a probablement pas une production homoge0ne d'avis sur l'anne+e et il existe
une forte variation interannuelle de soumission de PLU qui constituent environ 50 % de l'e+ chantillon des plans/
programmes.

43 La moyenne de l’appre+ciation ge+ne+ rale sur la qualite+  de l’e+valuation environnementale est ici aussi plus basse que
la moyenne des moyennes des 34 items (2,82).
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2.4.2. La qualité des différents thèmes des évaluations environnementales

Èn faisant abstraction des trois appre+ciations globales (pour ne pas compter deux fois les me>mes
items), l’enque> te porte sur 34 cotations d’e+ le+ments de l’e+valuation environnementale. Ces cotations,
reporte+es sur le graphique de gauche ci-dessous, ne sont visuellement pas similaires. Il apparaî>t des
pics de cotation a0  4 (comme pour les e+ tudes d’impact de projets) mais aussi en 1 (cotation la plus
faible).

Globalement  le  graphique  de  synthe0 se  ci-dessous  (moyenne  des  34  cotations)44  montre  un
maximum de re+ponse en 3, puis en 4, 2, 1 et enfin 5.

Sur cette base (voir annexe 8.13), il y aurait donc environ : 

• 30 % des e+valuations environnementales de bonne ou tre0s bonne qualite+  ;

• 30 % des e+valuations environnementales de qualite+  moyenne ;

• 40 % des e+valuations environnementales de mauvaise ou tre0 s mauvaise qualite+ .

Ce mode d’approche donne un re+ sultat un peu moins de+ favorable que celui obtenu par l’appréciation
générale de la qualité de l’évaluation environnementale pre+sente+e au 2.4.1 .

2.4.3. Les classes de qualité des items d’une évaluation environnementale

Les moyennes des 34 cotations sont comprises entre 2,22 et 3,61 et la moyenne des moyennes est de
2,82 et  l’e+ cart-type des moyennes 0,37.  C’est  e+ galement cette  moyenne des 34 moyennes qui sera
utilise+e  comme  re+ fe+ rence  pour  les  classes  de  qualite+ 45 pluto> t  que  la  moyenne  de  l’appréciation
générale  de  la  qualité  de  l’évaluation  environnementale en  raison  de  son  biais  probable  (voir
paragraphe 2.4.1).

Èn  utilisant  la  moyenne  des  moyennes  et  l’e+ cart-type,  les  34  moyennes  se  distribuent  dans  les
4 classes du tableau suivant. 

44 Ce graphique est construit en totalisant les nombres de cas par niveau de cotation et en divisant ces nombres par
34.

45 L’appréciation générale de la qualité de l’étude d’impact restera utilise+e comme re+ fe+ rence pour l’analyse de l’impact
d’un facteur sur la qualite+  des e+ tudes d’impact.
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Classe de qualite+ The0mes cote+ s de l’e+valuation environnementale

Qualite+  « nettement plus faible »
(moyenne infe+ rieure a0  2,4546)

Incidences du plan/programme
la ressource en eau et la qualite+  de l’eau
les GÈS et le changement climatique 

Mesures ERC 
re+ alite+  et pertinence des mesures d’e+vitement
re+ alite+  et pertinence des mesures de re+duction

Qualite+  « plus faible »
(moyenne comprise entre 2,45 et 
2,82

État initial
la qualite+  de l'analyse environnementale des zones ouvertes a0  l'urbanisation

Incidences du plan/programme
le milieu naturel : faune/flore, habitats et espaces prote+ ge+ s (Natura 2000…)
les risques naturels et technologiques
la qualite+  de l‘air (y compris sante+ ) 
le bruit
le paysage et le patrimoine
la consommation, d'espaces et l'artificialisation des sols

Solutions de substitution
la clarte+  des raisons ayant conduit au choix du plan ou programme
la prise en compte effective de l’environnement dans les orientations du plan 
ou programme
la soutenabilite+  du sce+nario retenu au regard des impacts sur 
l'environnement 

Articulation avec les autres plans ou programmes
la bonne analyse de l'articulation du pre+sent plan ou programme avec les 
autres plans ou programmes e+voque+s

Mesures ERC
Pertinence du dispositif d'indicateurs de suivi, ge+ne+ raux et 
environnementaux

Présentation
la clarte+  et l’objectivite+  de la me+ thodologie 
le caracte0 re pe+dagogique (pour un profane) avec une re+ elle synthe0se et une 
qualite+  formelle de pre+ sentation

RNT
la clarte+  de pre+sentation des enjeux et des effets principaux 
le caracte0 re pe+dagogique (pour un profane) avec une re+ elle synthe0se et une 
qualite+  formelle de pre+ sentation

Qualite+  « plus forte »
(moyenne comprise entre 2,82 et 
3,19)

État initial
la ressource en eau et la qualite+  de l’eau
le milieu naturel : faune/flore, habitats et espaces prote+ ge+ s (Natura 2000…)
la qualite+  de l‘air (y compris sante+ )
le bruit

Incidences du plan/programme
le milieu physique 

Articulation avec les autres plans ou programmes
la clarte+  de pre+sentation des autres plans ou programmes e+voque+s

Présentation
caracte0 re didactique de l’e+valuation environnementale. Pre+ sence 

46 2,45 et 3,19 sont respectivement les valeurs calcule+ es en retirant ou ajoutant un e+ cart type a0  la moyenne.
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d’illustrations a0  bon escient, synthe0ses partielles

Synthèse
l'application du principe de proportionnalite+  aux enjeux dans cette 
e+valuation environnementale 

Qualite+« nettement plus forte »
(moyenne supe+ rieure a0  3,19)

Description du plan/programme
la clarte+  de la pre+ sentation du plan ou du programme
la clarte+  des objectifs poursuivis par le plan ou le programme
la clarte+  de la pre+ sentation ge+ne+ rale du territoire et de son fonctionnement 

État initial
le milieu physique
les risques naturels et technologiques
le paysage et le patrimoine

Présentation
la clarte+  de l'architecture du dossier (de+coupage en volumes, mise en 
annexes des pie0 ces secondaires…).

Analyse de la mission

Les re+sultats viennent appuyer un certain nombre de constats e+mis lors des entretiens qualitatifs  : la
faiblesse du traitement de la question des e+missions de GÈS, de la de+marche d’e+vitement ou encore
de la prise en compte insuffisante de l’environnement et  notamment du milieu naturel,  dans  les
secteurs ouverts a0  l’urbanisation, sujet sur lequel le rapport revient au paragraphe 3.6.

A�  l’instar des projets,  les notes les plus importantes concernent en premier lieu ce qui rele0ve de
l’e+conomie ge+ne+rale du plan-programme, et le chapitre sans doute le plus « scolaire » : l’e+ tat initial
sur le milieu physique.

2.4.4. La prédominance des plans/programmes d’urbanisme

Les  plans/programmes  d’urbanisme
repre+sentent  80 %  de  l’e+ chantillon  et,
parmi  eux,  les  plans  locaux  d’urbanisme
(PLU)  repre+sentent  a0  eux  seuls  pre0s  de
50 % des plans/programmes.

Dans  cet  e+chantillon,  la  qualite+  moyenne
des PLU (2,93) est supe+ rieure a0  la qualite+
moyenne  de  l’ensemble  des
plans/programme  (2,62).  Èlle  est  plus
proche de celle des SCOT (3) que de celle
des  PLUi  (2,25).  La  qualite+  des  plans
/programme autres que ceux d’urbanisme
est d’ailleurs la plus faible (2,18).

Il est fre+quemment affirme+  que les ÈÈ des PLU des petites communes sont globalement de qualite+
me+diocre  et  il  est  attendu  une ame+ lioration  par  les  PLUi.  Ce  n’est  pas  ce  qui  est  constate+  dans
l’e+chantillon.  L’enque> te ne demandait pas le nombre d‘habitants de la commune. Il  n’est donc pas
possible d’interpre+ ter ce re+ sultat plus finement.
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Analyse de la mission

Me>me s’il ne s’agit pas d’un e+ chantillon significatif (une vingtaine) les mauvaises cotations des ÈÈ
des PLUi interpellent  avec plusieurs explications possibles de nature tre0 s  diffe+ rente :  la difficulte+
pour les groupements de collectivite+ s de se saisir de ce nouvel outil, la difficulte+  a0  de+velopper une
vision de+passant le cadre  communal… mais aussi peut-e> tre une forme de de+ception de la part des
e+valuateurs par rapport aux attentes de gain de qualite+  lie+  a0  une vision intercommunale. Èn tout e+ tat
de  cause,  la  ne+ cessite+  d’ame+ liorer  la  qualite+  des  e+valuations  environnementales  des  documents
d’urbanisme est confirme+e par cette enque> te. La publication prochaine par le CGDD d’un guide sur le
sujet pourrait permettre de combler, au moins partiellement, cette faiblesse.

2.4.5. Quelques résultats complémentaires

Impact de la charte d’engagement des bureaux d’études

A�  l’instar de ce qui a e+ te+  pratique+  pour les projets, le questionnaire comportait un item permettant de
savoir si le bureau d’e+ tudes ayant re+alise+  l’e+valuation environnementale e+ tait ou non signataire de la
charte.

Cotation moyenne 
des e+ tudes d’impact

È� cart-type des 
e+ tudes d’impact

Nombre d’e+valuations 
environnementales

Bureaux d’e+ tudes signataires de la charte 
d’engagement des bureaux d’e+ tudes

2,96 1,22 23

Bureaux d’e+ tudes non signataires de la charte 
d’engagement des bureaux d’e+ tudes

2,38 1,21 51

Tous les bureaux d’e+ tudes 2,62 1,2 8247

L’e+cart entre les 2 premie0res moyennes du tableau apparaî>t important : 0,58 et me>me l’e+ cart de ces 2
moyennes a0  la moyenne de l’ensemble de l’e+chantillon : environ 0,3. Un test statistique48 conduit a0
rejeter l’hypothe0 se que ces deux moyennes sont e+gales a0  la moyenne de l’e+chantillon avec un risque
d’erreur de 12 % et 14 %.

Taille des évaluations environnementales et des résumés non technique

Comme pour les e+ tudes d’impact, les e+valuations environnementales, compte+es en pages e+quivalent
A4, sont longues.

• Moyenne  du  nombre  de  pages  de  l’e+valuation  environnementale  sans  les  annexes :  475,
e+ cart-type : 410.

• Moyenne du nombre de pages avec les annexes : 1 142, e+ cart-type 1 500.

Les  re+sume+s  non techniques  ont  une taille  moyenne de 18 pages  (ce  qui  est  assez faible)  et  un
e+ cart-type de 16 pages.

47 Parmi les 82 e+valuations cote+ es, il y en a 9 pour lesquelles il n’y a pas d’information sur la signature ou non de la
charte par le bureau d’e+ tudes et 5 absences de cotations.

48 l’analyse de variance des moyennes.
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La  question  pose+e  demandait  le  nombre  total  de  pages  du  rapport  de  présentation  (document
d'urbanisme) ou de l’évaluation environnementale (autres plan ou programme).  Compte tenu de la
pre+dominance des documents d’urbanisme dans les plans programmes et de la longueur moyenne
des e+valuations environnementales (supe+ rieure a0  celle des e+ tudes d’impact), il est possible que la
re+ponse  ait  porte+  sur  la  longueur de l’inte+gralite+  du  document  d’urbanisme  et  pas  seulement  le
rapport de pre+sentation. Mais cette e+ventuelle erreur n’est pas de nature a0  modifier la conclusion :
les e+valuations environnementales sont tre0 s longues.

Le graphique ci-dessous ne fait pas apparaî>tre de relation nette entre la longueur de l’ÈÈ et son
niveau de qualite+ .

2.5. Les  re+sultats  de  l’enque> te  « qualite+  des  e+ tudes  d’impact  et  des
e+valuations environnementales » aupre0s des parties prenantes

Pour comple+ ter les entretiens qualitatifs  et  les deux enque> tes pre+ce+dentes,  une enque> te en ligne
aupre0 s  de  toutes  les  parties  prenantes  a  e+ te+  re+ alise+e  pour  ve+ rifier  si  les  constats  des  autorite+ s
environnementales e+ taient partage+s et pour tester des premie0res pistes de propositions. Les parties
prenantes enque> te+es e+ taient :

1. les maî>tres d’ouvrage ;
2. les bureaux d’e+ tudes ;
3. les services instructeurs de l’È� tat ;
4. les autorite+s environnementales ;
5. les commissaires enque> teurs ;
6. les associations du re+ seau FNÈ.

Compte tenu de la moindre proximite+  entre les « cibles » de l’enque> te et la mission, la dure+e estime+e
de  l’enque> te  a  e+ te+  volontairement  limite+e  a0  7 mn.  La  façon  de  joindre  les  parties  prenantes  est
explicite+ e dans l’annexe 9.

Cette  enque> te  comportait  19  questions.  La  mission  a  enregistre+  701  re+ponses,  avec  un  taux  de
re+ponses  e+ leve+  des  commissaires  enque> teurs  (503 re+ponses  sur  un  effectif  estime+  a0  3500)  et  a
contrario des  scores  assez  faibles  pour  les  autres  cate+gories  de  parties  prenantes  (maî>tres
d’ouvrage 33, bureaux d’e+ tudes 54, services instructeurs de l’È� tat 74, autorite+ s environnementales
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(Ae / MRAe) 20, associations environnementales 14), qui peut en partie s’expliquer par la pe+ riode
d’enque> te (mi-juillet)49. 

Des  analyses  comple+mentaires  portant  sur  les  parties  prenantes,  autres  que  les  commissaires
enque> teurs,  ont  e+ te+  mene+es  en  de+pit  des  faibles  effectifs,  notamment  quand  les  sujets  les
concernaient au premier chef.

Les re+sultats de+ taille+ s par question sont disponibles en annexe 9.

2.5.1. Analyse  de  la  qualité  des  études  d’impact  et  des  évaluations
environnementales

Une qualité moyenne des rapports entre « assez bien » et « bien »

Sur  une  e+ chelle  de  cotation  de  0  a0  10,  la
qualite+  moyenne  des  e+ tudes  d’impact  de
projet est  de 6,75 et l’e+ cart-type de 1,56 et
avec  50 %  environ  des  e+ tudes  d’impact
classe+es 7 ou 8, soit « bien » ou « tre0 s bien ».
Comme dans les deux enque> tes pre+ ce+dentes,
les e+ tudes d’impact sont e+galement estime+es
de  qualite+  (le+ge0 rement)  supe+ rieure  aux
e+valuations  environnementales  de  plans  et
programmes :  moyenne  6,57  et  e+ cart-type
1,75. 

L’opinion des  commissaires  enque> teurs est  le+ge0 rement plus  positive  que celle de  l’ensemble des
re+pondants, avec respectivement une cotation de la qualite+  moyenne de7 et 6,95.

Une amélioration de la qualité sur les années passées

Pour les e+ tudes d’impact, comme
pour  les  e+valuations
environnementales,  la  qualite+
est  reste+e  stable  pour  plus  de
30 % des re+pondants et elle s’est
ame+ liore+e  pour  environ  60 %
des  re+pondants,  contre
seulement  10 % de perceptions
d’une de+gradation. 

49 La rencontre mi-juillet de la mission avec le colle0 ge des pre+ sidents de MRAe peut aussi expliquer qu’un certain
nombre d’entre eux n’ait pas juge+  utile de renseigner le questionnaire ayant pu s’exprimer par ailleurs.
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Au-dela0  des  biais  et  faiblesses  statistiques  de+ ja0  expose+es,  cette  enque> te  aupre0 s  d’acteurs  « de
terrain »  ne  corrobore  pas  le  sentiment  de  certains  d’une  me+diocrite+  forte  et  grandissante  des
e+valuations environnementales.

Les  modalités  de  traitement  des  thèmes  dans  les  études  d’impact  ou  les  évaluations
environnementales

• Les the0mes les mieux traite+s  sont :  « Milieu naturel  -  biodiversite+  »,  « Risques naturels  et
technologiques », « Paysage et patrimoine » et « Ressource en eau / qualite+  de l’eau ». 

• Les the0mes « Qualite+  de l’air » et « Artificialisation des sols / consommation d’espaces » sont
dans une situation interme+diaire.

• Le the0me « Gaz a0  effet de serre / lutte contre le changement climatique » apparaî>t comme le
moins bien traite+ . 

Le résumé non technique 

Sur la base des deux crite0 res utilise+s et contrairement a0  ce qui est souvent affirme+ , la qualite+  des RNT
apparaî>t relativement satisfaisante, avec respectivement  : 

• 42 % et 39 % des avis pour la 
somme plutôt satisfaisant et 
très satisfaisant.

• 74 % et 71 % des avis pour la 
somme moyennement 
satisfaisant, plutôt 
satisfaisant et très 
satisfaisant ;

2.5.2. Quelle possibilité de dépasser la charte d’engagement des bureaux d’études ?

Le rapport CGÈDD de 2011 n’avait envisage+  la charte qu’en tant que premie0 re e+ tape d’un processus
visant a0  qualifier, voire plus, les bureaux d’e+ tudes. La mission a donc souhaite+  interroger les parties
prenantes sur l’inte+re> t « d’aller plus loin » avec diverses solutions alternatives propose+es. La mission
a souhaite+  e+galement tester l’inte+re> t d’une charte qui engage e+galement les maî>tres d’ouvrage. 

Les re+ sultats correspondants a0  cette question ne font pas apparaî>tre des tendances claires.  Ainsi
l’opinion majoritaire pour l’option « mettre en place une charte d’engagement analogue pour les
maî>tres  d’ouvrage/pe+ titionnaires »  apparaî>t  seulement  assez  intéressante.  Pour  les  trois  autres
options :

• «  aller vers un agre+ment par l’È� tat des bureaux d’e+ tudes » ;

• « rendre obligatoire la qualification des bureaux d’e+ tudes par un organisme » ;

• « mettre en place une certification des bureaux d’e+ tudes par un organisme » ;

c’est l’opinion très intéressante qui est la plus fre+quente. 
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On  voit  ici  apparaî>tre  un  re+el  de+ calage
entre  les  opinions  des  parties  prenantes
nationales  rencontre+es  par  la  mission  et
celles  exprime+es  par  les  re+pondants  a0
l’enque> te, acteurs de « terrain »50, peut e> tre
lie+  a0  une me+connaissance de ceux-ci de la
complexite+  de la question.

Analyse de la mission

On  notera  le  fort  paralle+ lisme  entre  les  options  « certification »  et  « qualification »  qui  peut
s’expliquer par des  difficulte+s  chez un certain nombre de re+pondants  de bien appre+hender cette
distinction.

L’analyse des re+ponses des maî>tres d’ouvrage et des bureaux d’e+ tudes fait apparaî>tre un jeu de renvoi
de responsabilite+s.  Les maî>tres d’ouvrage conside0 rent ainsi  peu intéressante la proposition  charte
d’engagement  pour  les  maîtres  d’ouvrage qui  les  concerne,  mais  trouvent  un  grand  inte+re> t  aux
propositions  qui  concernent  les  bureaux  d’e+ tudes :  agre+ment,  qualification  et  certification  car
l’opinion majoritaire est très intéressante.

Les opinions des bureaux d’e+ tudes sont pratiquement inverse+es : accord pour celle qui concerne les
maî>tres d’ouvrage et de+saccord pour celles qui les concernent.

Globalement  il  n’y  a  donc  pas  d’adhe+ sion  des  maî>tres  d’ouvrage  et  des  bureaux  d’e+ tudes  ayant
re+pondu a0  l’enque> te aux propositions les concernant.

50 On notera le fort paralle+ lisme entre les options « certification » et « qualification » qui peut s’expliquer par des
difficulte+s chez un certain nombre de re+pondants a0  bien appre+hender cette distinction.
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2.5.3. Les avis sur des propositions d’amélioration

La mission a saisi l’opportunite+  de cette troisie0me enque> te pour tester un certain nombre d’ide+es et
de propositions ayant e+merge+  a0  la suite des entretiens qualitatifs, autour des notions d’anticipation
et de transparence :

• opportunite+  de mieux retracer dans les rapports d’e+valuation environnementale le processus
amont de concertation ;

• inte+re> t du cadrage pre+alable ;

• utilite+  d’imposer la fourniture d’informations comple+mentaires dans l’e+ tude d’impact : cahier
des charges, date de lancement, cou> t ;

ainsi que la question sur l’insertion de l’e+valuation environnementale dans le calendrier du projet ou
du plan-programme.

Présence d’informations complémentaires dans les rapports

Deux  questions  demandaient  l’inte+re> t  de  retracer  1)  les  concertations  pre+alables  et  2)  les
consultations informelles.

La  somme  des  avis  intérêt  sérieux et
intérêt  majeur repre+ sente  73 %  des
avis  pour  la  proposition  retracer  les
concertations préalables et 57 % pour
la  proposition  retracer  les
consultations informelles

Cadrage préalable

La  premie0re  question  portait  sur  le  dernier  dossier  traité.  Èlle  ne  concernait  que  les  maî>tres
d’ouvrage, les bureaux d’e+ tudes et les services instructeurs de l’È� tat. Il y a eu 151 re+ponses.

Le cadrage « informel », sous forme de re+union tripartite pe+ titionnaire / bureau d’e+ tudes / services
de  l’È� tat-MRAe  avec  compte  rendu,  apparaî>t  plus  fre+quent  que  l’absence  totale  de  cadrage.  Le
cadrage formel est tre0s rare.
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Une autre question sur ce the0me visait a0  obtenir un jugement qualitatif sur la phase de cadrage. Les
conditions  pour pouvoir  re+pondre  a0  cette  question  faisaient  que  le  nombre  de  re+pondants  e+ tait
relativement limite+  (62 pour le cadrage formel et 92 pour le cadrage informel). 

Il  apparaî>t  nettement  que  les
re+pondants  implique+ s  dans  la
re+alisation des e+ tudes d’impact ou les
e+valuations  environnementales
trouvent un inte+re> t  au cadrage formel
et un fort inte+re> t au cadrage informel.

Période de lancement de l’évaluation environnementale

Le  nombre  de  re+ponses  a0  cette  question  est  limite+ ,  celle-ci  n’ayant  e+ te+  pose+e  qu’aux  maî>tres
d’ouvrage (32 re+ponses) et aux bureaux d’e+ tudes (52 retours). Sur cette base faible, on constate une
convergence  dans  les  constats  effectue+s  avec  la  moitie+  des  e+valuations  environnementales  qui
seraient de+clenche+es tardivement : après la définition des grandes orientations ou me>me peu avant la
finalisation du dossier.
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Transparence sur la réalisation de l’évaluation environnementale

Trois questions portaient sur l’inte+re> t de rendre publiques certaines informations.

Aucun 
inte+ re> t

Inte+ re> t 
limite+

Inte+ re> t
moyen

Inte+ re> t
se+ rieux

Inte+ re> t 
majeur

Pas de 
re+ponse

le cou> t de l’e+valuation environnementale ? 78 154 179 232 48 10

le cahier des charges de l’e+valuation 
environnementale ? 

27 67 113 357 128 9

la date de lancement de l’e+valuation 
environnementale ? 

27 71 167 307 120 9

L’inte+re> t  de  la  mise  a0  disposition  d’informations  comple+mentaires  apparaî>t  nettement.  C’est
particulie0 rement vrai pour :

• le cahier des charges de l’e+valuation environnementale : 70 % d’avis cumule+s intérêt sérieux
et intérêt majeur contre 14 % d’avis cumule+ s aucun intérêt et intérêt limité  ;

• la date de lancement de l’e+valuation environnementale: 62 % d’avis cumule+s  intérêt sérieux
et intérêt majeur contre 14 % d’avis cumule+ s aucun intérêt  et intérêt limité.

Le constat est moins net pour la mise a0  disposition du cou> t  avec seulement 41  % d’avis cumule+s
intérêt sérieux et intérêt majeur contre 34 % d’avis cumule+s aucun intérêt et intérêt limité.

Compte tenu du nombre important  de re+ponses  des  commissaires enque> teurs  et  de  leur inte+re> t
potentiellement supe+ rieur a0  ces questions, une analyse a e+ te+  re+alise+e en fonction de l’origine des
re+pondants : les commissaires enque> teurs et les autres parties prenantes. Les re+ponses du tableau
suivant sont exprime+es en pourcentage des re+ponses exprime+es.

Cou> t de l’ÈÈ Cahier des charges de l’ÈÈ Date de de+but de l’ÈÈ

Commissaires 
enque> teurs

Autres parties 
prenantes

Commissaires
enque> teurs

Autres parties
prenantes

Commissaires
-enque> teurs

Autres parties 
prenantes

Aucun inte+ re> t 8 % 21 % 2 % 9 % 2 % 9 %

Inte+ re> t limite+ 19 % 30 % 6 % 18 % 8 % 15 %
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Inte+ re> t moyen 28 % 20 % 15 % 20 % 24 % 23 %

Inte+ re> t se+ rieux 37 % 25 % 57 % 39 % 47 % 38 %

Inte+ re> t majeur 8 % 4 % 20 % 14 % 18 % 15 %

Il n’y a pas de diffe+ rence nette ente les commissaires enque> teurs et les autres parties prenantes sur
l’inte+re> t de la mise a0  disposition de la date de lancement de l’évaluation environnementale, et dans une
moindre mesure pour la communication du cahier des charges de l’évaluation environnementale. La
diffe+ rence  est  un  peu  plus  marque+e  pour  la  mise  à  disposition  du  coût  de  l’évaluation
environnementale.  Mais  cette  diffe+ rence  provient  aussi  de  la  re+ ticence  (exprime+e  e+ galement  en
entretien)  des  maî>tres  d’ouvrage  et  des  bureaux  d’e+ tudes  a0  communiquer  cette  information.  Ils
conside0 rent respectivement a0  47 % et 57 % que cette proposition a peu d’inte+re> t (somme des avis
aucun intérêt et intérêt limité).

2.6. Des e+ tudes de cas pour tenter de corroborer les dires d’experts et les
re+sultats des enque> tes

La mission a re+alise+  cinq e+ tudes de cas sur des dossiers qui avaient tous e+ te+  juge+s de qualite+  par les
autorite+s environnementales compe+ tentes :

1. le sche+ma re+gional d'ame+nagement, de de+veloppement durable et d'e+galite+  des territoires
(SRADDÈT) de la re+gion PACA (exemple de « grand » plan/programme) ;

2. le contournement ferroviaire de Donges par SNCF Re+seau (exemple de « grand » projet) ;

3. l’ame+nagement du cluster des media pour les jeux olympiques par SOLIDÈO (exemple de
« grand » ame+nagement) ;

4. le PLU de Ye0vre-la-Ville, commune du Loiret d’environ 700 habitants (exemple de « petit »
plan/programme) ;

5. le parc e+olien de Venesmes dans le Cher (exemple de « petit » projet).

L’ide+e centrale e+ tait de rencontrer et d’e+ changer avec les maî>tres d’ouvrage, mais aussi leurs bureaux
d’e+ tudes, afin de bien comprendre les cle+ s de la re+ussite et e+ galement de ve+rifier que, sur ces e+ tudes
de cas, les facteurs de qualite+  mis en e+vidence dans les e+ tapes amont, avaient bien e+ te+  satisfaits. Les
fiches relatives a0  ces cinq e+ tudes de cas sont pre+sente+es en annexe 10.

Les  facteurs  communs  dans  les  études  de  cas  qui  conduisent  à  des  évaluations
environnementales de qualité

L’analyse de ces cinq cas a fait e+merger un certain nombre de traits communs, re+ capitule+ s ci-apre0 s.

• Des objectifs environnementaux clairs du maî>tre d’ouvrage. L’exercice re+pe+ te+  de la maî>trise
d’ouvrage  constitue  pour  cela  un  avantage  se+rieux.  Mais  ce  n’est  pas  une  condition
ne+ cessaire si les ambitions environnementales du maî>tre d’ouvrage sont re+elles.

• Un cahier des charges de bonne qualite+  qui permet au maî>tre d’ouvrage de fixer les grands
objectifs et au bureau d’e+ tudes de connaî>tre ses contraintes.
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• Une  relation  entre  le  maî>tre  d’ouvrage  et  le  bureau  d’e+ tudes  ba> tie  sur  l’exigence  et  la
confiance qui se traduit par des e+ changes  constructifs pour faire avancer la prise en compte
de l’environnement dans le projet ou le plan/programme. Un bureau d’e+ tudes responsabilise+
n’a pas besoin d’e> tre contro> le+  pas a0  pas. Mais des points d’e+ tape re+guliers de l’avancement
sont utiles.

• Un  cou> t  approprie+  aux  obligations  et  aux  objectifs  sans  conduire  a0  des  de+penses
de+raisonnables.

• Un de+marrage de l’e+ tude d’impact ou de l’e+valuation environnementale en amont, si possible
de0s le de+but du projet ou du plan/programme.

• Une re+elle capacite+  du maî>tre d’ouvrage d’e+coute des propositions du bureau d’e+ tudes et
d’ouverture aux modifications propose+es.
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3. Les propositions pour une amélioration de la qualité des
évaluations environnementales

3.1. Impliquer  davantage  les  maî>tres  d’ouvrage  et  de+passer  la  charte
actuelle

La saisine du  rapport  du  CGÈDD de  2011,  le  rapport  correspondant  et  de  tre0s  nombreux  e+crits
publics (les rapports Vernier, Dubois, Richard de 2015 ou encore le re+ cent rapport d’information des
de+pute+ s Nathalie BASSIRÈ et Fre+de+ rique Tuffnel) ont mis l’accent, voire se sont focalise+ s sur les seuls
bureaux  d’e+ tudes,  conside+ rant  donc  que  la  responsabilite+  de  la  qualite+  des  e+valuations
environnementales leur incombe en premier lieu, voire les stigmatisant lors de non qualite+s ave+re+es.

La mission ne partage que tre0s  partiellement ce point  de vue ; cette mise en cause des bureaux
d’e+ tudes  ne correspond  pas  a0  ce  que  la  mission  a  pu  entendre  au  cours  des  entretiens,  ni  aux
re+ flexions induites par l’ensemble des enque> tes.

La responsabilite+  des e+valuations environnementales, bonnes ou me+diocres, incombe en priorite+  aux
maî>tres d’ouvrage. Certains maî>tres d’ouvrage re+currents ont de+veloppe+  des me+ thodes internes pour
produire des e+valuations environnementales de qualite+ , comme la mission a pu le constater tant chez
RTÈ qu’a0  SNCF Re+seau51.  Ce n’est pas le cas (et c’est compre+hensible) pour les maî>tres d’ouvrage
occasionnels  confronte+ s  une  fois  ou  e+pisodiquement  a0  une  e+valuation  environnementale.  La
production d’e+valuations environnementales de qualite+  est possible me>me chez les « petits » maî>tres
d’ouvrage (voir l’exemple probant de Ye0vre-la-Ville en annexe  10.4). Mais ceci passe par une re+elle
prise de conscience de leur responsabilite+  premie0re en la matie0 re, en ade+quation avec l’importance
grandissante  des  e+valuations  environnementales  dans  notre  socie+ te+  dont  la  mobilisation  et  la
motivation en faveur de la pre+servation de l’environnement vont croissant. Cela ne+ cessite certes une
monte+e en compe+ tence sur le fond (les grands enjeux environnementaux) mais aussi sur ce qu’est
une e+valuation environnementale et ce qui la fonde au niveau le+gislatif et re+glementaire. 

Une  charte  rappelant  leurs  obligations  permettrait  qu’ils  soient  pleinement  conscients  de  leurs
responsabilite+s. Cette charte peut leur e> tre de+die+e ou e> tre commune avec les bureaux d’e+ tudes, la
mission conside+rant cette seconde option comme encore plus inte+ressante.

Le rapport de Mauranne Lachaise a permis de bien cerner les modalite+ s de fonctionnement de la
charte  d’engagement  des  bureaux  d’e+ tudes  et  de  donner  quelques  indications  quantitatives.  La
mission retient tout particulie0 rement les points suivants :

• un nombre relativement e+ leve+  de signataires (pre0 s de 200) qui atteint maintenant un palier lie+  en
particulier  a0  l’absence  de communication  autour de cette  charte,  et  une  repre+sentation bien
diversifie+e avec des bureaux d’e+ tudes de toutes tailles et de tous types de compe+ tences ;

• un processus d’adhe+ sion le+ger, qui correspond bien au concept de charte d’engagement mais qui
ne permet pas de s’assurer du respect effectif des engagements ;

• une absence de vision dans la  dure+e,  tant  sur  le  plan  purement  administratif  (e+volution des
structures juridiques,  de+parts  de re+ fe+ rents dans les bureaux d’e+ tudes…) que sur le fond avec
notamment des questions lourdes en suspens : le contenu est-il a0  faire e+voluer dans le temps ?
L’adhe+ sion ne doit-elle pas e> tre renouvele+e pe+riodiquement ?

51 Christian  Dubost  n’a  pas  participe+  a0  l’entretien  avec  SNCF  Re+seau  en  raison  de  son  activite+  passe+e  dans  le
domaine.

Rapport n°  012747-01
 Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 47/176

PUBLIÉ



De fait, cette non inscription dans la dure+e (le comite+  de pilotage ne s’e+ tait pas re+uni pendant plus de
deux ans avant la relance de 2019) constitue le reflet de l’importance secondaire confe+re+e a0  la charte
par toutes les parties prenantes, y compris en interne au ministe0re. La saisine du CGÈDD et le stage
de Mauranne Lachaise te+moignent de la bonne prise de conscience de la part du CGDD que cette
situation ne peut perdurer.

La mission abonde dans ce sens et conside0re indispensable, si l’on veut de+passer le qualificatif de
« sympathique » de+cerne+  a0  cette disposition, de faire un choix :

• soit ne plus animer la charte actuelle ;

• soit lui donner une nouvelle impulsion et une dimension plus vaste. 

La  mission,  conside+rant  que  l’ame+ lioration  de  la  qualite+  passe  en  premier  lieu  par  la
responsabilisation  des  maî>tres  d’ouvrage  et  par  une  relation  contractuelle  riche  entre  maî>tre
d’ouvrage et  bureau d’e+ tudes,  est  favorable  a0  l’e+ tablissement  d’une charte  commune MOA/BÈ,  a0
l’instar  de l’exemple pre+sente+  ci-apre0s  (UNICÈM PACA et  Corse)  avec  un dispositif  de  suivi  plus
affirme+  de la part du MTÈS.

A�  l’occasion de la rencontre de la mission avec le MÈDÈF, le repre+sentant de l’UNICÈM a mis en avant
une initiative re+gionale : la charte52 d’engagement entre les carriers (adhe+ rents a0  l’UNICÈM PACAC) et
les bureaux d’e+ tudes e+ cologues signe+e le 24 septembre 2015 (et en cours d’actualisation). La mission
conside0 re  qu’il  s’agit  la0  d’une  initiative  tre0s  inte+ressante  qu’il  serait  judicieux  de  transposer  a0
d’autres  re+gions  (pour  la  profession  des  carriers)  mais  aussi  a0  d’autres  branches,  les  e+ chelons
re+gionaux et/ou sectoriels permettant un dialogue plus ope+ rationnel,  pouvant sans difficulte+  e> tre
articule+  avec la nouvelle charte MOA/BÈ nationale. 

Cette nouvelle charte nationale serait l’occasion d’une forte animation qui avait fait de+ faut pour la
charte des bureaux d’engagement d’e+ tudes.

3.2. Renforcer  le  dialogue  entre  maî>tres  d’ouvrage,  bureaux  d’e+ tudes  et
autorite+ s environnementales

Plusieurs interlocuteurs de la mission, et notamment des bureaux d’e+ tudes intervenant sur plusieurs
re+gions voire au niveau national,  critiquent,  parfois  se+ve0 rement,  les  MRAe en  raison du manque
d’homoge+ne+ ite+  des approches re+gionales53. Ils mettent en avant les clarifications doctrinales de l’Ae  a0
travers les six notes de+ libe+ re+ es54 sur des sujets sur lesquels il y avait des proble0mes re+currents. Ils
indiquent  que  les  espaces  de dialogue cre+e+ s  au  niveau  re+gional  entre  les  maî>tres  d’ouvrage,  les
bureaux  d’e+ tudes  et  les  MRAe sont  productifs55.  L’impression de la  mission  a0  l’issue de  tous  les
e+ changes qu’elle a pu de+velopper avec les diffe+ rentes cate+gories de parties prenantes est celui d’un
manque de communication globale entre cate+gories d’acteurs. Si des relations existent autour d’un

52 Cette charte, qui comprend 10 engagements (de+cline+e en 60 items), a e+ te+  signe+ e par une quinzaine de bureaux
d’e+ tudes. L’UNICÈM a re+alise+  en 2019 un bilan de l’utilisation de cette charte, qui s’ave0 re positif.  Il a donc e+ te+
de+ cide+  de re+diger « une 2e Charte pour fixer les conditions de re+alisation des suivis e+ cologiques pour les carriers
par les bureaux d’e+ tudes et les associations de protection de l’environnement.  Pour ce faire,  les engagements
figurant dans la Charte actuelle seront passe+s en revue afin d’identifier ceux qui seraient transposables a0  cette
2e Charte » (extrait de la re+union de suivi de la charte du 25/04/19).

53 Par exemple, un des repre+sentants de l’ARF vis-a0 -vis de l’he+ te+ roge+ne+ ite+  des avis MRAÈ sur les plans re+gionaux de
pre+vention et de gestion des de+chets (PRPGD).

54 http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/notes-deliberees-r487.html.
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dossier,  ce  n’est  pas  re+ellement  le  cas  de  manie0re  ge+ne+rale,  notamment  avec  les  MRAe.
L’inde+pendance des autorite+s environnementales et la brutale augmentation des missions a0  moyens
constants  expliquent  en  bonne  partie  cette  situation.  Mais  comme  le  synthe+ tise  CINOV,  il  faut
accepter  de  perdre  un  peu  de  temps  pour  en  gagner.  Les  e+ changes  sont  a0  de+velopper  comme  le
pre+ conisait  d’ailleurs  le  re+ cent  rapport  du  CGÈDD  intitule+  « È� valuation  des  effectifs  consacre+ s  a0
l'e+valuation environnementale des plans-programmes et des projets - les Mrae entre souci le+gitime
d'autonomie  et  que> te  d’efficience  ».  La  recommandation  14  pre+ conise :  Développer  les  actions  «
amont/aval des MRAe (et des DREAL) : rencontres périodiques avec les commissaires enquêteurs, les
porteurs de projets,  les collectivités,  les services de l’État,  actions de communication individuelles et
collectives…

De  façon  ge+ne+rale,  tous  les  sujets  des  e+valuations  environnementales  qui  apparaissent
insuffisamment bien traite+ s  (voir les deux tableaux aux paragraphes  2.3.3 et  2.4.3) ainsi que les
sujets en e+mergence pourraient e> tre aborde+ s de façon informelle dans le cadre de rencontres entre
les maî>tres d’ouvrage, les bureaux d’e+ tudes et les MRAe. 

Le sujet des gaz a0  effet de serre est unanimement identifie+  comme mal appre+hende+  dans les e+ tudes
d’impact de projet, et d’une rare complexite+  a0  inte+grer dans les e+valuations environnementales des
plans et programmes.

La mission note avec inte+re> t la volonte+  de l’Ae de se saisir de ce sujet dans le cadre d’une re+ flexion
associant les MRAe. La de+marche ÈRC, pense+e pour la biodiversite+ , peut en effet e> tre de+ cline+e sur
cette  question  et  de  premie0res  initiatives  s’esquissent  (projets  de  guide  CÈRÈMA  et  CGDD).  La
mission souligne l’inte+re> t d’une e+ laboration en lien avec les parties prenantes56.

Les phases travaux et exploitation ont des niveaux de complexite+  distincts ; il apparaî>t en tout e+ tat de
cause possible de mettre en place rapidement une ve+ritable de+marche ÈRC (dans chacune de ses
trois  composantes)  pour les  travaux,  mais  aussi  pour le  sujet,  peu  connu,  des  e+missions  lie+ es  a0
l’artificialisation des sols induite par le projet.

Apre0 s un retour d’expe+rience, la ge+ne+ralisation de la me+ thode a0  d’autres sujets insuffisamment bien
traite+s pourra e> tre envisage+e.

Recommandation 1.  Créer des espaces de dialogue nationaux et régionaux entre maîtres 
d’ouvrage, bureaux d’études, autorités environnementales et autres parties prenantes de 
l’évaluation environnementale (et notamment les commissaires enquêteurs) pour 
échanger sur les attentes réciproques, les projets de doctrines et les sujets nouveaux ou 
sensibles de sorte à rapprocher les points de vue. (Autorités environnementales).

Dans l'optique de la recommandation ci-dessus, l'espace de dialogue national prendrait la suite du
comite+  de pilotage de la charte d'engagement des bureaux d'e+ tudes. L'une de ses premie0res missions
serait d'analyser l'inte+re> t de la charte conjointe.

55 Èxemples :  Dreal  PACA,  la  journe+e  d’information  et  d’e+ changes  sur  l’e+valuation  environnementale  du
8 octobre 2015. Dreal Grand Èst, pre+ sentation du 25 juin 2013 a0  destination des bureaux d’e+ tudes et relative a0
l’e+valuation environnementale  des documents  d’urbanisme … Sept re+gions pratiquent ces  rencontres selon le
tableau page 33 du rapport CGÈDD n° 012555-01 de mars 2019 « È� valuation des effectifs consacre+ s a0  l'e+valuation
environnementale des plans-programmes et des projets ».

56 Ce que pratique l’Ae (cf. e+ changes en cours avec la profession et avec des experts pour la finalisation d’une «  note
de l’Ae » sur les ZAC). 
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3.3. Faire monter en compe+ tence les maî>tres d’ouvrage

La monte+e en compe+ tence et la professionnalisation des acteurs constituent l’un des facteurs cle+ s
pour amplifier la dynamique de progre0 s des e+valuations environnementales. La mission a identifie+
deux principales familles d’outils :

• la formation, avec un ciblage tout particulier sur les maî>tres d’ouvrage occasionnels ;

• l’intensification d’e+dition de guides the+matiques, e+ labore+ s de manie0re partenariale, auxquels
s’ajoutent des notes (de doctrine) des autorite+ s environnementales.

Plusieurs organismes dispensent des formations en relation avec l’e+valuation environnementale. La
mission a pu rencontrer l’È� cole nationale des ponts et chausse+es (ÈNPC)et l’AFB, et a e+change+  avec le
CGDD autour de la politique conduite en la matie0 re au sein du MTÈS. L’ÈNPC forme chaque anne+e
environ 300 personnes57 a0  ces questions.  La question de l’absence de formation des e+ lus sur ces
sujets constitue un sujet de pre+occupation pour l’ÈNPC, qui re+ fle+ chit a0  des outils spe+ cifiques, courts,
ludiques. L’AFB a fait part a0  la mission du me>me type de re+ flexion en ce qui concerne l’inte+re> t de
mieux  sensibiliser  les  e+ lus.  A�  cet  e+gard  la  cre+ation  de  l’Office  français  de  la  biodiversite+  (OFB)
constitue une opportunite+  pour donner une nouvelle dimension aux formations dispense+es par l’AFB
en e+ largissant  la  palette  d’interventions  vers  des  outils  davantage tourne+ s  vers  un  public  moins
averti.

Le contact pris par la mission avec l’Association des maires de France a permis de saisir la complexite+
de  ces  sujets  pour  les  e+ lus  confronte+ s  a0  de  multiples  sollicitations.  Le  sujet  de  l’e+valuation
environnementale des plans et  programmes est flou pour la plupart des e+ lus qui identifient plus
difficilement les impacts sur l’environnement des plans/programmes que des projets. Certains e+ lus
ont  de+ ja0  exprime+  leur  «  malaise  »  :  s’ils  sont  convaincus  de l’importance de  l’environnement,  la
diversite+  et l’ampleur du sujet font qu’ils s’estiment « perdus », se rangeant aux avis des experts sans
e> tre toujours convaincus. La biodiversite+  est souvent ve+cue comme une contrainte empe>chant les
projets. Pour la personne de l’AMF rencontre+e, « les maires, notamment en zone rurale, sont soumis a0
la pression de leur population qui re+ clame de l’espace (vastes terrains a0  urbaniser) pour compenser
le manque d’attractivite+  par rapport  a0  la  ville.  Les maires ont  de fait  une re+elle  difficulte+  a0  faire
e+voluer le mode0 le de la maison entoure+e d’un grand jardin, fortement consommateur d’espace ». 

Apre0 s  chaque  e+ lection  municipale,  l’AMF  organise  «  l’universite+  des  maires  »,  programme  de
formation a0  la carte pour les nouveaux e+ lus, se de+roulant sur un an, a0  raison de sessions de deux
heures. La nouvelle session commencera a0  compter de septembre 2020 ; elle constitue une re+elle
opportunite+  pour sensibiliser les e+ lus a0  l’environnement mais aussi, de manie0re plus pre+ cise, leur
permettre de comprendre la de+marche d’e+valuation environnementale.

Les  ope+rateurs  de  formation  soulignent  des  facteurs  limitants :  la  bonne  connaissance  des
proble+matiques  lie+es  a0  l’e+valuation  environnementale  et  le  manque  de  diponibilite+  des
fonctionnaires compe+ tents du ministe0re : CGÈDD, membres et permanents de l’Ae et des MRAe.

Recommandation 2.  Développer  des  formations  à  destination  des  maîtres  d’ouvrage
occasionnels ; saisir en particulier l’opportunité des élections municipales pour proposer
un  partenariat  MTES/AMF  et  des  organismes  de  conseil  et  de  formation  (Territoires
Conseils, AFB, ENPC…) pour sensibiliser/former les nouveaux élus. (CGDD, IFORE).

57 Trois quarts de maî>tres d’ouvrage y compris des techniciens de collectivite+ s , un quart de bureaux d’e+ tudes.
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3.4. Tirer  les  e+valuations  vers  l’amont  et  donner  une  nouvelle  ambition
pour le cadrage pre+alable.

Comme pour tout processus de production, la qualite+  se construit en amont :
• en  prenant  re+ellement  l’environnement  en  compte,  certes  parfois  comme  une  contrainte

(qu’il  ne  faut  pas  contourner)  mais  plus  largement  comme  un  enjeu,  et  me>me  une
opportunite+  pour construire un projet ou un plan/programme servant l’inte+re> t  collectif et
l’inte+re> t du maî>tre d’ouvrage ;

• en inte+grant de manie0re la plus pre+ coce possible les prescriptions qui vont s’appliquer au
projet  ou  au  plan-programme,  via  un  cadrage  pre+alable  utile  pour  chacune  des  parties
prenantes.

La prise en compte de l’environnement en amont passe en particulier par une re+elle concertation, et
bien  su> r  par  un  contrat  passe+  suffisamment  to> t  avec  le  bureau  d’e+ tudes  pour  qu’un  dialogue
approfondi  s’instaure,  et  conduise  ainsi  a0  une  ve+ritable  de+marche  d’e+vitement  et  de  recherche
d’alternatives, de « solutions de substitution raisonnables » pour reprendre les termes du code de
l’environnement. L’analyse des enque> tes montre a0  la fois des lacunes dans le traitement du premier
temps de la se+quence ÈRC et un de+ ficit de pre+sentation de solutions alternatives, ainsi qu’un re+el
inte+re> t a0  avancer sur ces sujets, y compris en retraçant de manie0re since0re les e+ tapes de concertation
amont,  formelle  (concertation  pre+alable  au  sens  du  code  de  l’environnement)  et  informelle.  On
notera a0  cet e+gard le guide CGDD « È� valuation environnementale : guide d’aide a0  la de+ finition des
mesures ÈRC » dont un re+ sume+  consacre+  a0  l’e+vitement pourrait  e> tre e+ labore+  et  faire l’objet d’une
politique de communication aupre0 s des maî>tres d’ouvrage et bureaux d’e+ tudes.

La phase de concertation pre+alable ne fait que rarement l’objet de longs de+veloppements dans les
documents ÈI/ÈÈ. Les re+sultats de l’enque> te parties prenantes font clairement apparaî>tre l’inte+re> t de
voir un chapitre spe+cifique consacre+  a0  retracer les phases de concertation amont. 

Recommandation 3.  Inciter  les  maîtres  d’ouvrage  à  lancer  leurs  évaluations
environnementales  en  parallèle  aux  études  de  projet  ou  de  plan  programme  afin  de
permettre  une  meilleure  prise  en  compte  de  l’environnement.  Prévoir  de  décrire  le
processus  de  concertation  amont  dans  un  chapitre  dédié  de  l’étude  d’impact  et  de
l’évaluation environnementale. (CGDD).

La  Commission  europe+enne  conside0re  le  cadrage  pre+alable  comme  une  des  phases  les  plus
importantes  du processus  d’e+valuation environnementale.  Une procédure  de  cadrage obligatoire58

clarifie  les  problèmes  environnementaux  à  traiter  dans  le  rapport  d’EIE,  identifie  les  principaux
problèmes environnementaux et spécifie les méthodologies pour leur évaluation, conseille les sources
d’information pertinentes et considère l’utilisation efficace des ressources naturelles. Par conséquent, le
rapport  d'EIE  sera  probablement  de  meilleure  qualité… Le  cadrage  entraînerait  des  avantages
environnementaux significatifs dans les États membres où le cadrage n'est pas obligatoire (environ la
moitié).

Selon  la  Commission  les  inte+re> ts  sont  multiples.  La  proportionnalite+  ou  la  comple+ tude  sont
ame+ liore+es par le cadrage et les cou> ts re+duits.

58 Èuropean Commission, 2012, Commission staf working paper. Impact Assessment Accompanying the document
Proposal  for  a  directive  of  the  Èuropean directive  of  the  Èuropean Parliament  and  of  the  Council  amending
Directive 2011/92/ÈU on the assessment of the effects of certain public and private projects on the environment.
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Malgre+  ces avantages potentiels, la phase de cadrage est peu utilise+e depuis longtemps 59 en France
comme  l’ont  confirme+  les  entretiens  (paragraphe  2.1.2)  et  les  enque> tes  (paragraphe  2.3.4).  La
premie0re raison mise en avant par les services est le manque de moyens humains pour cette phase, le
gain  de  temps  ulte+ rieur  e+ tant  incertain.  D’autres  re+ ticences  sont  apparues  lors  des  entretiens,
notamment co> te+  maî>trise d’ouvrage.  

D’apre0 s les entretiens et selon l’enque> te aupre0 s des parties prenantes (paragraphe 2.5.3), il n’y a pas
de re+elle demande en France pour que la phase de cadrage « formel » soit renforce+e. La principale
raison est que les parties prenantes comprennent bien qu’au stade de cadrage tous les enjeux ne
peuvent e> tre pre+cise+ment connus, cette incertitude ayant d’ailleurs e+ te+  clairement explicite+e dans le
code  de  l’environnement  par  la  phrase  « Les  précisions  apportées  par  l'autorité  compétente
n'empêchent pas celle-ci de faire compléter le dossier de demande d'autorisation ou d'approbation et
ne préjugent pas de la décision qui sera prise à l'issue de la procédure d'instruction ».

Faut-il  se  satisfaire  de  la  situation  française  en  de+ calage  avec  la  forte  recommandation  de  la
Commission europe+enne60  de pratiquer le cadrage et qui vient d’ailleurs de publier un guide61  sur le
sujet ?  Les  travaux  pre+paratoires  de  refonte  de  la  directive  projet  ont  se+ rieusement  envisage+
l’obligation d’un cadrage pre+alable.

Pour  la  mission,  la  faiblesse  des  moyens  humains  et  la  difficulte+  pour  les  services  de  l’È� tat  de
s’engager  sur  les  priorite+s  lors  du  cadrage  limitent  aujourd’hui  se+ rieusement  l’inte+re> t  d’une
de+marche  formelle.  L’augmentation  des  moyens  humains,  condition  ne+cessaire  pour  le
de+veloppement du cadrage, semble difficile a0  assurer. Ènfin, le formalisme de ce cadrage qui consiste
pour  l’autorite+  environnementale  a0  re+pondre  a0  des  questions  pose+es  par  le  pe+ titionnaire  et
transmises par l’autorite+  de+ cisionnaire,  ne facilite pas  le bon exercice d’identification des  grands
enjeux.  La  demande  de  cadrage  devrait  pouvoir  e> tre  transmise  directement  a0  l’Ae  ou  la  MRAe
compe+ tente, et le cadrage devrait e> tre de porte+e ge+ne+rale tout en permettant de poser de questions
pre+ cises. 

La connaissance des expe+riences e+ trange0res en matie0 re de cadrage pre+alable, notamment dans les
È� tats membres ayant rendu obligatoire cette proce+dure, pourrait s’ave+rer encore plus utile.

Les de+bats publics relatifs a0  des grands projets constituent un cas a0  part, avec l’institutionnalisation
d’une phase amont.  Dans l’optique de « tirer vers l’amont » les e+valuations environnementales,  il
apparaî>t  tout  a0  fait  possible  (et  l’Ae  y  serait  favorable)  de  rendre  obligatoire  ce  qui  est  devenu
progressivement  une pratique  assez  courante  a0  l’initiative  de  la  commission nationale  du  de+bat
public consistant a0  demander a0  l’Ae « nationale » un avis de cadrage en amont du de+bat public.

Le  cadrage  dit  « informel »,  que  l’on  pourrait  pluto> t  de+nommer  « simplifie+  »,  est  pratique+  par
plusieurs re+gions, comme Provence-Alpes-Co> te-d’Azur, la mission ayant eu la possibilite+  d’e+ changer
longuement a0  ce sujet avec le po> le « autorite+  environnementale » de la DRÈAL. Il se pre+sente sous
forme d’une re+union multipartite (maî>tre d’ouvrage, bureau d’e+ tudes, service instructeur62, po> le de la
DRÈAL en charge de l’e+valuation environnementale) et fait l’objet d’un compte rendu e+ tabli par le

59 Nicolas Manthe,  Sylvain Monteillet,  2014 ,  Le cadrage pre+alable  :  pistes de progre0s  au regard de l’expe+ rience
française, 19e colloque international du SIFÈ� È. 

60 Communication 2016/C 273/01 du 27 juillet  2016,  Communication de la Commission.  Le cadrage constitue une
bonne pratique dans toute procédure ... Il est ainsi plus facile de déterminer le champ d’application et le contenu du
rapport environnemental global et de veiller à ce que les informations à fournir sur la base des différentes évaluations
environnementales soient cohérentes.

61 Èuropean  Union,  2017,  Ènvironmental  Impact  Assessment  of  Projects.  Guidance  on  Scoping  (directive
2011/92/ÈU as amended by 2014/52/ÈU).
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maî>tre d’ouvrage ou son bureau d’e+ tudes,  compte rendu valide+  par les parties.  Il  permet de bien
cerner les enjeux les plus importants, la0  ou0  l’e+valuation environnementale est la plus attendue.

Ce type de cadrage, sans ignorer son caracte0re de+ licat pour le service de la DRÈAL susceptible d’e> tre
pris « a0  contre pied » par la MRAe quelques mois plus tard, est juge+  positivement par ceux qui le
pratiquent  (mais  aussi  par  les  re+sultats  de  l’enque> te  parties  prenantes),  et  par  la  mission,  qui
propose de l’e+ tendre progressivement aux autres re+gions. 

Recommandation 4.  Réaliser un parangonnage dans les pays qui ont rendu obligatoire le
cadrage  préalable  pour  analyser  les  dispositions  qui  pourraient  être  applicables  en
France.  
Inciter  au  développement  du  cadrage  informel  dès  à  présent  et  rendre  obligatoire  le
cadrage formel pour les projets soumis à débat public. (CGDD).

3.5. Produire des rapports d’e+valuation environnementale oriente+s vers le
public

3.5.1. Renforcer la transparence sur les  conditions de réalisation de l’évaluation
environnementale et la lisibilité des dossiers

Le de+ cret n° 2016-1110 du 11 aou> t 2016 relatif a0  la modification des re0gles applicables a0  l’e+valuation
environnementale des projets,  plans et  programmes a pre+vu que de+ sormais,  les noms, qualités  et
qualifications des experts qui ont préparé l'étude d'impact font partie des douze e+ le+ments qui doivent
impe+ rativement  figurer  dans une e+ tude d'impact63.  Il  impose e+galement  que le  maître  d'ouvrage
s'assure que celle-ci (l’e+ tude d’impact uniquement) est préparée par des experts compétents. 

Mais, sans cahier des charges de qualite+ 64 de l’e+ tude d’impact, sans budget approprie+  et sans temps
suffisant consacre+ , le recours a0  des experts compe+ tents ne sera pas suffisant pour obtenir une e+ tude
d’impact de qualite+ .  Il  convient donc de renforcer l’acce0 s  a0  ces informations pour permettre leur
contro> le afin de limiter le risque d’e+valuations environnementales de faible qualite+ .

La mission a sollicite+  le re+ seau juridique du ministe0re afin de connaî>tre la faisabilite+  juridique de la
proposition  consistant  a0  rendre  obligatoires  l’insertion  dans  le  dossier  d’e+valuation
environnementale du contenu de la mission pre+vue par le cahier des charges et du cou> t de celle-ci. La
mission a, via le secre+ tariat ge+ne+ral de l’Ae, reçu en re+ponse une analyse du 7 juin 2019 tre0 s comple0 te

62 La pre+sence du ou des service(s) instructeur(s) apparaî>t ne+cessaire au moins pour les projets car elle permet un
e+change  plus  large  inte+ grant  la  liste  des  proce+dures  auxquelles  le  projet  est  soumis  (exemple :  diagnostic
arche+ologique). Le porteur de projet aurait du mal a0  comprendre qu’il n’aurait pas e+ te+  comple0 tement informe+  a0
l’occasion de ce type de re+unions.

63 La formulation est nouvelle mais l’obligation est ancienne :  le de+cret n° 93-245 du 25 fe+vrier 1993 relatif  aux
e+ tudes  d'impact  et  au  champ d'application  des  enque> tes  publiques  et  modifiant  le  de+cret  n°  77-1141  du  12
octobre 1977 et l'annexe au de+cret n° 85-453 du 23 avril  1985 pre+voyait de+ ja0  que  la dénomination précise et
complète du ou des auteurs de l’étude doit figurer sur le document final.

64 La qualité d’une évaluation (environnementale) dépend à 50 % de celle des termes de référence.  Re+mi Bachelet,
maî>tre de confe+ rences a0  l’È� cole centrale de Lille, http://rb.ec-lille.fr/l/Projets/Projet_È� valuation_Impact.pdf.
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de la direction des affaires juridiques (bureau du droit pe+nal, du droit prive+  et de la de+ontologie),
conclue  ainsi  :  «  aux  termes  de  l’analyse,  compte-tenu  des  e+ le+ments  de+veloppe+ s  ci-dessus,  une
distinction doit e> tre ope+ re+ e suivant la nature des documents qu’il est envisage+  de publier :

• s’il  s’agit  de  documents  relatifs  aux  marche+ s  publics  constituant,  en  tant  que  tels,  des
« documents administratifs », seuls le cahier des charges et le prix global des offres peuvent
faire l’objet d’une publication sans restriction ;

• dans l’hypothe0se ou0  les documents ne peuvent e> tre qualifie+ s de « documents administratifs
affe+ rents au marche+  », leur publication est conditionne+e par l’obtention de l’accord de son
de+ tenteur d’origine (ce qui exclut la possibilite+  d’imposer une publication a priori).

Il semble donc possible d’imposer de telles insertions pour les maî>tres d’ouvrages publics (soumis au
code des marche+s  publics ou a0  des dispositions de nature analogue).  Pour les maî>tres d’ouvrage
« prive+s » un encouragement est a0  mettre en place, la pression sociale (de+marches de type « name
and shame ») pouvant jouer alors un ro> le significatif.

L’obligation de publier le nombre de jours d’inventaire et les dates de re+alisation des inventaires de
biodiversite+  rele0ve de la me>me logique que celle qui a conduit a0  obliger la publication des noms,
qualite+s et qualifications des experts qui ont pre+pare+  l'e+ tude d'impact. Cette obligation ne paraî>t pas
excessive  au  regard  de  l’inte+re> t  et  des  nombreux  contentieux  sur  ce  sujet.  Un  certain  nombre
d’e+valuations environnementales (notamment d’e+ tudes d’impact) contiennent de+ ja0  tout ou partie de
ces renseignements.

Une phase de test de deux a0  trois ans permettra de savoir si la mesure est utile et laissera le temps
d’une analyse juridique sur la possibilite+  d’une ge+ne+ralisation a0  l’ensemble des maî>tres d’ouvrage.

Recommandation 5.  Rendre obligatoire, pour les maîtres d’ouvrage publics, la publication
dans les études d’impact et les évaluations environnementales des informations suivantes :
le  cahier  des  charges,  la  date  de  signature  du contrat  entre  le  maître  d’ouvrage  et  le
bureau d’études, le coût du contrat, le nombre de jours d’inventaires de biodiversité, les
dates de réalisation des inventaires . Pour les maîtres d’ouvrage privés, inciter fortement à
la publication volontaire de ces informations. (CGDD).

3.5.2. Améliorer la présentation des dossiers d’enquête

Quelques  dispositions  simples  permettraient  d’ame+ liorer  grandement  la  qualite+  perçue  par  les
parties  prenantes,  et  notamment  par  le  grand  public,  des  e+valuations  environnementales  et  du
dossier soumis a0  consultation du public.

L’obligation re+ cente, pour les e+ tudes d’impact, de publication obligatoire d’un me+moire en re+ponse a0
l’avis  de  l’autorite+  environnementale,  constitue  une  re+elle  avance+e  salue+e  par  de  nombreux
interlocuteurs de la  mission.  Le fait  qu’une obligation  similaire ne soit  pas  impose+e  aux  maî>tres
d’ouvrage  des  plans  et  programmes  suscite  des  critiques  et  des  interrogations  le+gitimes.  Cette
obligation  permettrait  aux  collectivite+ s  de  prendre  connaissance  des  avis  d’autorite+
environnementale,  ce  qui  n’est  pas  toujours le  cas.  Cette obligation e+ tant  de nature le+gislative,  il
conviendra de de+ terminer le bon ve+hicule propre a0  porter cette proposition.
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L’avis  d’autorite+  environnementale,  qui  constitue  une  pie0 ce  importante  du  dossier  d’enque> te  ne
devrait pas e> tre « rele+gue+e » dans un endroit peu accessible, mais au contraire e> tre lue en priorite+
afin de connaî>tre cet avis d’expert inde+pendant.

Recommandation 6.  Pour la meilleure information du public, rendre obligatoire dans le
dossier  d’enquête  publique  l’insertion  des  documents  suivants :
-  la  publication de l’avis  de l’autorité  environnementale comme  fascicule  spécifique du
dossier ;
-  le  mémoire  en  réponse  à  l’avis  de  l’autorité  environnementale  pour  les
plans/programmes  à  l’instar  de  l’obligation  existant  pour  les  projets  sous  forme  de
fascicule spécifique du dossier. (CGDD).

Par  contre,  pas  plus  que  la  majorite+  des  personnes  auditionne+es,  la  mission  ne  croit  pas  a0  la
possibilite+  de  limiter  aise+ment  la  longueur  des  e+valuations  environnementales.  Une  meilleure
structuration  du  dossier,  l’e+vitement  de  doublons  peuvent  limiter  en  partie  a0  cette  difficulte+ .  La
mission n’a pas mis en e+vidence de lien entre longueur et qualite+  mais un article scientifique65 l’avait
fait. Pour les auteurs, la qualite+  n’est pas directement lie+e a0  la longueur en soi. Mais la longueur d’une
ÈIÈ peut e> tre conside+re+e comme un indicateur indirect de l’affectation des ressources, ce qui refle0 te
l’engagement du porteur de projet. 

3.5.3. Améliorer la qualité du résumé non technique et son appropriation par le
grand public

La mission conside0 re qu’une voie de progre0 s consiste a0  permettre au public de bien appre+hender les
dossiers d’enque> te et  de limiter sa crainte, voire son rejet,  vis-a0 -vis d’un dossier comportant des
centaines,  voire  des  milliers  de  pages.  Cela  passe,  d’une  part  par  un  ve+ritable  guide  de  lecture
expliquant le ro> le et la nature de chacun des e+ le+ments du dossier et, d’autre part par valoriser les
documents de synthe0 se a0  la lecture plus aise+e que sont d’une part le re+sume+  non technique (RNT) et
d’autre part l’avis d’autorite+  environnementale. L’objectif du RNT est de permettre une appropriation
simple, rapide et aise+e du projet et de ses enjeux par le grand public. Sa place comme son contenu
sont  e+minemment  variables.  L'article  R. 122-5  du  code  de  l’environnement  pre+voit  que  l'étude
d'impact comporte les éléments suivants … 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-
dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un document indépendant. 

Si un certain nombre de maî>tres d’ouvrages identifient clairement le re+sume+  non technique dans un
document a0  part, ce n’est pas le cas de toutes les e+valuations environnementales. L’existence d’un
document se+pare+  a pourtant de multiples avantages :

• il valorise le RNT et peut conduire le MOA a0  y porter une plus grande attention ;

• il permet au lecteur de maî>triser son appre+hension devant un dossier tre0s long (par exemple
mille pages) et lui permettre d’acce+der effectivement a0  une synthe0 se des informations ;

65 M. Cashmore  et  ali,  2002,  An evaluation  of  the quality  of  environmental  impact statements  on Thessaloniki,
Greece, Journal of Ènvironmental Assessment Policy and Management, Vol. 4, No. 4 (December), pp. 371-395.
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• il  permet  aussi,  en  cas  de  pre+ sence  de  plusieurs  personnes  dans  la  permanence  du
commissaire enque> teur, de multiplier les possibilite+ s de lecture du dossier.

La  mission  recommande  donc  de  modifier  l’article  R. 122-5  du  code  de  l’environnement  en
remplaçant « peut » par « doit » : 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce
résumé doit faire l’objet d’un document indépendant.

Ènfin, la mission a pu constater qu’il n’existe a0  ce jour aucun document de quelque nature que ce soit
qui de+ taille le contenu du re+sume+  non technique. Une ve+ ritable re+ flexion est a0  conduire qui pourrait
passer par la production,  par le CGDD d’un guide,  partant  des attentes des parties prenantes,  et
e+ labore+  de manie0re partenariale, afin de de+ terminer ce que peut e> tre un bon RNT. 66 Pour la mission,
le RNT doit re+pondre a0  deux grands objectifs qui correspondent aux questions pose+es lors des trois
enque> tes : 

• le caracte0re pe+dagogique (pour un profane) avec une re+elle synthe0 se et une qualite+  formelle
de  pre+ sentation »  renvoie  a0  la  forme  du  RNT,  certaines  parties  prenantes  ayant  e+mis  la
suggestion d’une relecture par des spe+cialistes en concertation/communication67 ;

• la  capacite+  du RNT a0  refle+ ter le  fond de l’e+ tude d’impact  (« la  clarte+  de pre+sentation des
enjeux et des effets principaux ») de telle sorte que le lecteur ayant pris connaissance du
RNT peut se forger une ide+e claire du projet, de ses enjeux, de ses incidences.

Le RNT doit pouvoir se lire seul (document dit « autoportant »).

On notera enfin une certaine ambiguî\te+  relative au contenu du re+sume+  non technique de l’e+valuation
environnementale des PLU, l’article R. 151-3 du code de l’urbanisme stipulant au titre de l'évaluation
environnementale  lorsqu'elle  est  requise,  le  rapport  de  présentation  :  … comprend  un  résumé  non
technique des éléments précédents  [les points a0  traiter dans l’e+valuation environnementale]. Pour la
mission, il  apparaî>t indispensable que le re+ sume+  non technique puisse pre+ senter succinctement le
PLU(i) proprement dit, afin de permettre au public de bien cerner a0  la fois le projet (inter) communal
sous-tendu par ce document d’urbanisme, ses enjeux et incidences environnementales traite+es par
l’e+valuation.

De nombreuses e+valuations environnementales ne comportent pas de glossaire et plus ge+ne+ralement
ne permettent pas a0  un non-spe+cialiste de comprendre les termes techniques et environnementaux
de niveau expert ou des sigles non usuels, rendant de fait les dossiers abscons68. 

Recommandation 7.  Rendre obligatoire :
- un résumé non technique rédigé sous la forme d’un document indépendant ; 
- que l’avis de l’autorité environnementale figure en première place des pièces du dossier ;
- un glossaire pour les mots compliqués et les sigles.
Produire un guide d’aide à la rédaction des résumés non techniques (CGDD).

66 Il  existe  une  fiche  d'aide  en  Grande-Bretagne  qui  me+riterait  sans  doute  d'e> tre  un  peu  de+veloppe+e :
https://www.iema.net/assets/newbuild/documents/iema_e-briefing_7_jan_12_non-technical_summaries1.pdf.

67 D’autres supports que le papier (vide+o…) ont e+ te+  e+voque+s a0  plusieurs reprises par les interlocuteurs de la mission.

68 A�  cet e+gard, la mission a constate+  que l’Ae veille a0  la lisibilite+  de ses avis par une explicitation syste+matique sous
forme de note en bas de page des termes complexes.
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3.6. Quelques  mesures  d’accompagnement  pourraient  limiter  des
proble0mes re+currents

3.6.1. Pérenniser la cotation des évaluations environnementales ?

Ce rapport a utilise+  des cotations pour appre+cier la qualite+  des e+valuations environnementales. La
question de l’utilisation d’une cotation e+ tait pose+e ante+rieurement a0  la mission. Un membre de l’Ae l’a
e+voque+  en entretien avec la mission comme une voie d’ame+ lioration potentielle. 

L’Ae e+met des avis sur les projets qu’elle examine.  Cet avis porte sur la qualité de l’étude d’impact
présentée par le maître d’ouvrage et sur la prise en compte de l’environnement par le projet 69. Ces avis
contiennent  des  recommandations  conclusives  des  the0mes  aborde+s  e+ crites  sous  la  forme  l’Ae
recommande … Mais les avis ne portent pas d’appre+ciation de la qualite+  globale, avec une exception
toutefois dans la synthe0 se quand l’e+valuation environnementale est de tre0 s bonne qualite+ . Le nombre
de recommandations est de l’ordre de la vingtaine a0  la trentaine.

Plusieurs personnes rencontre+es (et notamment des repre+ sentants de bureau d’e+ tudes) ont fait part
a0  la  mission de leur sentiment d’excessive se+ve+ rite+  des  avis  des  autorite+s  environnementales  (et
notamment de l’Ae nationale) vis-a0 -vis des « bons e+ le0ves ». La tonalite+  ge+ne+rale de ces propos est
qu’en de+ finitive, entre une me+diocre e+valuation environnementale et une e+valuation de qualite+ ,  le
nombre de recommandations, voire me>me la tonalite+  ge+ne+rale de l’avis, ne diffe0 rent pas de manie0re
aussi  sensible  que ce  a0  quoi  l’on  pourrait  s’attendre.  Cette  absence de  contraste  pourrait  me>me
entraî>ner des phe+nome0nes pervers « d’aquoibonisme », des maî>tres d’ouvrage pouvant conside+rer
qu’il n’est pas tre0s utile de proposer de nombreuses mesures ÈRC avant l’avis de l’Ae et de disposer
d’un petit stock de mesures comple+mentaires mobilisables en cas d’avis trop se+ve0 re. Pour la mission
il convient e+galement de prendre en conside+ration le risque d’effet pervers cite+  ci-dessus, qui peut
passer  par  une  modulation  du  nombre  de  recommandations,  voire  une  certaine  forme  de
hie+rarchisation.

Si certaines MRAe et l’Ae Ministre traduisent dans un ou deux paragraphes de manie0re assez claire
leur opinion ge+ne+rale sur la qualite+  de l’e+valuation environnementale, ce n’est pas le cas pour toutes
les formations d’autorite+  environnementale et un paragraphe exprimant clairement son opinion sur
ce point ne constitue en aucune façon un jugement d’opportunite+ .

Un indicateur de qualite+  national permettrait  en outre de suivre l’e+volution de la qualite+  dans le
temps et par typologie de maî>tre d’ouvrage. Mais son utilisation pourrait conduire a0  des critiques de
subjectivite+ .  Les  difficulte+ s  pour  le  fiabiliser  a0  partir  de  grilles  d’analyse  communes  seront
importantes.  Ènfin,  la  communaute+  des  personnes  produisant  des  avis  est  de  l’ordre  de  150  a0
200 personnes et il faudrait harmoniser les façons de coter les dossiers pour e+viter de trop fortes
disparite+s.

Dans  l’imme+diat,  une  hie+ rarchisation  de  recommandations,  une  limitation  du  nombre  de
recommandations et une appre+ciation litte+ rale syste+matique permettraient de davantage motiver les
maî>tres d’ouvrage a0  e+ laborer des e+valuations environnementales de qualite+ . L’Ae ne donne pas d’avis
sur l’opportunité d’un projet : elle ne conclut donc jamais ses avis par la mention synthétique d’une
qualification « favorable »  ou « défavorable »70.  Mais  sans porter  d’avis  sur  l’opportunite+ ,  rien  ne

69 Re+daction type des avis de l’Ae sur projet dans l’encadre+  du pre+ ambule relatif a0  l’e+ laboration de l’avis.

70 Rapport d’activite+ s 2018, page 15.
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s’oppose  a0  ce  que  les  autorite+ s  environnementales  e+mettent  un  avis  global  sur  la  qualite+  des
e+valuations environnementales.

Recommandation 8.  Développer  au  niveau  des  autorités  environnementales  une  grille
commune  d’analyse  de  la  qualité  des  dossiers71 afin  d’harmoniser  les  pratiques.
Examiner  l’intérêt  d’une  hiérarchisation  des  recommandations  et  d’une  appréciation
qualitative systématique. (CGEDD).

3.6.2. La  mise  en  place  d’un  système  obligatoire  attestant  des  compétences  des
bureaux d’études ne semble pas justifiée

Pour ame+ liorer la  qualite+  des e+valuations environnementales,  la lettre de mission avait  demande+
d’examiner  les  solutions  alternatives  ou  complémentaires  à  la  charte  (agrément,  qualification
professionnelle...). 

Èn  outre,  le  rapport  d’information  des  de+pute+s  Nathalie  Bassire  et  Fre+de+ rique  Tuffnel72 du
20 juin 2018 e+met la recommandation n° 33 :  permettre,  si  besoin par un système d’agrément, une
véritable spécialisation des bureaux d’études en matière de compensation pour garantir la qualité des
études d’impact produites.  La de+marche « Lean management »   d’accélération des procédures  pilote+e
par le Secre+ tariat ge+ne+ral du MTÈS contient une proposition de certification.

Èn simplifiant, il existe quatre grandes façons de de+montrer la qualite+  et la compe+ tence. 

1. La plus exigeante est l’accre+ditation qui permet de disposer de la plus grande reconnaissance
y compris au niveau international. Mais cela pre+suppose de disposer de re+ fe+ rentiels qui en
l’espe0 ce  n’existent  pas  et  qui  seront  longs  a0  de+velopper,  le  sujet  e+ tant  particulie0 rement
complexe.

2. La certification de type ISO 9000 certifie la mise en place d’un syste0me qualite+ . Il est possible
d’imaginer  un  re+ fe+ rentiel  de  certification.  C’est  une  solution  se+ curisante  car  elle  fait
intervenir des organismes tiers et des auditeurs. Le re+ fe+ rentiel pourrait e> tre assez proche de
celui de l’ISO 14000, construit sur la me>me philosophie.

3. La  qualification  existe  de+ ja0  mais  le  nombre  d’entreprises  qualifie+ es  est  limite+ 73.  La
qualification n’est pas tre0 s exigeante en matie0 re de reproductibilite+  et de permanence des
re+ sultats. Par contre, c’est un syste0me accessible aux petites structures. Il est cependant plus
adapte+  pour des compe+ tences techniques que pour des compe+ tences d’e+ tudes couvrant un
vaste spectre de the+matiques.

71 Synthe0se 2017 de l’AÈ. Un groupe de travail associant les MRAe, l'Ae et les DRÈAL avaient initie+  en 2017 une
re+ flexion qui visait a0  finaliser un re+ fe+ rentiel partage+  pour objectiver l’analyse des enjeux.

72 Bilan  de  la  loi  pour  la  reconque> te  de  la  biodiversite+ ,  juin  2018,  e+ tabli  par  les  de+pute+ s  Nathalie  Bassire  et
Fre+de+ rique Tuffnel.

73 L’annuaire en ligne OPQIBI pre+ sente l’ensemble des qualifie+ s par item de la nomenclature. Èn matie0 re d’ÈÈ il y a
au total 68 qualifie+ s (284 agences de+pendant de ces 68 sie0ges sociaux) : re+ fe+ rentiel 0604 (ICPÈ) 34 structures
qualifie+ s,  re+ fe+ rentiel  0611  (e+valuation  environnementale  des  plans/programmes)  13  structures  et  re+ fe+ rentiel
0612 (ÈI) 57 structures. Il existe une stabilite+  globale du nombre de qualifie+ s dans ces trois cate+ gories.
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4. La certification ou pluto> t l’agre+ment de personnes est un syste0me de+veloppe+  en France pour
les diagnostiqueurs dans le ba> timent.   Ce syste0me a ses limites car la compe+ tence repose sur
la personne. Une premie0re critique est que les e+valuations environnementales reposent sur
des  e+quipes.  Èn  outre  un  tel  syste0me  concernerait  des  milliers  de  personnes.  Une
certification ou une qualification d’entreprises serait cependant envisageable.

Il  convient  e+galement  de  rappeler,  pour  me+moire,  le  syste0me  mis  en  place  par  la  Wallonie 74,
consistant a0  agre+er les bureaux d’e+ tudes (« auteurs agre+e+ s ») pour la re+alisation des e+ tudes d’impact
soit de manie0re ge+ne+rale, soit pour certains secteurs d’activite+ .

La mission ne propose aucun de ces dispositifs pour les raisons suivantes :

• la responsabilite+  des e+valuations environnementales incombe d’abord comme on l’a vu aux
maî>tres d’ouvrage et il n’y a donc pas de logique a0  faire peser, en premier lieu, des contraintes
potentiellement stigmatisantes sur les bureaux d’e+ tudes ;

• le rapport de 2017 de la Commission europe+enne75, qui fait une large place a0  l’analyse du ro> le
des experts dans l’ame+ lioration de la qualite+  des ÈÈ dans diffe+ rents pays, n’est pas conclusif
sur l’inte+re> t de syste0mes formalise+s ;

• les rapports Dubois et Richard sont tre0s circonspects sur l’inte+re> t de syste0mes formalise+s  ; il
en a e+ te+  de me>me pour le comite+  de suivi de la charte, qui n’a pas souhaite+  s’engager dans un
processus allant vers la qualification

• le  cou> t  peut  e> tre  un  handicap  pour  des  petites  structures  dont  rien  ne  prouve  qu’elles
produisent des prestations de moindre qualite+  ;

• l’opinion des bureaux d’e+ tudes est contraste+e vis-a0 -vis de telles mesures, qui ne recueillent
pas une re+elle adhe+ sion, loin s’en faut ;

• pour  la  mission,  le  be+ne+ fice  a0  attendre  d’un  syste0me  obligatoire  semble  faible.  Rien
n’empe>che par ailleurs un bureau d’e+ tudes d’e> tre certifie+  ISO 9000 ou ISO 14000.

La mission conside0 re que l’instauration dans les avis d’autorite+  environnementale d’une appre+ ciation
qualitative syste+matique aurait un effet positif par re+ troaction.Les maî>tres d’ouvrage sauraient que
leurs  e+valuations  environnementales  recevront  une  appre+ ciation  globale  sera  rendue  publique.
È� viter  de  recevoir  une  appre+ ciation  de  qualite+  de+grade+e  peut  constituer  une  re+elle  source  de
motivation...

La mission, ayant eu connaissance de re+ flexions au sein de l’AFNOR en lien avec l’objet de la mission,
a  rencontre+  la  de+ le+gue+e  ministe+ rielle  aux  normes et  deux repre+ sentants  de l’AFNOR.  Ceux-ci  ont
confirme+  qu’il  n’existait  pas  de  travaux  de  normalisation  sur  les  sujets  d’e+valuation
environnementale, ni au niveau français ni au niveau international. Au niveau national, le dialogue
avec  les  parties  prenantes  n’avait  jamais  jusqu’a0  ce  jour  estime+  ne+ cessaire  de  produire  de  la
normalisation sur ce sujet, ce qui n’apparaî>t pas surprenant a0  la mission, eu e+gard au caracte0 re tre0s
vaste d’une e+ tude d’impact pour lesquelles les normes qualite+  classiques (ISO 9001) apparaissent

74 Le  syste0me  wallon  comprend  huit  cate+ gories  de  projets  :  ame+nagement  du  territoire,  urbanisme,  activite+ s
commerciales  et  de  loisirs  ;  projets  d‘infrastructures,  transports  et  communications  ;  mines  et  carrie0 res  ;
processus  industriels  relatifs  a0  l’e+nergie  ;  processus  industriels  de  transformation des  matie0 res  ;  gestion  des
de+chets ; gestion de l’eau ; permis lie+s a0  l’exploitation agricole. Le nombre de BÈ agre+e+ s varie de 18 a0  29 suivant
les cate+gories, le nombre tital de BÈ disposant d’au moins un agre+ment e+ tant de 45.

75 Commission europe+enne, 2017, Ènvironmental Impact Assessment of Projects Guidance on the preparation of the
Ènvironmental Impact Assessment Report (Directive 2011/92/ÈU as amended by 2014/52/ÈU), Luxembourg.

Rapport n°  012747-01 Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations
environnementales

Page 59/176

PUBLIÉ



suffisantes. Seul le sujet de la biodiversite+  avait fait l’objet de premie0 res re+ flexions il y a quelques
anne+es, cette the+matique faisant appel a0  des processus de collecte d’informations et d’e+ laborations
de  mesures  correspondant  bien  aux  principes  de  standardisation  et  de  qualite+  propres  a0  la
normalisation.

Le Comite+  Strate+gique (CoS) « Ènvironnement et responsabilite+  socie+ tale » a de+ cide+  re+cemment, a0  la
demande des parties prenantes concerne+es, de lancer une de+marche de normalisation sur le the0me
de la biodiversite+  autour de trois projets : ame+ lioration de la qualite+  des e+ tats initiaux, e+ largissement
de la norme NF X10-9001 « Me+ thodologie de conduite de projet applique+  a0  la pre+servation et au
de+veloppement  des  habitats  naturels  –  zones  humides  et  cours  d’eau  »,  aujourd’hui  de  fait  peu
utilise+e et e+ laboration d’un document cadre pour inte+grer les enjeux de la biodiversite+  au sein des
projets des organisations.

Ces travaux pourraient de+boucher vers la fin de l’anne+e 2020. La mission souligne l’inte+re> t  de ce
travail tant sur le fond que sur la me+ thode, ne+ cessairement collective.

Le MTÈS pourrait participer plus largement au comite+  de normalisation en cours et,  a0  l’issue des
travaux,  proposer l’e+ largissement des travaux a0  la  re+alisation de re+ fe+ rentiels certifiables pour les
maî>tres d’ouvrage et les bureaux d’e+ tudes.

3.6.3. Prendre davantage en compte les enjeux biodiversité dans les PLU /PLUi 

Un SCOT peut identifier une zone destine+e a0  l’urbanisation (logement ou activite+s) sans proce+der a0
une  ve+ ritable  analyse  des  enjeux  de  biodiversite+  ;  le  PLU  (ou  le  PLUi)  peut  faire  de  me>me  (en
s’appuyant  d’ailleurs  sur  le  SCOT...).  Cette  de+marche  de  « de+ fausse  vers  l’aval »  pose  un  double
proble0me :

• pour les secteurs d’habitat un risque re+el  qu’aucune e+valuation environnementale ne soit
jamais conduite ;

• pour les zones d’activite+ , un renvoi de responsabilite+  des analyses environnementales vers le
porteur  de  projet.  Ce  dernier  pourra  difficilement  admettre  pourquoi  il  peut  e> tre
proble+matique de de+velopper son activite+  conforme+ment aux orientations du SCOT et du
PLU76.

Plusieurs  parties  prenantes  (MÈDÈF,  pre+ sidents  de  MRAe…)  ont  alerte+  la  mission  sur  ce  sujet.
Aujourd’hui cette situation est source d’incompre+hensions, de tensions et de nombreux dossiers de
demande de de+rogation a0  l’interdiction de destruction des espe0 ces prote+ge+es dont l’utilisation est
de+voye+e car ils vont viser a0  autoriser ce qui aurait parfois du>  e> tre interdit si le processus avait e+ te+
conduit de manie0re plus rationnelle. Cette situation est ancienne, le de+ cret de 1977 ne pre+voyant pas
que les plans d’occupation des sols (POS) de l’e+poque soient soumis a0  e+valuation environnementale.
Les  PLU  n’y  sont  syste+matiquement  soumis  que  depuis  2016  mais  l’analyse  des  enjeux  de
biodiversite+  reste  en  ge+ne+ral  insuffisante  selon  les  experts  pour  des  raisons  e+voque+es  de  cou> t
excessif. 

Au regard de la perte globale de biodiversite+  et de la consommation excessive d’espaces en France,
imposer l’analyse pre+alable  de la biodiversite+  sur  toutes les zones susceptibles d’e> tre ouvertes a0
l’urbanisation constitue une mesure proportionne+e aux enjeux.

76 Les propositions du de+pute+  Kasparian poussent d’ailleurs a0  ce que l’e+ tat initial des zones d’activite+ s futures soit
re+alise+  tre0 s a0  l’amont.

Rapport n°  012747-01
Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 60/176

PUBLIÉ



Recommandation 9. Rendre obligatoire dans le  cadre de l’évaluation environnementale
d’un  plan  local  d’urbanisme  (ou  intercommunal)  la  réalisation  d’inventaires  de
biodiversité dans les zones susceptibles d’être ouvertes à l’urbanisation attestant qu’il n’y
a pas d’enjeux majeurs de biodiversité et d’incompatibilité avec la définition des zones à
urbaniser. (CGDD et DGALN/DHUP).

3.6.4. Favoriser  la  production  de  guides  et  structurer  l’accès  aux  documents
(guides)

De  nombreux  interlocuteurs  de  la  mission  ont  mis  en  relief  l’inte+re> t  de  guides  the+matiques  a0
l’attention des BÈ, des maî>tres d’ouvrage et de l’ensemble des acteurs. Ces guides sont ge+ne+ralement
e+ tablis sous l’e+gide du CGDD, mais de fait d’autres organismes sont a0  l’origine de tels guides, sans
oublier  les  circulaires  et  instructions  e+mis  sur  des  sujets  parfois  cle+s  pour  la  re+alisation  d’une
e+valuation environnementale (exemple : « Guide me+ thodologique « air et sante+  » des e+ tudes d’impact
routie0 res » e+ tabli par le CÈRÈMA en fe+vrier 2019).

L’annexe  11 pre+sente  le  travail  du  CGDD  en  matie0 re  d’e+ laboration  de  guides,  comple+ te+ e  par  un
exemple d’initiative re+gionale en Occitanie. On trouvera ci-apre0 s une courte synthe0se.

L’e+ laboration de guides est de+cide+e par le CGDD pour diffe+ rents types de motifs :  e+volution de la
re+glementation,  besoin  exprime+  par  certaines  parties  prenantes,  internes  voire  externes.  Pour
re+aliser un guide un comite+  de pilotage est institue+  compose+  de parties prenantes et  d’agents du
MTÈS. Il est ensuite proce+de+  a0  une concertation e+ largie. L’implication des parties prenantes externes
pourrait toutefois e> tre renforce+e. Le processus d’e+ laboration des guides est de fait assez long, avec
une dure+e le plus souvent comprise entre 18 et 24 mois. Le CGDD e+ labore e+galement des documents
plus courts en format quatre pages. 

Si les documents (guides, quatre pages) sont de qualite+ , les efforts en matie0 re de diffusion (papier,
e+ lectronique,  pre+sentation  orale  lors  de  se+minaires…)  sont  limite+ s  sans  ve+ritable  strate+gie  de
communication.  La  mission  recommande  a0  cet  e+ gard  de  donner  une  dimension  beaucoup  plus
grande a0  ces questions de communication. Une re+union (mini se+minaire) d’un certain nombre de
parties  prenantes  (bureaux  d’e+ tudes,  maî>tres  d’ouvrage,  services  de+ concentre+ s,  directions
d’administration  centrale…)  pourrait  ainsi  opportune+ment  e> tre  organise+e  afin  de  re+ fle+chir  a0  la
de+ finition d’une ve+ ritable strate+gie de communication, assortie de plans d’actions.

Èn  comple+ment  des  guides  re+gionaux,  certaines  re+gions  ont  juge+  ne+ cessaire  de  conduire  des
de+marches. L’analyse de la communaute+  re+gionale È� viter - Re+duire - Compenser Occitanie (CRÈRCO)
vient souligner l’inte+re> t d’une de+marche dont la nature premie0re est fe+de+ ratrice.

La proposition du CGÈDD d’un lieu de regroupement des guides « officiels » et des autres documents
cle+s recueille un avis favorable de principe, a0  articuler avec le centre de ressources ÈRC en cours de
constitution.

Un  autre  type  de  guide  pourrait  permettre  d’ame+ liorer  la  connaissance  par  les  acteurs  de  la
de+marche  d’e+valuation  environnementale  (MOA/pe+ titionnaires,  BÈ)  et  des  attentes  des  autorite+s
environnementales.  L’Ae a ainsi  au  cours  des  dernie0res  anne+es  e+ tabli  plusieurs  «  notes de l’Ae »
de+ libe+re+ es  en  se+ance  dans les  me>mes  conditions  qu’un  avis  sur  diffe+ rents  the0mes  :  le  bruit,  les
ame+nagements  foncier,  agricole,  forestier  et  environnemental  (AFAFÈ),  Natura  2000,  les
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infrastructures de transport (routes notamment). Une note sur les zones d'ame+nagement concerte+
(ZAC) est en cours de finalisation (elle a fait l’objet d’une consultation aupre0 s de parties prenantes).
Une note sur la question sensible des GÈS devrait e> tre initie+ e a0  l’automne pour une publication en
2020. Dans le me>me ordre d’ide+es, la MRAe Grand Èst a e+ labore+  une se+ rie de notes de doctrine moins
de+veloppe+es  sur  une  dizaine  de  the0mes  (eau,  bruit,  e+ laboration  des  documents  d’urbanismes…)
regroupe+es dans un document intitule+  « Les « points de vue » de la MRAe Grand Èst / re+ fe+ rentiel a0
vocation pe+dagogique pour les porteurs de plans-programmes ou de projets dans l’e+ laboration de
leurs  e+valuations  environnementales  »  disponibles  sur  le  site  de  la  MRAe.  Il  serait  judicieux  de
capitaliser ce type de re+ flexions au niveau national, sous une forme a0  de+ finir. 

La recherche sur internet des guides pour les e+ tudes d’impact et les e+valuations environnementales
n’est gue0re aise+e.  Sur le site du ministe0re, l’arborescence d’acce0s est peu intuitive 77 et la rubrique
e+valuation environnementale  ne recense que 6  documents78.  Le site  du Cerema79 renvoie sur  les
mots-clefs  étude d’impact a0  26 documents et  21 pour les mots-clefs  évaluation environnementale.
Aujourd’hui,  le Cerema produit de nombreux guides (sinon la majorite+ ) pour le compte du MTÈS
mais il n’est pas identifie+  comme l’acteur incontournable sur le sujet. Des guides re+gionaux sont aussi
produits par les DRÈAL. La diversite+  des sources complique e+norme+ment la recherche.

La recherche des circulaires, instructions techniques applicables au projet ou au plan-programme
constitue  de  fait  une  difficulte+ ,  partage+e  par  les  divers  acteurs  de  la  chaî>ne  de  production  et
d’examen d’une e+valuation environnementale.

Devant la dispersion de l’information et des responsabilite+s, la cre+ation d’un centre de ressources,
ba> ti  sur la  base du centre  de ressources  ÈRC,  serait  tre0s  utile 80.  Un centre de ressources  a pour
vocation de de+velopper les compe+ tences et d'accompagner techniquement les acteurs pour la mise
en œuvre des politiques publiques, selon un mode de travail partenarial et collaboratif. Un centre de
ressources est organise+  autour de trois moyens d'actions :

1. l’animation  de  re+ seaux  d'acteurs  (e+valuation  des  besoins,  organisation  de  journe+es
d'e+ changes techniques, coordination de projets...) ;

2. l’accompagnement technique (conseil, formation...) ;

3. la  production  et  la  mise  a0  disposition  de  ressources  (guides  the+matiques  et
me+ thodologiques, outils techniques et scientifiques, retours d'expe+ riences, actualite+ s...).

77 Politiques publiques de A a0  Z → Inte+gration et e+valuation environnementales → È� valuation environnementale et
e+ tudes d'impact.

78 Il est e+galement possible d’y acce+der par la collection The+ma.

79 Le Cerema (Centre d'e+ tudes et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilite+  et l'ame+nagement) est un
e+ tablissement public tourne+  vers l’appui aux politiques publiques, place+  sous la double tutelle du ministe0 re de la
transition  e+ cologique  et  solidaire  et  du  ministe0 re  de  la  cohe+sion  des  territoires  et  des  relations  avec  les
collectivite+ s territoriales.

80 Pour des pre+cisions sur le concept de centre de ressources, voir le portail technique de l’AFB  : rubrique centre de
ressources. https://professionnels.afbiodiversite.fr/fr/node/137.
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Recommandation 10. Créer  un  centre  de  ressources  sur  l’évaluation  environnementale
(animation  de  réseaux  d'acteurs,  accompagnement  technique,  production  et  mise  à
disposition de guides et documents). Optimiser la production de guides : élaboration avec
les  parties  prenantes  et  développement  de  la  communication  lors  de  la  sortie  de  ces
documents. (CGDD).
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Conclusion

La palette d’outils (entretiens avec les parties prenantes, enque> tes aupre0 s des e+valuateurs en charge
de l’analyse des dossiers, enque> te aupre0 s des parties prenantes) mobilise+ s par la mission constitue
un mate+riau riche, et assez convergent : les re+sultats des trois enque> tes recoupent globalement les
dires d’experts. Certains constats sont en assez net de+calage avec la tonalite+  ge+ne+rale des discours
convenus.

• La  qualite+  des  e+valuations  environnementales  des  projets  est  pluto> t  bonne,  celle  des
plans/programmes est plus contraste+e. Globalement la qualite+  s’est ame+ liore+e au cours des
dernie0res anne+es, et accompagne le renforcement du niveau d’exigences.

• La responsabilite+  premie0 re de la qualite+  de ces e+valuations revient aux maî>tres d’ouvrage,
dont  la  mobilisation  sur  l’environnement  reste  contraste+e  ;  ils  doivent  de+velopper  un
dialogue contractuel avec leurs bureaux d’e+ tudes et les services de l’È� tat pour bien de+ finir les
enjeux. 

• La the+matique de la biodiversite+ , qui constitue bien souvent le cœur de l’e+ tude d’impact des
projets et parfois des e+valuations environnementales des plans et programmes, est de mieux
en mieux appre+hende+e,  avec parfois le sentiment (par exemple pour les projets en milieu
urbain) d’une certaine hypertrophie au de+ triment d’autres the+matiques, comme la qualite+  de
l’air mais aussi et  surtout les e+missions de gaz a0  effet de serre, aujourd’hui clairement le
parent pauvre des e+ tudes d’impact.

• Des marges de progre0 s  importants existent en ce qui concerne la qualite+  des e+valuations
environnementale  de  plan/programme,  intrinse0quement  plus  difficiles  a0  re+aliser  que  les
e+ tudes d’impact, en raison du caracte0 re moins concret d’un plan par rapport a0  un projet, du
caracte0re plus re+cent (en ce qui concerne les plans locaux d’urbanisme), voire parce que le
niveau de risque juridique est sensiblement infe+ rieur. 

Les  voies  de  progre0 s  sont  claires  pour  la  mission.  L’ame+ lioration  de  la  qualite+  des  e+valuations
environnementales  passe  d’abord  par  la  monte+e  en  compe+ tences  des  acteurs,  et  tout
particulie0 rement  les  maî>tres  d’ouvrage  dits  occasionnels,  au  premier  rang  desquels  les  e+ lus  des
communes et intercommunalite+s en charge des plans locaux d’urbanisme. La pe+ riode qui suivra les
e+ lections municipales constitue une opportunite+  a0  saisir et la mission propose que le ministe0re de la
transition e+cologique et solidaire initie a0  cette occasion un partenariat avec l’Association des maires
de France et des acteurs spe+cialise+ s en matie0 re de formation dans le domaine de l’environnement.
Cette  monte+e  en  compe+ tences  passe  e+galement  par  l’intensification  de  la  publication  de  guides
the+matiques  sur  les  sujets  mal  traite+ s  et/ou  en  e+mergence,  e+ labore+ s  de  manie0re  re+solument
partenariale  et  regroupe+s  dans  un  centre  de  ressources  accessible  a0  tous,  et  des  doctrines  des
autorite+s environnementales.

La  qualite+  des  e+valuations  est  e+ galement  lie+ e  a0  la  qualite+  du  dialogue  entre  acteurs  (maî>tres
d’ouvrage, bureau d’e+ tudes, services instructeurs, autorite+s environnementales…).

• Dialogue  sur  un  dossier,  le  cadrage  pre+alable,  notamment  dans  sa  version  simplifie+ e
constituant une re+elle opportunite+  de bien identifier,  collectivement les enjeux. La France
pourrait  par ailleurs utilement examiner, au travers d’un parangonnage, les pratiques des
autres pays europe+ens,  notamment de ceux qui l’ont rendu,  sous une forme ou sous une
autre, obligatoire.
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• Dialogue  plus  global  permettant  par  exemple  aux  autorite+s  environnementales  de  faire
connaî>tre  leurs  approches  et  de  recueillir  en  retour  les  pre+occupations  des  maî>tres
d’ouvrage, des bureaux d’e+ tudes mais aussi des commissaires enque> teurs et des associations.
Cette pe+dagogie re+ciproque devrait contribuer a0  la monte+e collective en compe+ tences pour
un sujet a0  forte complexite+ , et permettre a0  chacun, du maî>tre d'ouvrage commanditaire de
l'e+valuation environnementale au commissaire enque> teur, de mieux jouer son ro> le. 

Aucun indicateur n’existe en matie0 re de qualite+  (y compris en ce qui concerne le nombre de recours
juridiques  «  gagnants  »).  La  mission  a  esquisse+  une  grille  d’analyse  avec  l’appui  des  autorite+s
environnementales qui pourrait servir de base a0  la mise en place d’un outil plus pe+ renne.

In fine la qualite+  des e+valuations environnementales refle0 te le degre+  d’importance attache+  par notre
pays et ses acteurs aux questions environnementales. Beaucoup de textes ont e+ te+  publie+ s au cours
des dernie0res anne+es, marquant de louables intentions. Mais l’action doit s’inscrire dans la dure+e,
comme doivent l’e> tre les mesures de la doctrine  È� viter-Re+duire-Compenser. Èn particulier, la lutte
contre  le  changement  climatique doit  e> tre  concre+ tise+e  dans les  e+ tudes  d’impact  de  projet  et  les
e+valuations environnementales de plans-programmes.

Christian DUBOST Christian LE COZ Michel PY

Inge+nieur ge+ne+ral des mines Inge+nieur ge+ne+ral 
des ponts, des eaux 

et des fore> ts

Inspecteur ge+ne+ral de
l’administration du

de+veloppement durable 
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1. Lettre de mission
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2. Liste des personnes rencontrées

Nom Prénom Organisme Fonction Date de
rencontre

CHALOPIN Brigitte CNCÈ Pre+sidente 26/03/19

CHAULÈT Jean-Pierre CNCÈ Vice-pre+sident 26/03/19

BAGUÈT Aline MRAe Bretagne Pre+sidente 27/03/19

SCHMIDT Alby MRAe Grand est Pre+sident 28/03/19

LÈDÈNVIC Philippe Ae Pre+sident 02/04/19

BOURGÈOIS Charles Ae Membre de l’e+quipe 
permanente

02/04/19

LÈFÈVRÈ È� tienne MRAe Centre Val de Loire Pre+sident 10/04/19

DÈ GUIBÈRT Philippe MRAe Centre Val de Loire Membre titulaire 10/04/19

LÈFORT François MRAe Centre Val de Loire Membre supple+ant 10/04/19

DUMAY Renaud SYNTÈC (SUÈZ
Consulting)

Inge+nieur de projet Juriste 19/04/18

PRADON Ste+phane SYNTÈC (Ègis) Directeur environnement 
e+nergie

19/04/18

BOULNOIS Raynald SYNTÈC (Biotope) Responsable de+veloppement, 
conseil & formation

19/04/18

CALVÈZ-MAÈS Caroline Dreal Hauts de France Responsable du Po> le autorite+  
environnementale

25/04/19

FANGÈT Paule Dreal Hauts de France Adjointe au chef de service 
SIDDÈÈ

25/04/19

PÈRÈTTI Anne Dreal Hauts de France Po> le autorite+  
environnementale

25/04/19

AUSSOL Jean-Noe\ l Dreal Hauts de France Po> le autorite+  
environnementale

25/04/19

LÈFÈBVRÈ Arnauld Dreal Hauts de France Po> le autorite+  
environnementale

25/04/19

PÈRRIN The+re0 se Ae Membre (CGÈDD) 25/04/19

ROUZIÈRÈ Gwendoline MTÈS Cheffe de la mission d'appui 
aux directions re+ gionales sur 
l'autorite+  environnementale

26/04/19

MOUCHOT Ste+phane OPQIBI De+ le+gue+  ge+ne+ ral 30/04/19

CLÈMÈNT Marc Ae Membre (personnalite+  
qualifie+e)

15/05/19

MÈUR RICHAUMÈ Agne0s AFNOR Responsable de+veloppement 17/05/19
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Nom Prénom Organisme Fonction
Date de

rencontre

grand cycle de l’eau et 
biodiversite+

DÈL CÈRRO Corinne AFNOR Responsable de+veloppement 
environnement et 
responsabilite+  socie+ tale

17/05/19

PIÈCHACZYK Xavier RTÈ DGA re+ seaux, clients et 
territoires

17/05/19

GRANDÈT Claire RTÈ Directrice du de+partement 
concertation et 
environnement

17/05/19

DÈGRÈT Viviane RTÈ Charge+e de mission au sein du
de+partement

17/05/19

ÈCORCHARD Romain FNÈ Juriste a0  Bretagne vivante 20/05/19

APIÈD Viviane MTÈS Responsable ministe+ rielle aux
normes

22/05/19

DÈ MALÈVILLÈ Olivia Re+gions de France Conseille0 re transition 
e+ cologique

27/05/19

PAPINO Pierre-
Èmmanuel  

Re+ gions de France
(Re+gion -Sud)

Èxpert des e+valuations 
environnementales

27/05/19

GRUSÈLLÈ Pascal Re+gions de France Conseiller ame+nagement 27/05/19

BÈAUNIÈR Se+verine ÈNPC Charge+e de mission  
formation continue

27/05/19

DÈMURTAS Luca ÈNPC Charge+  de mission  formation 
continue

27/05/19

GROSDÈMANGÈ Didier CINOV Membre (Gaî\a Terre Bleue) 27/05/19

BRUYÈRÈ Fre+de+ ric CINOV Pre+sident (Èco-State+gie) 27/05/19

ROCHÈ Alix Re+gion PACA Directrice de+ le+gue+e 
connaissance planification 
transversalite+

03/06/19

VOLLAND Ve+ronique Re+gion PACA Cheffe de Service planification
re+ gionale et territoriale

03/06/19

BALGUÈRIÈ BAIS Catherine Re+gion PACA Service planification re+gionale
et territoriale en charge du 
suivi des questions 
environnementales 

03/06/19
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Nom Prénom Organisme Fonction
Date de

rencontre

GOYÈR Catherine  ÈCOVIA, Directrice des e+ tudes pour la 
mission SRADDÈT ,

03/06/19

RÈFFÈT Patrice ÈCOVIA Chef de projet 03/06/19

VIGUIÈR Jean-Pierre MRAe PACA Pre+sident 03/06/19

VINDIMIAN Èric MRAe PACA Membre permanent 03/06/19

DALIGAUX Jacques MRAe PACA Membre associe+ 03/06/19

ARBIZZI Sandrine DRÈAL PACA Adjointe a0  la cheffe d’unite+ 03/06/19

MARIÈLLÈ Delphine DRÈAL PACA Adjointe a0  la cheffe d’unite+ 03/06/19

BAILLÈT Marie-The+re0 se DRÈAL PACA Cheffe d’unite+  e+valuation 
environnementale

03/06/19

BÈRNARD Aglae+ SOLIDÈO Chef de projet Ame+nagement -
Cluster des me+dias

05/06/19

SPÈCHT Henri SOLIDÈO Directeur de projet - Village 
olympique et paralympique

05/06/19

DROUIN Brice SOLIDÈO Chef de projet – Village 
olympique et paralympique

05/06/19

VULLION Fabrice SOBÈRCO
Ènvironnement

Charge+  des e+valuations 
environnementales  village et 
espace me+dia

05/06/19

LINGLART Marine URBAN ÈCO Charge+e des e+ tudes faune et 
flore (village et espace me+dia)

05/06/19

PRUDHON Philippe MÈDÈF Pre+sident du comite+  
environnement (France 
Chimie, directeur des affaires 
techniques)

18/06/19

SURÈAU Se+bastien MÈDÈF Directeur de mission 
environnement

18/06/19

VIANO Olivier MÈDÈF / UNICÈM Animateur du GT droit de 
l’environnement

18/06/19

SUTTÈRLIN Olivier MÈDÈF Pre+sident du GT biodiversite+ 18/06/19

MICHÈL Gilles COPRÈC Pre+sident de la de+ le+gation 
environnement COPRÈC 

19/06/19

MILLARD Fre+de+ rique MTÈS Cheffe de bureau – 
CGDD/SÈÈIDD/I3DPP2

21/06/19
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Nom Prénom Organisme Fonction
Date de

rencontre

CATOT David MTÈS Chef du bureau de l'e+valuation
environnementale 
(MTÈS/CGDD/IDPP)

21/06/19

RAMAYÈ Jean MTÈS Adjoint au chef de bureau 21/06/19

D’ISSÈRNIO Philippe DDTM 13 Directeur 24/06/19

OBÈRLÈ Sylviane AMF Charge+e de mission 
pre+vention des pollutions

05/07/19

KRUGÈR Didier DRÈAL Occitanie Directeur 08/07/19

CLUCHIÈR Alexandre UPGÈ Pre+sident 10/07/19

RÈDOULÈZ Thomas UPGÈ De+ le+gue+  ge+ne+ ral 10/07/19

AMPATZIS Stephanos Commission europe+enne
- DG ÈNV.È1

Chef d’unite+  adjoint 17/07/19

PROBST Christian Commission europe+enne
- DG ÈNV.È1

unite+  ÈNV.È1 Mainstreaming 
and environmental 
assessments

17/07/19

HUON Sophie AFB Cheffe du de+partement appui 
technique (direction de la 
police) 

17/07/19

SOUHÈIL Hassan AFB Chef du de+partement 
professionnalisation 
(Direction de l'appui aux 
politiques et aux acteurs)

17/07/19

DI STÈPHANO Alain Ye0vre-la-Ville Maire 23/07/19

LÈFÈVRÈ Charline ÈCMO Responsable du po> le 
urbanisme

23/07/19

TAINTURIÈR François SNCF re+ seau Directeur de la strate+ gie du 
re+ seau

26/07/19

ROÈCKLIN Corinne SNCF Re+seau Responsable du po> le partage+  
environnement & projets

26/07/19
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Remarques

Èn outre,  la  mission  a  participe+  a0  la  re+union du  comite+  pilotage  de  la  charte  d’engagement  des
bureaux d’e+ tudes le 20 mai et le 16 juillet 2019 au colle0ge des pre+ sidents de MRAe et dans les deux
cas les e+changes ont enrichi la re+ flexion de la mission.

La mission a reçu une contribution e+ crite de l’Association des inge+nieurs territoriaux de France.

La mission tient a0  remercier tout particulie0 rement Charles Bourgeois (Ae),  Pascal Bre+rat (DRÈAL
Bretagne), Vincent Dargirolle (DRÈAL Nouvelle Aquitaine), Joe\ l Ornaghi (DRÈAL Nouvelle Aquitaine)
et  Nicolas  Puchalski  (DRÈAL  Normandie)  pour  leur  contribution  active  a0  l’e+ laboration  des
questionnaires  support  des  deux  enque> tes  « projets »  et  « plans  programmes »  a0  l'occasion
notamment d'un mini se+minaire d'une journe+e fin avril. 

La mission tient aussi a0  remercier Claire Re+my du bureau de la communication du CGÈDD pour son
appui efficace dans l’e+ laboration des trois questionnaires en ligne.
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3. Analyse  des  travaux  relatifs  à  la  qualité  des  évaluations
environnementales

3.1. De+ finitions juridiques relatives a0  l’e+valuation environnementale

L’article  2  de  la directive81 « plans-programmes »  2001/42/CÈ donne la  de+ finition suivante  pour
l’e+ valuation environnementale :  l'élaboration d'un rapport sur  les  incidences environnementales,  la
réalisation de consultations, la prise en compte dudit rapport et des résultats des consultations lors de
la prise de décision,  ainsi  que la communication d'informations sur  la décision,  conformément aux
articles 4 à 9 …

L’article 1 de la directive82 « projets » 2011/92/UÈ donne la de+ finition suivante pour l’e+valuation des
incidences sur l'environnement. C’est un processus constitué de :

i. l'élaboration,  par  le  maître  d'ouvrage,  d'un  rapport  d'évaluation  des  incidences  sur
l'environnement tel que visé à l'article 5, paragraphes 1 et 2 ;

ii. la réalisation de consultations telles que visées à l'article 6 et, le cas échéant, à l'article 7 ;

iii. l'examen par l'autorité compétente des informations présentées dans le rapport d'évaluation
des incidences sur l'environnement et des éventuelles informations complémentaires fournies,
au besoin, par le maître d'ouvrage conformément à l'article 5, paragraphe 3, ainsi que de toute
information pertinente reçue dans le cadre des consultations en vertu des articles 6 et 7 ;

iv. la  conclusion  motivée  de  l'autorité  compétente  sur  les  incidences  notables  du  projet  sur
l'environnement, tenant compte des résultats de l'examen visé au point iii) et, s'il y a lieu, de
son propre examen complémentaire ; 

v. l'intégration  de  la  conclusion  motivée  de  l'autorité  compétente  dans  les  décisions  visées  à
l'article 8 bis ...

Les de+ finitions du code de l’environnement sont les suivantes. 

• Article  L. 122-1  III  relatif  a0  l’e+valuation  environnementale  pour  les  projets.
L'évaluation  environnementale  est  un  processus  constitué  de  l'élaboration,  par  le  maître
d'ouvrage,  d'un rapport d'évaluation des incidences sur  l'environnement,  dénommé ci-après
« étude d'impact », de la réalisation des consultations prévues à la présente section, ainsi que de
l'examen, par l'autorité compétente pour autoriser le projet, de l'ensemble des informations
présentées  dans  l'étude d'impact et  reçues  dans  le  cadre des  consultations  effectuées  et  du
maître d'ouvrage.

• Article  L. 122-4  I  2°  relatif  a0  l’e+valuation  environnementale  pour  les  plans/programmes.
Évaluation  environnementale :  un  processus  constitué  de  l'élaboration  d'un rapport  sur  les
incidences environnementales, la réalisation de consultations, la prise en compte de ce rapport
et de ces consultations lors de la prise de décision par l'autorité qui adopte ou approuve le plan
ou  programme,  ainsi  que  la  publication  d'informations  sur  la  décision,  conformément  aux
articles L. 122-6 et suivants.

81 Directive 2001/42/CÈ du parlement europe+en et du conseil du 27 juin 2001 relative a0  l'e+valuation des incidences
de certains plans et programmes sur l'environnement.

82 Directive 2011/92/UÈ du parlement europe+en et du conseil du 13 de+cembre 2011 concernant l’e+valuation des
incidences de certains projets publics et prive+ s sur l’environnement, modifie+ e par la directive 2014/52/CÈ.
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3.2. Les  travaux  scientifiques  sur  la  qualite+  des  rapports  d’e+valuation
environnementale ont pour origine le Royaume-Uni

Les travaux sur la qualite+  des e+valuations environnementales dans le monde ont pour origine les
recherches de Lee et Colley83 de l’Universite+  de Manchester en 1987. La me+ thode d’e+valuation est
de+crite dans de nombreux articles et  re+ capitule+e dans un rapport84 de 1999 pour la Commission
europe+enne.  L’e+valuation  se  fait  par  la  de+ finition  de  crite0 res  influençant  la  qualite+  du  rapport
d’e+valuation environnementale et  dans un syste0me hie+ rarchique en « pyramide » selon le sche+ma
suivant. 

Le syste0me conduit a0  de+ finir des crite0 res de premier niveau tre0 s nombreux : de 52 dans le rapport
pre+ -cite+  jusqu’a0  environ 16085. L’e+valuation se fait en partant de la base de la pyramide au niveau de
chaque crite0 re et par agre+gation pour le niveau supe+ rieur. Pour cela, l’e+valuation par des « lettres»
est recommande+e pluto> t que par des «chiffres» pour décourager les évaluateurs d’un calcul « brutal »
pour obtenir les évaluations des niveaux supérieurs de la pyramide.

La grille de notation retenue est celle du tableau suivant.

Note Appréciation

A Ta> ches pertinentes bien effectue+es, aucune ta> che importante n’est laisse+e incomple0 te

B Ge+ne+ ralement satisfaisant et complet, seules des omissions et des insuffisances mineures

C Peut e> tre conside+ re+  comme juste satisfaisant malgre+  des omissions et / ou des insuffisances

D Les diffe+ rentes parties sont traite+es mais doivent, dans l’ensemble, e> tre conside+ re+ es comme 
insatisfaisantes a0  cause d’omissions ou de lacunes

È Non satisfaisant, omissions ou insuffisances importantes

F Tre0s insatisfaisant, ta> che (s) importante (s) mal faite (s) ou non traite+ e (s)

83 Lee N, Colley. 1987. Reviewing the quality of environmental appraisals, Occasional Paper, School of Planning and
Landscape, University of Manchester.

84 Norman  Lee,  Raymond  Colley,  1999,  Reviewing  the  quality  of  environmental  statements  and  environmental
appraisals, rapport 55(1999) de l’ÈIA Centre de l’Universite+  de Manchester. 

85 Dans l’e+ tude Julia Bonde and Aleg Cherp, 2000, Quality review package for strategic environmental assessments of
land-use plans,  Impact Assessment and Project  Appraisal,  volume 18,  number 2,  June,  pages 99–110,  chaque
domaine comprend entre trois et six cate+gories qui, a0  leur tour, contiennent entre huit et 18 sous-cate+gories. La
combinatoire donne donc un ordre de grandeur de 160 crite0 res de base.
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Le me+canisme d’e+valuation a e+volue+  au cours du temps, en fonction des auteurs et en fonction des
travaux. Mais il a globalement garde+  une structure comparable. Cette me+ thode a permis de donner
des appre+ciations sur la qualite+  des rapports d’e+valuations environnementales.  La me+ thode a e+ te+
employe+e a0  la fois pour des projets et pour des plans et programmes, notamment en urbanisme86.

A titre d’exemple, une analyse87 utilisant la me+ thode de Lee et Colley (me>me si elle a e+ te+  re+alise+e
avant la publication du rapport) a fourni les premiers chiffres sur la qualite+  globale des e+valuations
environnementales  dans  diffe+ rents  pays.  Cette  analyse  porte  sur  huit  rapports  d’e+valuation
environnementale dans quatre pays : Belgique,  Danemark, Gre0 ce,  Irlande et sur 24 rapports dans
trois pays : Allemagne, Èspagne et Royaume-Uni, Au total, cette e+ tude donne un aperçu de la qualite+
de 112 rapports d’e+valuation environnementale,  la  moitie+  acheve+e  en 1990 ou 1991 et  la  moitie+
publie+ e en 1994, 1995 ou 1996. La proportion globale de rapports d'e+valuation environnementale
satisfaisants est passe+e de 50 % a0  71 % entre les deux pe+riodes. Pour six des È� tats membres, une
ame+ lioration de la qualite+  peut e> tre mesure+e entre les deux pe+riodes. Dans six des È� tats membres, un
pourcentage e+ leve+  (allant de 66 a0  100 %) des rapports de la dernie0re pe+ riode a e+ te+  juge+  d’une qualite+
globale satisfaisante. Cependant, seuls 25 % des derniers rapports en Belgique et 50 % au Danemark
ont e+ te+  juge+ s de qualite+  satisfaisante. Èn Allemagne, les rapports d’e+valuation environnementale des
deux pe+ riodes avaient tendance a0  e> tre de qualite+  supe+ rieure a0  la moyenne.

Cette  e+ tude  conclut  a0  une  qualite+  globalement  satisfaisante  des  rapports  d’e+valuation
environnementale en Èurope. Ce n’est pas toujours le cas. A�  peu pre0 s a0  la me>me pe+riode, une e+ tude88

re+alise+e  sur 170 ame+nagements touristiques re+alise+s  en Australie de 1979 a0  1993 conclut a0  une
qualité  générale des  évaluations  environnementales  dans  le  domaine  du tourisme en Australie  peu
élevée.  Une  e+ tude  de  200289 en  Gre0 ce,  base+e  sur  un  e+ chantillon  de  72  rapports  d’e+valuation
environnementale estimait que seuls 40 % des rapports e+ taient de qualite+  satisfaisante et 60 % de
qualite+  insatisfaisante ce qui correspond, pour l’auteur, a0  une qualite+  beaucoup plus faible que ce qui
a e+ te+  constate+  dans le rapport de 1996 de la Commission europe+enne90. 

Èn France, la mission n’a pas recense+  de travaux de recherche sur le sujet, peut-e> tre en raison de la
difficulte+  de l’acce0s aux rapports d’e+valuation environnementale. La mise a0  disposition (relativement
the+orique) des  rapports dans les pre+ fectures ne date que de 200391 et  la  centralisation dans un
fichier national nume+rique de 201892.

86 Thomas B. Fischer, 2010, Reviewing the quality of strategic environmental assessment reports for Ènglish spatial
plan core strategies, Ènvironmental Impact Assessment Review 30, 62–69.

87 Christopher Wood, Adam Barker,Carys Jones and Joanna Hughes, October 1996, Èvaluation of the performance of
the ÈIA process, University of Manchester.

88 J. Warnken et R. Buckley, 1998, Scientic quality of tourism environmental impact assessment, Journal of Applied
Ècology, 35, 1-8.

89 M.Cashmore et ali, 2002, An evaluation of the quality of environmental impact statements on Thessaloniki, Greece,
Journal of Ènvironmental Assessment Policy and Management, Vol. 4, No. 4 (December), pp. 371-395.

90 Commission of  the  Èuropean Communities  (1996)  Èvaluation  of  the performance  of  the ÈIA Process,  Vol.  2,
Member State Reports. Luxembourg.

91 article 4 du de+cret n° 2003-767 du 1er aou> t 2003 : il est créé dans chaque préfecture un fichier départemental des
études d'impact qui indique pour  chaque projet  l'identité du maître d'ouvrage,  l'intitulé du projet,  la date de la
décision d'autorisation ou d'approbation du projet et l'autorité qui a pris la décision, le lieu où l'étude d'impact peut
être consultée. Ce fichier est tenu à la disposition du public.

92 Le  Ministe0 re  de  la  transition  e+ cologique  et  solidaire  a  ouvert  le  29  mars  2018  le  site  https://www.projets-
environnement.gouv.fr/pages/home/.
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3.3. Les travaux de la commission europe+enne

Depuis  les  premie0res  versions  de  1985  et  2001  des  deux  directives  relatives  a0  l’e+valuation  des
incidences de certains projets publics et prive+ s sur l’environnement et l’e+valuation des incidences de
certains  plans  et  programmes  sur  l’environnement,  la  Commission  europe+enne  a  produit  des
documents  relatifs  a0  l’ame+ lioration  de  la  qualite+  des  e+valuations  environnementales.  Ils  sont
recense+s  sur  son site93 avec  un tronc commun environmental  assessment et  un  espace de+die+  par
directive :  environmental impact assessment pour les projets et  stratégic environmental assessment
pour les plans/programmes.

Ces documents, de+crits ci-apre0 s, constituent une source tre0s inte+ressante d’analyses mais ils ne sont
pas re+ellement connus, tre0 s peu d’interlocuteurs de la mission y ayant fait spontane+ment re+ fe+ rence
ou allusion.

Études d’impact (projet)

Les  travaux  couvrent  le  processus  global  d’e+valuation  environnementale  environmental  impact
assessment et ne se limitent pas a0  la qualite+  du rapport d’e+valuation environnementale environmental
impact statement. A titre d’exemple, des guides guidelines ont e+ te+  produits pour diffe+ rentes phases de
l’e+valuation environnementale : la de+ finition du champ d’application screening94, le cadrage pre+alable
scoping95, la pre+paration du rapport d'ÈIÈ...

La  commission  europe+enne96 a  produit  un  guide  en  2001  pour  l’analyse  des  rapports  d’e+ tudes
d’impact. Puis elle a re+alise+  un guide d’aide a0  la re+alisation d’un rapport d’e+ tude d’impact en 2017 97.
Les points majeurs de ces deux guides relatifs a0  la qualite+  sont repris dans le tableau suivant.

Contenu Consultations Pre+sentation

une explication claire de proble0mes 
complexes

une bonne description des me+ thodes 
utilise+ es pour les e+ tudes de chaque 
facteur environnemental

une couverture de chaque sujet 
environnemental proportionne+e a0  son 
importance

une description comple0 te et une 
comparaison des solutions alternatives 
e+ tudie+ es

une description de la
proce+dure de 
consentement au 
de+veloppement et de
la place de l'ÈIÈ dans
celle-ci

la preuve de 
consultations 
effectives (si des 
consultations ont 
de+ ja0  eu lieu)

une structure claire avec une se+quence logique

une table des matie0 res au de+but du document

un document unique avec des re+ fe+ rences 
croise+es approprie+ es

un document concis, complet et objectif

une re+daction impartiale et sans parti pris

une utilisation efficace des diagrammes, 
illustrations, photographies et autres graphiques
pour appuyer le texte

93 https://ec.europa.eu/environment/eia/index_en.htm

94 Processus permettant de de+ terminer si un projet figurant a0  l'annexe II de la directive est susceptible d'avoir des
effets environnementaux importants.

95 Processus d'identification du contenu et de l'e+ tendue des informations a0  soumettre a0  l'autorite+  compe+ tente dans le
cadre du processus d'ÈIÈ.

96 Commission europe+enne, juin 2001, Guidance on ÈIA, ÈIS Review.

97 Commission europe+enne, 2017, Ènvironmental Impact Assessment of Projects, Guidance on the preparation of the
Ènvironmental Impact Assessment Report, (Directive 2011/92/ÈU as amended by 2014/52/ÈU). Èncadre+  39: Les
qualite+ s d’un bon rapport d’ÈIÈ page 63.

Rapport n°  012747-01
Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 80/176

PUBLIÉ



des mesures È� viter-Re+duire-Compenser 
(ÈRC) et de suivi

des re+ fe+ rences a0  toutes les sources 
d'information utilise+ es

la liste des 
consultations a0  venir

une terminologie cohe+rente avec un glossaire

un re+ sume+  non technique (RNT) qui ne contient 
pas de jargon technique

une liste de re+ fe+ rence de+ taillant les sources 
utilise+es pour la description et les e+valuations 
incluses dans le rapport

Le  guide  de  2001  comprend  une  check-list  organise+e  en  7  chapitres.  Ils  contiennent  de  tre0 s
nombreux crite0 res d’e+valuation. Dans le guide de 2017, l’ordre de pre+ sentation a un peu change+  : un
chapitre  a  e+ te+  ajoute+  (la  description  des  mesures  de  suivi),  le  chapitre  relatif  au  re+sume+  non
technique  (RNT)  a  e+ te+  inte+gre+  dans  le  chapitre  qualite+ .  Le  tableau  ci-dessous  comptabilise  par
chapitre, les crite0 res d’analyse.

Chapitre (pre+ sentation dans l’ordre du guide de 2017) Guide 2001 Guide 2017

Description du projet 0 55

Description de l'environnement susceptible d'e> tre affecte+  par le projet 22 30

Description des effets significatifs probables du projet 38 39

Les solutions alternatives 5 13

Description des mesures d'atte+nuation et des mesures compensatoires 0 10

Description des mesures de suivi - 8

Qualite+  de pre+ sentation 12 (+7 RNT) 21

Au total,  il  existe 176 crite0 res en 2017 (144 crite0 res en 2001).  Chaque crite0 re est e+value+  dans le
rapport de 2001 selon la grille du tableau suivant.

A Fourniture comple0 te d'informations sans lacunes ni faiblesses

B Bonne  fourniture  d'informations  avec  seulement  des  faiblesses  tre0 s  mineures  qui  n'ont  pas
d'importance pour la de+cision

C Fourniture ade+quate d'informations, les lacunes ou les faiblesses en matie0 re d'information n'e+ tant
pas essentielles au processus de de+cision

D Faible fourniture d'informations avec des lacunes et des faiblesses qui entraveront le processus de
de+cision mais ne ne+cessiteront que des travaux mineurs

È Tre0s mauvaise fourniture d'informations avec des lacunes ou des faiblesses majeures empe>chant la
poursuite du processus de de+cision et ne+cessitant un travail important.
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L’e+valuation se fait en partant du niveau le plus de+ sagre+ge+  et par agre+gations successives pour arriver
a0  la note globale. Dans le rapport de 2017, cette grille d’e+valuation n’est pas pre+ sente, sans doute a0
cause de l’orientation du document qui est destine+  a0  la pre+paration du rapport d’e+ tude d’impact et
pas a0  son analyse.

Èn 2011, une analyse98 critique des notations re+alise+es a0  base des check-lists des 2 me+ thodes pre+ -
cite+es  (Lee  et  Colley  et  Commission  europe+enne)  a  e+ te+  conduite.  Èlle  conside0re  que  les  deux
me+ thodes ne+gligeaient plusieurs aspects importants, tels que la qualite+  de l'information, l'incertitude
et la probabilite+  des pre+visions, la prise en compte de solutions de remplacement et la participation
du public. Cela entraî>ne une sure+valuation de la notation qui ne prend pas correctement en compte
ces aspects.

La me+ thode de la Commission europe+enne est malgre+  tout globalement similaire a0  celle de l’e+ cole de
Manchester. Logiquement des chercheurs se sont pose+  la question de diffe+ rences d’e+valuation qui
proviendrait de l’utilisation des 2 me+ thodes : 

• le syste0me de classement de la Commission (mais en se basant sur une version ante+rieure
moins comple0 te a0  trois classes de qualite+  : e+valuation comple0 te, ade+quate et inade+quate) ;

• les crite0 res de Lee et Colley e+voque+s pre+ce+demment.

Pour Christopher Wood et al pre+cite+ , en 1996, le niveau global de concordance e+ tait de 76 %. Dans un
seul È� tat membre (la Belgique), une concordance de 100 % a e+ te+  trouve+e entre les deux syste0mes et
92 % pour le Royaume-Uni. Èn cas de discordance : 

• la diffe+ rence de note n'e+ tait que d’un seul niveau dans tous les cas, sauf dans un seul cas ou0
elle atteignait 2 niveaux ;

• il n’y avait pas un syste0me qui conduisait a0  des scores syste+matiquement plus e+ leve+s ;

• il n'y avait pas de relation entre le type de projet et le niveau de concordance.

Mais en 2011, l’e+ tude pre+ cite+ e de T. Pod der et al, qui avait analyse+  les variations interindividuelles des
jugements de 41 e+valuateurs, n’est pas arrive+e aux me>mes conclusions. Èlle a re+ve+ le+  des divergences
a0  toutes les e+ tapes  du processus d’examen.  La fre+quence des diffe+ rences de deux notes dans les
re+ sultats de l'e+valuation e+ tait d'environ 25 %. Les insuffisances souligne+es des deux outils, associe+es
a0  des diffe+ rences d'application dues a0  la subjectivite+  de l'utilisateur, indiquent que ces outils doivent
e> tre utilise+s  avec beaucoup de prudence,  en particulier pour le contro> le de la qualite+  des e+ tudes
d’impact.

Par la suite, des recherches99 ont vise+  a0  ame+ liorer le syste0me d’e+valuation des rapports mais au prix
d’une complexification encore supe+ rieure du mode d’e+valuation.

Évaluations environnementales (plans/programmes)

Les  rapports  COM(2009)  469100 et  COM(2017)  234101 sont  relatifs  au  processus  d’e+valuation
environnementale  strate+gique  (ÈÈS)  dans  son  ensemble,  pas  seulement  au  rapport.  Le  premier

98 Tod nis  Pod der  et  Tiit  Lukki,  2011,  A  critical  review  of  checklist-based  evaluation  of  environmental  impact
statements, Impact Assessment and Project Appraisal, 29:1, 27-36.

99 Par exemple : Èduardo Peris-Mora and Luis Victor Fernandez Velasco, 2015, The Quality of the Ènvironmental
Impact  Assessment  Process  for  Public  Road  Projects:  A  Case  Study  in  Spain,  Journal  of  Civil  Ènvironmental
Èngineering, 5:6.
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indique toutefois que la qualité des rapports sur les incidences environnementales était inégale et, dans
certains cas, relativement médiocre et le second pre+cise que les États membres doivent veiller à ce que
ce rapport (d’ÈÈS) soit d'une qualité suffisante. 

La Commission re+ fe+ rence sur son site un guide portugais102 de 2012 dont la quatrie0me et dernie0re
partie traite de comment faire une EES selon les the0mes du tableau suivant.

Comment commencer ?

Qu’est-il ne+cessaire de savoir ?

Comment se concentrer sur les priorite+ s ?

Identifier et e+valuer les voies strate+giques - quelles 
sont les options ?

Comment ge+ rer l'incertitude - Lignes directrices pour le suivi

Que faire pour re+aliser le suivi ?

Comment communiquer et s’engager  ?

Il existe e+galement quelques autres guides dont un guide sectoriel pour les transports103 et un guide
sur l’inte+gration du changement climatique et  de la biodiversite+ 104 dans les ÈÈS.  Le guide qui  se
rapproche un peu des guides pour les e+ tudes d’impact est relatif a0  la mise en oeuvre 105 de la directive
et son chapitre 6 traite de la qualité du rapport sur les incidences environnementales, mais dans des
termes tre0s ge+ne+raux et peu ope+ rationnels.

Èn  conclusion,  la  Commission  europe+enne  n’a  pas  produit  de  guides  pour  les  e+valuations
environnementales strate+giques comparables a0  ceux produits pour les e+ tudes d’impact. Pour autant,
l’approche qui  a  e+ te+  celle  de  la  Commission pour  les  e+ tudes  d’impact  aurait  pu  e> tre  de+ cline+e  et
adapte+e  pour  les  e+valuations  environnementales  strate+giques  tout  comme  la  me+ thode  de Lee  et
Colley a e+ te+  applique+e pour des projets et pour des plans/programmes.

3.4. Les  facteurs  de  qualite+  dans  les  processus  d’e+valuation
environnementale

Les  analyses  du  type  de  celles  de  Lee  et  Colley  et  de  la  Commission  europe+enne,  s’inte+ressent
principalement au rapport d’e+valuation environnementale qui, d’ailleurs, est e+value+  du point de vue
de l’autorite+  environnementale et tre0 s peu selon les attentes du public. 

100 Rapport de la Commission au Conseil, au Parlement europe+en, au Comite+  e+ conomique et social europe+en et au
Comite+  des  re+gions  sur  l'application  et  l'efficacite+  de  la  directive  relative  a0  l'e+valuation  strate+gique
environnementale (directive 2001/42/CÈ). 

101 Rapport de la Commission au Conseil  et  au Parlement europe+en en vertu de l’article 12,  paragraphe 3,  de  la
directive 2001/42/CÈ relative a0  l’e+valuation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement.

102 Maria do Rosa+ rio Partida+ rio, 2012, Strategic Ènvironmental Assessment. Better Practice Guide. Methodological
guidance for strategic thinking in SÈA. 

103 DG TRÈN, 2005, The SÈA manual. A sourcebook on strate+ gic environental assessment of trasport infrastructure
plans et programmes.

104 Union europe+enne, 2013, Guidance on Integrating Climate Change and Biodiversity into Strategic Ènvironmental
Assessment.

105 Mise en eouvre de la directive 2001/42 relative a0  l'e+valuation des incidences de certains plans et programmes sur
l'environnement.
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Mais il existe e+galement des crite0 res de qualite+  pour le processus d’e+valuation environnementale.
Depuis  longtemps, une  étude  d’impact  environnementale  est  considérée  comme  efficace106 si  les
informations générées par celle-ci ont contribué à la prise de décision, si ses prédictions concernant
l'efficacité  des  mesures  de gestion de l'impact étaient exactes  et  si  les  mesures  d'atténuation et  de
compensation proposées ont atteint les objectifs de gestion approuvés. Mais c’est aussi vrai pour une
e+valuation environnementale strate+gique (ÈÈS). Dans un article portant sur l’e+ tat de l’art en matie0 re
d’ÈÈS,  les  auteurs107 conside0rent  e+galement que le crite0 re  principal  de qualite+  est  son utilisation
effective  dans  le  processus  de+cisionnel :  make  a  difference  to  decision  making.  Un  autre  crite0 re
conside+ re+  comme majeur108 est la participation du public de0 s le stade amont.

Pour  l’International  Association  for  Impact  Assessment109 (voir  paragraphe  suivant)  les  crite0 res
d’une  bonne  e+valuation  environnementale  strate+gique  sont  au  nombre  de  six.  Les  e+valuations
environnementales doivent e> tre :  intégrées,  orientées vers les solutions soutenables,  ciblées,  fiables,
participatives et itératives.

La quatrie0me partie du guide portugais pre+ -cite+  se termine par une liste de contrôle des 10 éléments
fondamentaux d’une EES réussie reprise dans le tableau suivant.

Parame0 tre Question-clef Crite0 re recommande+

1 Objet de l'e+valuation Qu'est-ce qui a e+ te+  e+value+  ? Èxistence de sce+narios et/ou 
d'options strate+ giques

2 De+marrage A�  quel moment l'ÈÈS a-t-elle commence+  ? Lors du lancement du plan ou du 
programme

3 Les interactions Quel e+ tait le degre+  d'inte+gration et le feedback
entre l’e+valuation et la planification ?

È� leve+

4 Cartographie des 
proble+matiques

Les proble+matiques ont-elles e+ te+  identifie+es ? Cartographie diagnostique 
pre+ liminaire

5 Cadre de gouvernance Y avait-il un cadre de gouvernance e+ tabli ? Responsabilite+  institutionnelle
Coope+ration institutionnelle
Èngagement des parties prenantes

6 Cadre de re+ fe+ rence 
strate+gique

Comment e+ tait de+ fini et utilise+  le cadre de 
re+ fe+ rence strate+ gique ?

Infe+ rieur ou e+gal a0  30 re+ fe+ rences
Utilise+  dans l'e+valuation en tant que 
re+ fe+ rentiel

7 Cadre d'e+valuation des 
facteurs critiques de 
de+cision

Le cadre d'e+valuation des facteurs critiques 
de de+cision e+ tait-il bien de+ fini ?

Holistique et inte+ gre+
Infe+ rieur ou e+gal a0  7 facteurs 
critiques de de+cision

8 Options strate+ giques Les options strate+giques ont-elles e+ te+  
e+value+ es ?

Opportunite+ s et risques des options 
pour les strate+gies pertinentes

106 Woood C, 1995, Ènvironemental Impact Assessment : a comparative review, Longman, Harlow, London.

107 Monica Fundingsland Tetlow et Marie Hanusch, mars 2012, Strategical environmental assessment : the state of art,
Journal Impact Assessment and Project Appraisal, Volume 30. 

108 Juan R. Palerm, 2010, An Èmpirical-Theoretical Analysis Framework for Public  Participation in Ènvironmental
Impact Assessment, Journal of Ènvironmental Planning and Management, Volume 43, Issue 5, pages 581-600.

109 IAIA,  2002.  Strategic  environmental  assessment  performance  criteria,  International  Association  for  Impact
Assessment (IAIA) Special Publication Series No. 1. January 2002.
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9 Participation Quel e+ tait le degre+  de participation ? Large et active participation

10 Lignes directrices pour 
la planification, la gestion et
le suivi

Èxiste-t-il des directives pour le suivi de la 
planification, la gestion et la surveillance ?

Inclure 20 indicateurs de suivi 

Èn synthe0se,  un processus d’e+valuation environnementale de qualite+  doit e> tre lance+  pre+ cocement,
permettre  que les  options  soient  ouvertes  au  de+part,  permettre  au public  de  s’exprimer sur  les
options ; au total, l’e+valuation environnementale strate+gique doit avoir une influence sur les choix
finaux.

3.5. Les initiatives en matie0 re de qualite+  des e+valuations environnementales
de quelques autres acteurs

A�  l’occasion de rapport,  la  mission a identifie+  deux acteurs internationaux importants (il  doit  en
exister  bien  d’autres)  qui  re+alisent  des  travaux  sur  le  the0me  de  la  qualite+  des  e+valuations
environnementales. 

International Association for Impact Assessment

L’International  Association  for  Impact  Assessment  (IAIA)  est  un  re+ seau  mondial  promouvant  les
meilleures  pratiques  en  matie0 re  d’utilisation  de  l’e+valuation  environnementale  pour  la  prise  de
de+cisions relatives aux politiques, programmes, plans et projets. Sur son site internet110 il n’existe
que   des documents ge+ne+raux sur l’e+valuation environnementale. L’IAIA publie e+galement un journal
a0  comite+  de lecture111 dans lequel paraissent des articles dont certains sont consacre+ s a0  la qualite+  des
e+valuations environnementales. Ces articles112, largement cite+s dans ce rapport, s’inscrivent dans les
approches de Lee et Colley et de la Commission europe+enne.

Le Secrétariat international francophone pour l’évaluation environnementale

Le  Secre+ tariat  international  francophone  pour  l’e+valuation  environnementale113 (SIFÈ� È)  est  une
organisation  non  gouvernementale  internationale  dont  le  sie0ge  est  a0  Montre+al.  Il  fe+de0 re  des
personnes et des organisations intervenant dans le domaine de l’e+valuation environnementale. Le
MTÈS en est membre. Le SIFÈ� È est une plate-forme d’e+changes d'expe+riences et d'expertise entre
plus de 3 000 praticiens originaires de toutes les re+gions de la Francophonie.

110 https://www.iaia.org/.

111 Impact Assessment and Project Appraisal.

112 Voir, a0  titre d’exemple, les articles : 
Julia Bonde and Aleg Cherp, 2000, Quality review package for strategic environmental assessments of land-use 
plans, Impact Assessment and Project Appraisal, volume 18, number 2, June 2000, pages 99–1.
Kimmo Jalava et ali, 2010, Quality of Ènvironmental Impact Assessment: Finnish ÈISs and the opinions of ÈIA 
professionals,Impact Assessment and Project Appraisal, March, Impact Assessment and Project Appraisal, 28(1), 
March 2010, pages 15–27. 
Wolfgang Wende, 2002, Èvaluation of the effectiveness and quality of environmental impact assessment in the 
Federal Republic of Germany, Impact Assessment and Project Appraisal, volume 20, number 2, June 2002, pages 
93–99.

113 https://www.sifee.org.
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Les publications sont  lie+es  aux  colloques que le SIFÈ� È organise de+sormais tous les deux ans.  Le
colloque international de Bruxelles en 2014, consacre+  au the0me : renouvellement de l’approche et des
pratiques en évaluation environnementale :  pourquoi et comment ? s’inte+ressait  d’un point  de vue
pratique a0  la qualite+  des e+valuations environnementales. 

L’association québécoise pour l’évaluation d’impacts (AQÉI)

A�  la suite du colloque annuel de l'IAIA de 1989 qui s'est tenu a0  l'AQÈ� I a e+ te+  cre+e+e en 1991. Son site 114

contient de nombreux documents en français sur l'e+valuation environnementale.

114 https://www.aqei.qc.ca/comiteccrp.
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4. La qualité des évaluations environnementales : rapports de
missions

L’anne+e 2015 s’est ave+re+ e intense en re+ flexions visant a0  moderniser le droit de l’environnement, avec
pour objectifs de renforcer la participation du public, d’ame+ liorer l’e+valuation environnementale et
de renforcer l’autonomie des autorite+ s environnementales, de rapprocher le droit français du droit
europe+en  et  de  professionnaliser  la  se+quence  dite  ÈRC.  On  trouvera  ci-apre0 s  une  tre0 s  courte
pre+ sentation de trois de+marches conduites quasi simultane+ment, qui ont e+voque+  le sujet objet de la
pre+ sente mission.

4.1. Rapport « Moderniser l’e+valuation environnementale» [Jacques Vernier,
mars 2015]

La mission avait deux principaux objectifs (extraits de la lettre de mission signe+e de la ministre).

• Clarifier et simplifier la mise en œuvre du régime des études d’impact, notamment pour celles
qui relèvent de la catégorie dite du cas par cas, sur la base des retours d’expérience.

• Améliorer l’organisation et l’indépendance de l’autorité environnementale, par une meilleure
adéquation  entre  les  enjeux  des  projets,  le  mode  d’organisation  et  la  dévolution  des
compétences des autorités environnementales ».

Vos propositions… s’attacheront à éviter d’imposer une charge excessive aux porteurs de projets et aux
administrations  concernées  et  s’inscriront  dans  l’objectif  de  simplification  poursuivi  par  le
gouvernement.

Apre0 s constat d’un fonctionnement globalement correct du dispositif, la mission conclut a0  l’inte+re> t de
conserver une proce+dure d’examen au cas par cas, tout en sugge+rant de revoir certains seuils de
projets apre0s un examen minutieux de la nomenclature (et d’instaurer une clause «  filet » pour les
petits projets). Èlle a propose+  une entre+e par projet et non par proce+dure, de supprimer la notion de
programme de travaux, et la cre+ation d’une autorisation par de+ faut. La majorite+  des propositions ont
e+ te+  reprises et ont constitue+  la base de la re+ forme intervenue le 3 aou> t 2016.

La mission indique par ailleurs que certains points auraient me+rite+  un approfondissement ; ainsi, la
question  de  l’accréditation  des  bureaux  d’études  mériterait  d’être  discutée.  Èlle  s’est  par  ailleurs
concentre+e sur les e+ tudes d’impact des projets,  sans aborder les questions relatives au champ de
l’e+valuation environnementale des plans et programmes.

4.2. Rapport  « Ame+ liorer  la  se+quence   e+viter  -  re+duire  -  compenser »
[Romain Dubois, janvier 2015]

La mission avait pour objectif de faire des propositions pour ame+ liorer la se+quence ÈRC. Le groupe
de travail anime+  par Romain Dubois a formule+  diverses recommandations :

• en termes de partage de la connaissance (centre de ressources ÈRC) avec notamment l’ide+e
d’une ge+olocalisation des mesures, qui vient d’e> tre mise en place par le Ministe0re ;

• « d’intensifier la formation de tous les acteurs de la se+quence ÈRC » et  de « favoriser des
e+ tudes d’impacts de qualite+  » ;

• ou encore de « de+velopper des e+ le+ments me+ thodologiques sur la compensation » ;
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• ainsi que des propositions tre0s spe+ cifiques (mutualisations des mesures de compensation
entre projets, ou entre the+matiques pour un me>me projet…).

Le rapport consacre seulement une demi-page dans le corps du texte et une demi-douzaine de lignes
dans la synthe0se sur la question de la qualite+  des e+ tudes d’impact.

Èxtrait du rapport : « 2.2.2. Favoriser des études d’impact de qualité

Le CGDD est pilote d’une de+marche sous forme d’engagement volontaire et qui prend la forme d’une
charte d’engagement des bureaux d'e+ tudes portant sur la compe+ tence et la de+ontologie. Sa signature
officielle est pre+vue de+but 2015.

La démarche de mise  en œuvre  de  cette  charte  d’engagement  des  BE devra être concrétisée  en la
diffusant et assurant sa promotion auprès des différentes structures susceptibles d'intervenir en conseil
sur l'application de la séquence (cf. fiche action)115. Le groupe de travail a souligné les inconvénients
d’un processus formel de labellisation des bureaux d’études : alourdissement des procédures, rentes de
situation,  barrières  à  l’entrée.  Pour  autant,  un  rapport  du  CGEDD  a  recommandé,  à  terme,  une
démarche de qualification des bureaux d’étude afin d’apporter plus de garanties aux maîtres d’ouvrage
et aux services.

Dans ces conditions, le groupe de travail propose que, dans un délai de trois ans, un bilan partenarial de
la mise en application de la charte d’engagement soit établi, et qu’une réflexion soit engagée sur les
suites à donner ».

La pre+sente mission s’est inscrite en pleine cohe+rence avec cette dernie0re recommandation.

4.3. Rapport  « De+mocratie  environnementale :  de+battre  et  de+cider »
[commission  spe+cialise+e  du  CNTÈ  pre+side+e  par  Alain  Richard,  juin
2015]

Le rapport traite essentiellement de la question de la participation amont du public sur les projets,
plans et programmes, avec de re+elles difficulte+s a0  faire e+merger des consensus au sein du groupe de
travail re+unissant des parties prenantes aux positions tre0s contraste+es.

La0  encore le rapport consacre seulement une petite dizaine de lignes a0  la question de la qualite+  des
e+ tudes d’impact, en se plaçant essentiellement du point de vue des bureaux d’e+ tudes.

5-2-4 Conforter l'intervention des bureaux d’études à compétence environnementale

La commission a noté au fil de ses auditions le souhait d'une plus grande reconnaissance de la qualité
professionnelle des bureaux d'étude qui interviennent dans le champ de l'environnement, pouvant aller
jusqu'à leur agrément par l’État. C'est un enjeu fort pour la qualité des projets, qui conduit par ailleurs
les  ONGE  à  demander  que  figure  dans  le  dossier  d'une  étude  d'impact  la  démonstration  des
compétences et des références des auteurs de l'étude.

Les  avis  ont  été  très  partagés  sur  l’hypothèse  d'un  agrément  professionnel.  La  commission  tient
cependant  à souligner  que  la  charte  professionnelle  en cours  de signature  entre  le  ministère  et  la
profession  est  une  première  étape  bienvenue,  certainement  appelée  à  connaître  d'autres
développements.

115 Le  rapport  contient  en  annexe  une  note  e+ tablie  par  le  CGDD  intitule+ e  «  Charte  d’engagement  des  bureaux
d’e+ tudes » qui pre+ sente en une page la de+marche en cours de finalisation au moment de l’e+ criture du rapport.
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Èn synthe0se, les trois rapports, quasi simultane+s, n’ont aborde+  que tre0s marginalement la question de
la qualite+  des e+ tudes d’impact, en re+duisant cette question au seul sujet de la reconnaissance de la
compe+ tence des bureaux d’e+ tudes avec la mise en exergue de la charte d’engagement, les solutions
alternatives, le type agre+ment, apparaissant aux diffe+ rents rapporteurs d’une lourdeur excessive.

Depuis 2015, on en trouve pas trace de documentation publique traitant de ce sujet. Ainsi, le rapport
de  la  « Commission  d'enque> te  sur  la  re+alite+  des  mesures  de  compensation  des  atteintes  a0  la
biodiversite+  engage+es sur des grands projets d'infrastructures, inte+grant les mesures d'anticipation,
les  e+ tudes  pre+alables,  les  conditions  de  re+alisation  et  leur  suivi »  (Pre+sident :  Jean  François
LONGÈOT ; rapporteur : Ronan DANTÈC ; mai 2017) n’aborde pas la question. Le document souligne
toutefois  l’inte+re> t  de  l’e+ laboration  par  l’administration  (CGDD)  de  « lignes  directrices,  de
me+ thodologies,  ou encore de guides de bonnes pratiques »,  en mettant  en particulier en relief  le
guide de 2012 sur la se+quence ÈRC.
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5. Évaluation de la charte d’engagement des bureaux d’étude
dans  le  domaine  de  l’évaluation  environnementale :
rapport de stage

5.1. La charte d’engagement des bureaux d’e+ tudes
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5.2. Le rapport d’e+valuation de Mauranne Lachaise

La pre+sente annexe est compose+e d’extraits du rapport de stage de Mauranne Lachaise, e+ tudiante en
master  2  a0  Sciences  Po  Rennes,  effectue+  au  printemps  et  a0  l’e+ te+  2019  au  sein  du  Commissariat
Ge+ne+ ral au De+veloppement Durable (CGDD).

Ces  extraits,  en  italiques,  sont  accompagne+ s  de  titres  et  textes  de  liaison de  la  mission,  afin  de
faciliter la compre+hension.

Motivation du travail de stage

Cependant, un besoin d’encadrement des pratiques des bureaux d’études a été identifié au début des
années 2010 pour améliorer la qualité de ces études.

Depuis cette publication (de la charte)  environ 180 entités se sont inscrites dans cette démarche de
respect de ces engagements.

Dans ce contexte,  l’objectif de cette évaluation était donc de répondre à la question suivante :  dans
quelle mesure la charte encourage-t-elle une meilleure pratique déontologique et professionnelle des
bureaux d’études dans le domaine de l’évaluation environnementale ?

Principales recommandations

Recommandation 1 : La procédure d’instruction des dossiers des bureaux candidats à la signature de la
Charte doit être précisée de manière formelle afin d’assurer un devoir de transparence.

Recommandation  2  :  Définir  les  cas  de  radiation  des  bureaux  d’études  présents  dans  la  liste  des
signataires.

Recommandation 3 : Définir le périmètre de signature lorsque les bureaux d’études signataires sont
composés de plusieurs établissements.

Recommandation n° 4 : Encourager la promotion de l’adhésion au sein des bureaux d’études signataires
en mettant en place des communiqués.

Origine de la charte

« Cette charte,  dont la démarche est portée par le Commissariat général au développement durable
(CGDD) au nom du Ministère de la Transition écologique et solidaire (MTES), est le produit d’un groupe
de travail composé de divers acteurs du domaine de l’aménagement du territoire (représentants des
bureaux d’études, représentants des services de l’État et des collectivités territoriales, des représentants
des  associations  professionnelles,  de  protection  de  l’environnement  et  représentatives  des  maîtres
d’ouvrage). Elle est signée à la fois par le.a Commissaire général.e au développement durable au nom du
Ministère de la Transition écologique et solidaire et par « tous les organismes réalisant des évaluations
environnementales au sens large (rapports sur les incidences des plans et programmes, études d’impact,
études d’incidences sur l’environnement des installations classées pour la protection de l’environnement
et des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à la loi sur l’eau, documents d’incidences sur la
conservation des sites Natura 2000, demandes de dérogation à la protection stricte des espèces...)» qui
souhaitent s’inscrire dans cette démarche ».
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Les huit principes de la charte

1. Garantir l’indépendance
2. Assurer un devoir de conseil et la confidentialité
3. Travailler en toute transparence
4. Proposer des moyens adaptés
5. Identifier les compétences adaptées
6. Mobiliser les compétences adaptées
7. Disposer d’une capacité en organisation, en gestion de projet et d’un suivi de la qualité
8. Être responsable

L’instruction des dossiers

Le temps estimé passé à l’instruction de ces dossiers est de 5 à 15 minutes en fonction de la complexité
et de la complétude des dossiers (réception, lecture, création d’un fichier de suivi dans la base de donnée
du Ministère, demande de signature par la hiérarchie).

La question de la durée de validité de la charte

L’une des principales lacunes de la Charte est qu’elle n’a pas de « date de péremption ». A partir de la
signature de celle-ci, le bureau d’étude bénéficiaire peut ad vitam aeternam prétendre être signataire
de la Charte, sauf que tout bureau d’étude connaît des évolutions parfois minimes comme le départ du
correspondant principal, un changement d’adresse postale, etc. mais également des évolutions parfois
plus  grandes  et  qui  demandent  légitimement  à requestionner  la  signature  :  fusion,  liquidation,
changement de statut juridique, etc.

Le nombre de signataires
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La taille des bureaux d’études signataires

Le type d’études produites par les bureaux d’études signataires

De manière assez paradoxale,  les  bureaux d’études signataires sont très majoritairement en charge
d’études d’impact des projets et non d’évaluations environnementales de plans programmes. On aurait
pu imaginer au contraire que les BE, en signant la charte,  aient voulu se faire connaître auprès de
maîtres d’ouvrage occasionnels.
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L’enquête auprès des bureaux d’études signataires de la charte

On notera parmi les réponses à l’enquête auprès des bureaux d’études signataires :
• les trois quarts des répondants parmi les Bureaux d’Études signataires indiquent que la charte

n’a pas conduit à des modifications de pratiques, les commentaires qualitatifs indiquant que de
fait les engagements étaient déjà appliqués par le BE au moment de la signature de la charte

• les avis sur le fait que la charte a rempli son rôle sont très partagés
• une majorité de répondants (20 sur 33 pour cette question où six possibilités [d’amélioration]

étaient proposées) indique que la charte manque de « publicité »

Comme le souligne la re+dactrice du rapport, le taux relativement bas de re+ponses a0  cette enque> te
constitue un indice supple+mentaire de manque de notorie+ te+  et/ou d’inte+re> t vis a0  vis de la charte.

Un référentiel de pratiques ?

Toutefois, l’étude de ces différents dispositifs normatifs permet de conclure à la nécessité de définir un
référentiel  des  pratiques.  Elle  permet  également  d’avancer  que  la  mise  en place  d’un tel  dispositif
normatif, qui se passerait inévitablement autour de discussions et de négociations, pourrait permettre
aux différents  acteurs  de l’évaluation environnementale de comprendre et respecter  les  attentes  de
chacun en la matière et notamment des services instructeurs.

Définir un référentiel sous forme de consensus permettrait de gagner du temps tant pour les services
instructeurs qui sont en manque criant de moyens humains et pour les bureaux d’études et maitres
d’ouvrage en manque de repères objectifs.

Conclusion

La Charte a éteX X créée en 2015 dans le but d’encadrer la pratique des bureaux d’études dans le domaine
des études d’impact. S’il n’est pas possible de conclure ici, et au regard de l’évaluation qui précède, que
la Charte  participe  directement à l’amélioration des  études  d’impact,  elle  encourage néanmoins  de
manière partielle  l’initiation à une meilleure pratique professionnelle et déontologique des bureaux
d’études dans le domaine de l’évaluation environnementale.

Pour la grande majorité  des  acteurs que nous avons  rencontrés lors  de cette évaluation,  la Charte
parait  comme  un  outil  référant  les  «  bonnes  pratiques  »  professionnelles  et  déontologiques  qu’un
bureau d’études  doit  adopter  pour  mener  une  étude  d’impact  ou une  évaluation environnementale
stratégique. Elle donne des repères à une profession qui est susceptible de répondre à des appels d’offre
de  pétitionnaires  publics  et  réfère  les  règles  juridiques  relatant  les  évolutions  réglementaires  de
l’évaluation environnementale auxquelles sont soumis les bureaux d’études.
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6. Guide  pour  répondre  à  l’enquête  relative  aux  études
d’impact
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Nota Bene : Les temps de re+ponse aux questionnaires devaient e> tre courts pour ne pas repre+ senter
une charge de travail supple+mentaire trop importante. La dure+e retenue a e+ te+  fixe+e dans le haut de la
fourchette de dure+e recommande+e pour des enque> tes en ligne : 15 mn. Le questionnaire ne pouvait
donc pas porter sur tous les facteurs de qualite+  identifie+ s. Ils ont e+ te+  limite+s essentiellement a0  ceux
e+voque+s dans les entretiens avec les parties prenantes. 
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7. Exploitation du questionnaire « qualité des études d’impact
de projet »

Les  re+ponses  au  questionnaire  e+ taient  au  nombre  de  64.  La  dure+e  moyenne  de  re+ponse  au
questionnaire a e+ te+  de 21 mn, soit 6 mn de plus que celle qui avait e+ te+  teste+e et annonce+e. Cette dure+e
montre une re+elle implication dans la manie0re de renseigner le questionnaire.

7.1. È� le+ments de pre+sentation

Sélectionnez (dans le menu déroulant ci-dessous) la structure dans laquelle vous travaillez. 

Nombre de re+ponses

Conseil ge+ne+ ral de l'Ènvironnement et du De+veloppement Durable : 
Autorite+  environnementale 

9

Commissariat Ge+ne+ ral au De+veloppement Durable 0

Dreal Grand Èst 1

Dreal Nouvelle-Aquitaine 11

Dreal Auvergne - Rho> ne-Alpes 3

Dreal Bourgogne - Franche-Comte+ 1

Dreal Bretagne 4

Dreal Centre-Val de Loire 1

Dreal Corse 2

DRIÈÈ IWle-de-France 6

Dreal Occitanie 6

Dreal Hauts-de-France 5

Dreal Normandie 2

Dreal Pays de la Loire 1

Dreal Provence-Alpes-Co> te d’Azur 6

Deal Guadeloupe 1

Deal Guyane 2

Deal Martinique 0

Deal Mayotte 0

Deal La Re+union 3
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Quelle est la nature du projet ? (Typologie adaptée de l'annexe à l'article R122-2 du code de
l'environnement). 

Nombre de re+ponses

ICPÈ hors e+olien 12

ICPÈ e+olien (a0  terre) 4

Installations nucle+ aires et stockage de de+chets radioactifs 1

Infrastructures de transport 4

Milieux aquatiques, littoraux et maritimes 8

Forages et mines 2

È� nergie 10

Travaux, ouvrages, ame+nagements ruraux et urbains 22

Absence de re+ponse 1

Le trop faible nombre de cas dans chaque classe de la typologie ne permet pas de faire une analyse
de qualite+  par classe.

Identification du projet. Veuillez écrire votre(vos) réponse(s) ici.

Le nom du projet

Le nom du maî>tre d’ouvrage

Identifiant du projet

Pour un nume+ro Ae de type 2019-14, saisir 14. Pour un nume+ro Garance de type 2019-XXXX, saisir
les 4 chiffres. Seuls des nombres peuvent e> tre entre+ s dans ce champ.

L'étude d'impact fait-elle suite à une décision de cas par cas ? Veuillez sélectionner une seule
des propositions suivantes.

De+cision de cas par cas Nombre Sans cotation Moyenne

Oui 11 1 3,18

Non 51 1 3,16

Il ne semble pas avoir de diffe+ rence de cotation sur l’appréciation générale de la qualité de l’étude
d’impact apre0 s une de+cision de cas par cas.
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L'étude  d'impact  est-elle  une  actualisation  ou  une  nouvelle  étude  d'impact  ?  Veuillez
sélectionner une seule des propositions suivantes.

Nombre de re+ponses

Nouvelle e+ tude d'impact 52

Actualisation d'une e+ tude d'impact 12

L'étude  d'impact  a-t-elle  fait  l'objet  d'un  cadrage  préalable  ?  Veuillez  sélectionner  une
réponse ci-dessous

Nombre de re+ponses

Cadrage pre+ alable e+ crit 2

Cadrage pre+ alable informel (re+union, e+ changes te+ le+phoniques, …) 12

Pas de cadrage pre+ alable 42

Je ne sais pas 8

L’analyse de l’impact du cadrage pre+alable est re+alise+e dans le rapport au paragraphe 2.5 .

7.2. Description du projet

Votre appréciation sur … Notation : de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la  clarte+  de  la  pre+ sentation  du
projet

1 5 15 30 13 0 0 3,77

la clarte+  des objectifs du projet 3 2 9 30 20 0 0 3,97

l'ade+quation du pe+ rime0 tre d'e+ tudes
du  projet  (au  sens  de  l'ensemble
des  projets  formant  un  tout
cohe+rent)

2 16 9 25 11 1 0 3,43

Les moyennes de cotations sont : 

• la clarté de présentation du projet :  3,77 (classe de  moyenne « nettement plus forte » ; voir
l’explication sur les classes de qualite+  au paragraphe 8.13) ;

• la clarté des objectifs du projet : 3,97 (classe, de moyenne « nettement plus forte ») ;

• l’adéquation du périmètre d’études au projet : 3,43 (classe de moyenne « plus forte »).
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Analyse de la mission

Les re+sultats n’indiquent pas qu’il y ait un proble0me sur les pe+rime0 tres d’e+ tudes alors que c’est un
sujet souvent mis en avant.

Les  maî>tres  d’ouvrage  « parlent  bien  d’eux-me>mes »  avec  des  cotations  tre0s  e+ leve+es  sur  la
pre+ sentation du projet et de ses objectifs.

 On notera, pour la question relative au pe+rime0 tre d’e+ tudes, un profil de re+ponses assez atypique avec
une forte majorite+  de tre0s bonnes appre+ciations mais une minorite+  non ne+gligeable de dossiers pour
lesquels cette question apparaî>t mal aborde+e.

Coût du projet (si l'information est disponible). 

Il n’y a eu que 21 re+ponses pour cette question. Les cou> ts des projets apparaissent tre0 s variables :
minimum 100 000 € et maximum 4 milliards € (pour le de+mante0 lement des installations nucle+aires
de base n° 33 et 38 a0  La Hague sous maî>trise d’ouvrage d’Orano). Sur le graphique, il manque le point
(4000,  4)  qui  n’est  pas  repre+sente+  car  il  serait  tre0 s  en  dehors  du  graphique.  La  me+diane  de
l’e+chantillon s’e+ tablit a0  5 millions €. 

La cotation de la qualite+  globale des projets dont le prix est connu s’e+ tablit a0  3,3 contre 3,16 pour
tous les projets. Un zoom sur les projets entre 0 et 50 millions est pre+ sente+  dans le rapport principal,
qui  ne  fait  pas  apparaî>tre  de  lien  e+vident  entre  qualite+  et  taille  (cou> t)  du  projet,  me>me  si  la
proportion de projets note+s 4 apparaî>t plus forte pour ceux au-dessus de la me+diane.

7.3. È� tat initial (Description de l'environnement susceptible d'e> tre affecte+
par le projet)

Votre appréciation sur… Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).
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1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la  clarte+  de  pre+ sentation  des
pe+rime0 tres d'e+ tudes

3 8 18 24 10 0 1 3,48

la qualite+  et le caracte0 re re+ cent des
donne+es

4 9 22 24 4 0 1 3,24

Les moyennes de cotations sont :

• la clarté de présentation des périmètres d’études : 3,48 (classe de moyenne « plus forte ») ;

• la qualité et le caractère récent des données : 3,23 (classe de moyenne « plus faible »).

La  cotation  relative  a0  la  qualité  et  le  caractère  récent  des  données  corrobore  les  dires  d’experts
soulignant que les donne+es ne sont pas toujours suffisamment mises a0  jour.

Votre appréciation sur la qualité (pertinence et proportionnalité) de l’analyse de l’état initial
sur … Notationde 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

le milieu physique 1 4 14 31 13 1 0 3,81

la ressource en eau et la qualite+  de
l’eau 

4 3 17 28 11 1 0 3,62

le  milieu  naturel  :  inventaires
faune/flore,  habitats  et  espaces

8 5 17 23 11 0 0 3,38
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prote+ge+ s (Natura 2000 ...) 

les risques 3 4 12 27 12 3 3 3,71

la qualite+  de l‘air 0 7 15 29 5 4 4 3,57

le bruit 0 10 16 30 5 1 2 3,49

le paysage et le patrimoine 2 7 16 30 6 0 3 3,51

QUALITÈ GÈNÈRALÈ DÈ LA PARTIÈ
« ÈTAT INITIAL »

2 8 22 32 0 0 0 3,31
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Les distributions (voir graphique ci-dessus) de l’e+ tat initial sont assez ressemblantes. La moyenne
ge+ne+rale de la cotation de l’e+ tat  initial  sur les 7 the+matiques s’e+ tablit  a0  3,58 (classe de moyenne
« nettement plus forte »)  et  corrobore l’affirmation que les e+ tats  des lieux sont  ge+ne+ralement de
bonne  qualite+ ,  malgre+  une  appre+ciation  infe+ rieure  de  la  qualité  générale  de  l’état  initial de  3,31
correspondant a0  une classe de moyenne « plus forte ». On notera sans surprise que la meilleure note
est obtenue sur le milieu physique, qui constitue le chapitre le plus « scolaire » de l’e+ tat initial.

Èn formulant l’hypothe0se que chaque distribution est identique a0  celle de la qualité générale de l’état
initial, le test d’homoge+ne+ ite+  du khi-deux conduit a0  rejeter syste+matiquement cette hypothe0 se avec
un risque d’erreur maximum d’erreur de 7,5 % (pour  le paysage et le patrimoine). Visuellement et
statistiquement, la cotation de la qualité générale apparaî>t diffe+ rente des autres cotations.

Èn  formulant  l’hypothe0se  que  chaque  distribution  est  identique  a0  celle  de  la  moyenne  des
the+matiques, le test d’homoge+ne+ ite+  du khi-deux conduit a0  rejeter cette hypothe0se uniquement pour
le  milieu naturel (avec un risque d’erreur infe+ rieur a0  0,5 %) et la  qualité générale (avec un risque
d’erreur infe+ rieur a0  2,5 %) 

Èn conclusion, les deux the+matiques : milieu naturel et qualité générale sont moins bien cote+es, avec
les moyennes respectivement 3,37 et 3,31 (classe moyenne « plus forte »). Èlles apparaissent cote+es
diffe+ remment des autres the+matiques qui ont des cotations homoge0nes et dont il n’est pas possible
d’affirmer qu’elles sont statistiquement diffe+ rentes. 

Analyse de la mission

La  proximite+  des  cotations  milieu  naturel  et  qualite+  ge+ne+rale  peut  s’expliquer  par  l’importance
attache+e  aux questions de biodiversite+  par les e+valuateurs.  La faiblesse de la cotation relative au
milieu naturel se situe en quelque sorte a0  rebours du contenu des e+ changes que la mission a pu avoir
avec plusieurs parties prenantes, conside+ rant le sujet de mieux en mieux approprie+ .  Èlle pourrait
provenir d’un biais lie+  aux compe+ tences des e+valuateurs tre0 s affirme+es en matie0 re de biodiversite+ ,
entraî>nant un niveau d’exigence plus e+ leve+  et donc un jugement plus se+ve0 re.

7.4. Èffets du projet

Votre appréciation sur la qualité de la présentation des incidences du projet sur… Notation de
1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

le milieu physique 1 8 21 26 6 2 0 3,45

la ressource en eau et la qualite+  de
l’eau 

4 12 20 24 3 0 1 3,16

le  milieu  naturel  :  faune/flore  et
espaces prote+ ge+ s

7 10 20 21 5 0 1 3,11

les sites Natura 2000 et les autres
habitats prote+ ge+ s ou inventorie+ s

3 10 12 25 6 4 4 3,38

les risques 4 8 17 26 1 5 3 3,25
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la qualite+  de l‘air ( y compris sante+ ) 2 9 18 27 1 5 2 3,32

le bruit 0 11 22 24 4 2 1 3,44

le paysage et le patrimoine 5 8 21 24 5 0 1 3,25

les  gaz  a0  effet  de  serre  et  le
changement climatique

4 9 17 21 2 7 4 3,15

l’analyse  des  effets  cumule+ s  avec
d’autres projets 

4 17 13 22 5 2 1 3,11

QUALITÈ�  GÈ� NÈ� RALÈ DÈ LA PARTIÈ
« ÈFFÈTS DU PROJÈT » 

2 12 29 20 1 0 0 3,13

La moyenne de la cotation des 10 the+matiques relatives aux effets du projet s’e+ tablit a0  3,25 tre0s
proche de la moyenne des moyennes (3,31). Comme pre+ce+demment, la cotation moyenne relative a0
la  qualité générale de la partie « effets du projet » est plus basse : 3,13 (classe de moyenne « plus
faible »). 

Èn formulant l’hypothe0se que chaque distribution est identique a0  celle de la qualité générale, le test
du khi-deux conduit a0  rejeter syste+matiquement cette hypothe0 se avec un risque d’erreur de 7,9 %
(pour la  qualité de l’air) et tre0s faible pour tous les autres cas. Visuellement et statistiquement, la
cotation de la qualite+  ge+ne+rale apparaî>t diffe+ rente des autres cotations.

Èn conclusion, la qualité générale des effets du projet est moins bien cote+e que les the+matiques. Èlle a
e+ te+  cote+e  diffe+ remment  des  the+matiques  qui  ont  des  cotations  homoge0nes  et  dont  il  n’est  pas
possible d’affirmer qu’elles sont statistiquement diffe+ rentes.

Rapport n°  012747-01
Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 112/176

PUBLIÉ



Analyse de la mission

La faiblesse de la cotation relative a0  l’analyse des effets cumule+s avec d’autres projets est a0  souligner ;
la  complexite+  du  sujet,  mise  en  avant  lors  de  certains  entretiens,  est  re+elle,  les  e+ tudes  d’impact
peinant souvent a0  bien appre+hender le sujet. 

THÈMATIQUÈ COTATION ÈTAT 
INITIAL

COTATION ÈFFÈTS DU 
PROJÈT

ÈCART

le milieu physique 3,81 3,45 0,36

la ressource en eau et la qualite+  de l’eau 3,62 3,16 0,46
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le milieu naturel : inventaires faune/flore, 
habitats et espaces prote+ ge+ s (Natura 2000, ...)

3,38 3,25116 0,13

les risques 3,71 3,25 0,46

la qualite+  de l‘air 3,57 3,32 0,25

le bruit 3,49 3,44 0,05

le paysage et le patrimoine 3,51 3,25 0,26

Moyenne des sept the+matiques 3,58 3,30 0,28

QUALITÈ�  GÈ� NÈ� RALÈ DÈ LA PARTIÈ 3,31 3,13 0,18

Le tableau ci-dessus met en relief un e+ cart assez significatif (de l’ordre d’un quart de point) entre
l’opinion formule+e sur l’e+ tat initial et celle relative aux effets du projet. Quel que soit le the0me, la
cotation  relative  a0  l’e+ tat  initial  est  supe+rieure :  les  e+valuateurs  conside0 rent  que  l’analyse,
bibliographique pour de nombreux sujets,  est  effectue+e  plus  correctement que celle relative  aux
incidences du projet sur l’environnement, qui ne+cessite maî>trise du projet et objectivite+ . 

7.5. Analyse des solutions alternatives

Existence dans le dossier de réelles solutions alternatives ? Veuillez sélectionner une seule
des propositions suivantes.

Nombre de re+ponses

Oui 13

Non 48

Pas de re+ponse 3

Il n’y a de pre+sentation de re+elles solutions alternatives que dans 20 % des projets analyse+s.

Plus globalement, on voit se dessiner dans les re+ponses une identification de l’absence de prise en
compte de l’environnement en amont du projet. 

Votre appréciation sur … Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je ne sais pas Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  des raisons ayant conduit
au choix du projet 

7 18 11 18 9 0 1 3,06

la  pertinence  du  sce+nario  de
re+ fe+ rence (sans projet) 

5 15 14 12 6 11 1 2,98

116 Moyenne des deux items « le milieu naturel: faune/flore et espaces prote+ ge+ s » et « les sites Natura 2000 et les
autres habitats prote+ge+ s ou inventorie+ s ».
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la  prise  en  compte  effective  de
l’environnement  dans  le  processus
ayant conduit au choix du projet 

14 15 20 10 3 1 1 2,56

Les 3 propositions relatives aux solutions alternatives sont ainsi cote+es plus faiblement que pour les 
parties pre+ce+dentes des e+ tudes d’impact : 

• la clarté des raisons ayant conduit au choix du projet : 3,06 (classe de moyenne plus faible) ;

• la pertinence du scénario de référence (sans projet) : 2, 98 (classe de moyenne nettement plus
faible) ;

• la prise en compte effective de l’environnement dans le processus ayant conduit au choix du
projet : 2,56 (classe de moyenne nettement plus faible).

Èn  formulant  l’hypothe0se  que  chaque  distribution  est  identique  a0  celle  de  la  moyenne,  le  test
d’homoge+ne+ ite+  du khi-deux conduit a0  rejeter cette hypothe0 se uniquement pour  la prise en compte
effective  de  l’environnement  dans  le  processus  ayant  conduit  au  choix  du  projet  (avec  un  risque
d’erreur de l’ordre de 12 %).

Ces cotations corroborent les affirmations que la partie « solutions alternatives » est la moins bien
traite+e des e+ tudes d’impact » et notamment pour la prise en compte effective de l’environnement qui
se voit attribuer la cotation la plus faible de toute l’enque> te.
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7.6. De+marche ÈRC

Votre appréciation sur … Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la  re+alite+  et  la  pertinence  des
mesures d'e+vitement

6 11 22 17 3 2 3 3

la  re+alite+  et  la  pertinence  des
mesures de re+duction

1 10 22 27 0 1 3 3,25

la  qualite+  des  mesures  de
compensation  relatives  aux  zones
humides

4 5 4 4 3 26 18 2,85

la  qualite+  des  mesures  de
compensation relatives aux milieux
naturels, la faune et la flore

8 11 11 11 3 16 8 2,92

Existence de mesures de compensation dans d'autres domaines que les zones humides et la
biodiversité. Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes.

Nombre de re+ponses

Non 56

Oui 5

Pas de re+ponse 3

Les 4 propositions relatives a0  la de+marche ÈRC sont cote+es  plus faiblement que pour les parties
pre+ ce+dentes des e+ tudes d’impact : 

• la  réalité  et  la pertinence des mesures d'évitement :  3  (classe  de moyenne nettement plus
faible ) ;

• la réalité et la pertinence des mesures de réduction : 3,25 (classe de moyenne plus faible ) ;

• la qualité des mesures de compensation relatives aux zones humides : 2,85 (classe de moyenne
nettement plus faible ) ;

• la qualité des mesures de compensation relatives aux milieux naturels, la faune et la flore  : 2,92
(classe de moyenne nettement plus faible ).

Les deux dernie0res propositions sont tre0s faiblement cote+es (respectivement 33e et 35e sur 36) mais
avec un nombre  de  re+ponses  faible,  notamment  pour  la  question  relative  a0  la  compensation  en
matie0 re de zones humides qui s’explique par le fait que certains projets ne sont pas situe+ s sur de
telles zones.
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Les re+ponses au questionnaire viennent corroborer les appre+ ciations faites a0  la mission lors d’un
certain nombre d’entretiens : une de+marche ÈRC centre+e sur le R faute d’une re+ flexion amont sur
l’e+vitement, et  avec des mesures de compensation de qualite+  contraste+e,  en fonction du degre+  de
maturite+  et d’engagement du maî>tre d’ouvrage..

Èn  formulant  l’hypothe0se  que  chaque  distribution  est  identique  a0  celle  de  la  moyenne,  le  test
d’homoge+ne+ ite+  du  khi-deux conduit  a0  rejeter cette hypothe0se pour  la  réalité  et  la pertinence des
mesures de réduction et la qualité des mesures de compensation relatives aux zones humides  (avec un
risque d’erreur infe+ rieur a0  0,1 %).

Comme souvent exprime+ , l’existence de mesures de compensation dans d'autres domaines que les
zones humides et la biodiversite+  est faible : 8 % des cas. Cela vient refle+ ter la forte ambiguî\te+  du code
de  l’environnement  qui  pre+sente  la  de+marche  ÈRC  comme  e+ tant  de  nature  transversale  pour
l’ensemble des composantes de l’environnement, alors qu’elle a e+ te+  historiquement pense+e pour la
biodiversite+ .

Mesures de suivi. Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je ne sais pas Pas  de
re+ponse

Moyenne

Èxistence,  pertinence  et
proportionnalite+  des  mesures  de
suivi

7 14 20 16 3 0 4 2,9

La cotation moyenne relative aux mesures de suivi (2,9) est e+galement tre0s faible : 34e sur 36. 

Analyse de la mission

Ceci corrobore la faiblesse, mise en relief lors des entretiens (notamment par les interlocuteurs de
l’AFB mais aussi par RTÈ et un membre de l’Ae) du volet relatif aux mesures de suivi dans les e+ tudes
d’impact.
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Ce point est important ; le droit de l’environnement est progressivement monte+  en puissance, avec la
mise en  œuvre de plus en plus effective de la de+marche ÈRC en matie0 re  de milieu naturel.  Mais
l’administration n’est pas force+ment encore organise+e pour inscrire cela dans la dure+e me>me si des
travaux sont en cours comme la ge+olocalisation des mesures compensatoires. Èn forçant le trait, le
risque est re+el de voir tous les quinze ans les me>mes mesures compensatoires sur les me>mes espaces
du fait de l’abandon progressif du suivi dans le temps de ces mesures par le maî>tre d’ouvrage initial.

RTÈ est  d’ailleurs tout a0  fait  conscient  de ce sujet,  et  a  indique+  a0  la  mission re+ fle+chir a0  ce qu’ils
de+nomment  une  « CAPÈXisation »  des  mesures  de  suivi,  afin  d’e+viter  le  risque  d’abandon  lie+
notamment   a0  une  coupe  dans  les  cre+dits  de  fonctionnement  correspondants.  Cette  initiative
me+riterait d’e> tre inte+gre+e dans une re+ flexion collective que pourrait initier le CGDD.

7.7. Qualite+  de la pre+sentation

Indiquez …

Moyenne È� cart-type

le nombre de pages de l’e+ tude d'impact sans les annexes (en 
e+quivalent A4)

355 286

le nombre (me>me approximatif) de pages avec les annexes (en 
e+quivalent A4)

755 649

Pre+ cision ; la dizaine de pages si le nombre total de pages est infe+ rieur a0  100, la cinquantaine si le
nombre de pages est compris entre 100 et 1000 et la centaine au-dela0  de 1000 pages.

La me+diane est de 264 pages sans les annexes et 575 avec les annexes. 

La courbe en rouge repre+ sente les pourcentages cumule+s. La distribution avec les annexes est tre0 s
similaire en structure. 
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Votre appréciation sur … Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  de l'architecture du dossier
(de+coupage  en  volumes,  mise  en
annexes des pie0 ces secondaires, …) 

1 7 19 25 11 0 1 3,6

Présence d’aides à la lecture

Oui Non Pas de re+ponse

table des matie0 res (existante et claire) / pagination de 
l’e+ tude d'impact 

61 0 3

glossaire clair et facile a0  trouver 29 33 2

Analyse de la mission

L’absence de glossaire pour plus de la moitie+  des dossiers constitue une ve+ritable difficulte+ .  A�  noter
que ce glossaire devrait e> tre une pie0ce a0  part dans la version papier, facile a0  prendre en main et a0
utiliser.

Votre appréciation sur … Notation : de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je ne sais pas Pas  de
re+ponse

Moyenne

le  caracte0 re  didactique  de  l’e+ tude
d'impact, la pre+ sence d’illustrations
a0  bon  escient  et  de  synthe0ses
partielles 

0 10 22 19 12 0 1 3,52

la  clarte+  et  l'objectivite+  de  la
me+ thodologie 

4 10 23 22 4 1 0 3,19
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Les 3 distributions pre+ sentent les moyennes suivantes :

• la  clarté  de  l'architecture  du  dossier (découpage  en  volumes,  mise  en  annexes  des  pièces
secondaires…) : 3,60 (classe de moyenne « nettement supe+ rieure »)

• le  caractère  didactique  de  l’étude  d'impact,  la  présence  d’illustrations  à  bon  escient  et  de
synthèses partielles : 3,52 (classe de moyenne « nettement supe+rieure »)

• la clarté et l'objectivité de la méthodologie : 3,20 (classe de moyenne « supe+rieure »)

Èn formulant l’hypothe0se que chaque distribution est identique a0  celle de la moyenne des trois, le
test d’homoge+ne+ ite+  du khi-deux conduit a0  accepter cette hypothe0 se 

Ces  cotations  ne  corroborent  pas  les  affirmations  de  la  faible  qualite+  formelle  et  des  difficulte+s
d’accessibilite+  e+mises par les repre+ sentants des commissaires enque> teurs. Mais ceux-ci parlent au
nom du grand public quand la cotation a e+ te+  re+alise+e par des spe+ cialistes travaillant au sein des
services de l’È� tat. Ce qui est lisible pour des experts peut ne pas l’e> tre pour le grand public. On voit
bien la0  l’ambiguî\te+  intrinse0que aux dossiers d’enque> te publique, the+oriquement conçus pour le grand
public  mais  de  fait  e+ tablis  dans  une  logique  de  protection  vis-a0 -vis  d’un  potentiel  recours
contentieux. 
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7.8. Re+sume+  non technique

Nombre de pages du RNT. Seuls des nombres peuvent e> tre entre+ s dans ce champ.

Votre appréciation sur … Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je ne sais pas Pas de 
re+ponse

Moyenne

le  caracte0 re  pe+dagogique  (pour  un  profane)
avec  une  re+elle  synthe0se  et  une  qualite+
formelle de pre+ sentation

3 11 19 19 10 0 2 3,35

la  clarte+  de  pre+ sentation  des  enjeux  et  des
effets principaux

4 9 19 23 7 0 2 3,32

Les  deux  distributions  relatives  a0  la  qualite+  des  re+sume+s  non  techniques  ont  des  moyennes
suivantes :

• le caractère pédagogique (pour un profane) avec une réelle synthèse : 3,35 (classe de moyenne
« supe+rieure ») ;

• la  qualité  formelle  de  présentation  et  la  clarté  de  présentation  des  enjeux  et  des  effets
principaux : 3,32 (classe de moyenne « supe+rieure »).

Ces cotations ne corroborent pas les affirmations de la faible qualite+  du re+ sume+  technique e+mise par
les repre+sentants des commissaires enque> teurs. Mais comme pour le paragraphe pre+ ce+dent, ce qui
est lisible pour des spe+ cialistes travaillant au sein des services de l’È� tat peut ne pas l’e> tre pour le
grand public.

7.9. Qualite+  des experts

Quel est le nom du bureau d'études en charge de l'étude d'impact ?

Le bureau d'études en charge de l'étude d'impact est-il signataire de la charte d'engagement
des  bureaux  d'études  ? Voir  la  liste  des  bureaux  d'études  signataires  en  pièce  jointe  au
message portant le lien vers ce questionnaire.

Nombre de re+ponses

Oui 37

Non 23

Pas de re+ponse 4
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7.10. Synthe0se du questionnaire 

Votre appréciation sur … Notation : de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je ne sais pas Pas de 
re+ponse

Moyenne

l'application  du  principe  de
proportionnalite+  aux  enjeux
environnementaux  dans  cette
e+ tude d'impact 

3 8 21 26 4 0 2 3,32

L'APPRÈ� CIATION GÈ� NÈ� RALÈ QUÈ
VOUS PORTÈZ SUR CÈTTÈ È� TUDÈ
D'IMPACT 

1 15 19 27 0 0 2 3,16

Vos commentaires (4/5 au maximum) sur cette étude d'impact (positifs ou négatifs) en 500
caractères maximum.

Il y a eu 50 re+ponses. Les commentaires sont constitue+ s en re0gle ge+ne+rale de quatre e+ le+ments (pas
force+ment tous pre+ sents en me>me temps) :

• une explication contextuelle ;

• une appre+ ciation de qualite+  globale : moyenne, bonne …

• les points forts de l’ÈI ;

• les points faibles de l’ÈI.

On  trouvera  ci-apre0 s  un  verbatim des  commentaires  qualitatifs  se+ lectionne+ s  par  la  mission ;  ils
illustrent  des  sujets  re+ currents,  mis  en  exergue  lors  des  entretiens  et  correspondant  a0  des
proble+matiques juge+es re+ellement importantes par la mission, regroupe+es par the0me.

LÈ PROJÈT

• La  principale  critique  adresse+e  a0  l'e+ tude  d'impact  porte  sur  la  de+ finition  du  projet,  qui
conditionne l'application de la de+marche d'e+valuation environnementale.

• Une  vraie  de+marche  ite+ rative,  alimente+e  par  une  concertation  since0 re.  Bien-fonde+  des
mesures  d'e+vitement.  Une  articulation  astucieuse  et  cohe+rente  entre  le  projet  et  son
e+valuation environnementale et le projet de PLUi.

• Sur la de+marche ÈÈ : le maitre d'ouvrage a fait e+voluer son projet a0  la suite de la de+ cision de
soumission a0  e+valuation environnementale.

• Le pe+rime0 tre du projet n'est pas le bon.

Rapport n°  012747-01
Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 122/176

PUBLIÉ



L’ABSÈNCÈ D’ALTÈRNATIVÈS

• Dossier  globalement  bien  re+alise+ .  Ne+anmoins,  l'absence  de  re+elle  e+ tude  de  solutions  de
substitution  raisonnables  est  un  point  noir  e+vident  dans  l'application  de  la  de+marche
d'e+valuation environnementale.

• È� tude d'impact  pluto> t  de bonne qualite+ ,  notamment quant  a0  l'e+ tat  initial  et  aux effets  du
projet.  Èn revanche,  la justification du projet et  la pre+sentation de ve+ ritables alternatives
sont nettement insuffisantes.

• L'e+ tude d'impact ne pre+ sente pas de sce+nario alternatif.

BIODIVÈRSITÈ�  / LÈS INVÈNTAIRÈS

• A�  partir  du  moment  ou0  il  n'y  a  que  sept  jours  de  terrain  pour  un  pe+rime0 tre  total  de
1200 hectares (ramene+  a0  700 ha pour le pe+rime0 tre ve+ ritable de l'AFAFÈ), l'effort prospectif
n'est pas assez conse+quent et fragilise toute la de+marche d'e+valuation environnementale. On
ne sait pas si les enjeux biodiversite+  ont bien e+ te+  pris en compte au final.

• Un inventaire faune flore est joint en annexe de l'ÈI mais les inventaires ont e+ te+  mene+s sur
une pe+riode courte et mal planifie+e par rapport aux pe+ riodes de sensibilite+  de la faune.

LISIBILITÈ�  DU DOSSIÈR - RNT

• Confusion  ge+ne+rale  sur  la  porte+e  des  diffe+ rentes  pie0ces  du  dossier  :  e+ tude  d'impact,
diffe+ rentes demandes d'autorisation, e+valuation d'incidences Natura 2000. In fine, beaucoup
d'informations e+parpille+es, mais pas dans les bonnes pie0ces.

• [Proble0me de] cartographie.

• Principaux  points  ne+gatifs  :  re+sume+  non  technique  (non  autoportant,  ne  reprenant  pas
l'ensemble des rubriques de l'e+ tude d'impact de façon synthe+ tique).

• RNT qui ne permet pas de comprendre le projet, son environnement et ses impacts.

DIVÈRS

• Des mesures d'e+vitement et re+duction d'impact assez judicieuses en phase de chantier, mais
insuffisamment de+veloppe+es pour la phase d'exploitation et absence de mesures de suivi.

• Absence d'analyse des effets  cumule+s,  d’analyse comparative de variantes,  impacts sur la
qualite+  de l’air mal e+value+s, pas de calcul des e+missions de gaz a0  effet de serre induites par le
projet.
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7.11. Regroupement en classes de qualite+  pour l’analyse des diffe+rences

Comme les 36 moyennes sont comprises entre 2,56 et 3,97,  il  est  ne+ cessaire pour approcher les
diffe+ rences de les re+partir en classes de qualite+ . Èn utilisant la moyenne des moyennes et l’e+ cart-type,
une premie0re approche a e+ te+  re+alise+e avec les 6 classes du tableau suivant. 

Infe+ rieure a0  la 
moyenne des 
moyennes moins 
2 e+ carts-types 
(2,75)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes moins 
2 e+ carts-types 
(2,75) et la 
moyenne des 
moyennes moins 
1 e+ cart-type 
(3,03)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes moins 
1 e+ cart-type 
(3,03) et la 
moyenne des 
moyennes (3,31)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes (3,31) 
et la moyenne 
des moyennes 
plus 1 e+ cart-type 
(3,59)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes plus 1 
e+ cart-type (3,59)
et la moyenne 
des moyennes 
plus 2 e+ carts-
types (3,87)

Supe+rieure a0  la 
moyenne des 
moyennes plus 2 
e+ carts-types 
(3,87)

1 5 10 14 5 1

Compte tenu du faible effectif  des deux classes extre>mes,  les deux premie0res classes et  les deux
dernie0res ont e+ te+  regroupe+es pour aboutir a0  une pre+ sentation en 4 classes de qualite+ .

• Moyenne infe+rieure a0  la  moyenne des moyennes moins 1 e+ cart-type :  classe de moyenne
« nettement plus faible » : 6 the+matiques ;

• Moyenne comprise entre la moyenne des moyennes moins 1 e+ cart-type et la moyenne des
moyennes : classe de moyenne « plus faible » : 10 thématiques ;

• Moyenne comprise entre la moyenne des  moyennes et  la  moyenne des moyennes plus  1
e+ cart-type: classe de moyenne « plus forte » : 14 the+matiques ;

• Moyenne supe+rieure a0  la  moyenne des  moyennes plus  1  e+ cart-type :  classe  de moyenne
« nettement plus forte » : 6 the+matiques.
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8. Exploitation  du  questionnaire  « qualité  des  évaluations
environnementale des plans et programmes »

8.1. È� le+ments de pre+sentation 

Sélectionnez (dans le menu déroulant ci-dessous) la structure dans laquelle vous travaillez. 

Nombre de re+ponses

Conseil ge+ne+ ral de l'Ènvironnement et du De+veloppement Durable : 
Autorite+  environnementale 

7

Commissariat Ge+ne+ ral au De+veloppement Durable 0

Dreal Grand Èst 3

Dreal Nouvelle-Aquitaine 17

Dreal Auvergne - Rho> ne-Alpes 4

Dreal Bourgogne - Franche-Comte+ 6

Dreal Bretagne 4

Dreal Centre-Val de Loire 0

Dreal Corse 0

DRIÈÈ IWle-de-France 6

Dreal Occitanie 12

Dreal Hauts-de-France 11

Dreal Normandie 6

Dreal Pays de la Loire 1

Dreal Provence-Alpes-Co> te d’Azur 7

Deal Guadeloupe 2

Deal Guyane 1

Deal Martinique 0

Deal Mayotte 0

Deal La Re+union 1
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Quelle  est  la  nature  du  plan  ou  du  programme  ?  Veuillez  sélectionner  une  seule  des
propositions suivantes. 

Nombre de re+ponses

SCOT 6

PLUI 22

PLU 41

Carte communale 1

Plan de+partemental, re+ gional, inter-re+gional, national 5

Zonage d'assainissement 0

Plan a0  vocation environnementale (SAGÈ, PCAÈT, Charte de PNR, ...) 11

Autres 2

Absence de re+ponse 0

La procédure. Veuillez sélectionner une seule des propositions suivantes.

Nombre de re+ponses

È� laboration ou re+vision 81

Modification 7

Veuillez écrire votre(vos) réponse(s) ici :

Le nom du plan ou programme

Le nom de la personne publique responsable

Identifiant du plan ou du programme

Pour un nume+ro Ae de type 2019-14, saisir 14.

Pour un nume+ro Garance de type 2019-XXXX, saisir les 4 chiffres.

8.2. Description du plan ou du programme

Votre appréciation sur… Notation : de 1 (étant la plus faible note) à 5 (la plus haute)

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  de la pre+ sentation du plan
ou du programme

4 13 18 40 12 0 1 3,49

la clarte+  des objectifs poursuivis par
le plan ou le programme 

6 12 20 37 12 1 0 3,43
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Analyse de la mission

Comme  pour les  projets,  on  notera que  les  meilleures  cotations  sont  relatives  a0  la  pre+ sentation
ge+ne+rale du plan-programme, le maî>tre d’ouvrage e+ tant plus clair sur son plan ou programme que
sur l’inte+gration environnementale de celui-ci.

8.3. È� tat initial (Description de l'environnement susceptible d'e> tre affecte+
par le plan ou le programme)

Votre appréciation sur… Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  de la pre+ sentation ge+ne+ rale
du  territoire  et  de  son
fonctionnement 

4 14 20 38 11 0 1 3,44

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la  qualite+  de  l'analyse
environnementale  des  zones
ouvertes a0  l'urbanisation 

13 20 16 10 5 2 22 2,59

Analyse de la mission

La  cotation  de  cet  item  est  particulie0 rement  faible  et  vient  corroborer  une  critique  largement
entendue relative a0  l’absence de re+elle justification des secteurs ouverts a0  l’urbanisation, allie+ e a0  une
analyse de ces espaces en matie0 re d’environnement (milieu naturel notamment).

Votre appréciation sur la qualité de l’analyse de l’état initial sur… Notation de 1 (e+ tant la plus
faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

le milieu physique 3 13 27 31 10 4 0 3,38

la ressource en eau et la qualite+  de
l’eau 

9 25 22 21 6 1 4 2,88

le  milieu  naturel  :  inventaires
faune/flore,  habitats  et  espaces
prote+ge+ s (Natura 2000, ...) 

9 26 26 18 7 0 2 2,86
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les  risques  naturels  et
technologiques

13 16 27 31 7 0 4 3,27

la qualite+  de l‘air (y compris sante+ ) 13 17 29 15 7 5 2 2,83

le bruit 11 15 28 16 6 7 5 2,88

le paysage et le patrimoine 2 21 24 29 7 1 4 3,22

QUALITÈ�  GÈ� NÈ� RALÈ DÈ LA PARTIÈ
« È� TAT INITIAL »

1 24 34 24 3 0 2 3,05
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Analyse de la mission

Le milieu physique, les risques naturels et technologiques, le paysage et le patrimoine apparaissent
traite+s de façon satisfaisante ; a contrario la ressource en eau et la qualite+  de l’eau, le milieu naturel :
inventaires faune/flore, habitats et espaces prote+ge+s (Natura 2000...), la qualite+  de l‘air (y compris
sante+ ) et le bruit sont moins bien cote+ s. On retrouve ici de fortes similitudes avec les cotations des
the+matiques des projets : les dimensions  pour lesquelles la documentation est aise+ment accessible
sont de fait mieux appre+hende+es que celles ne+cessitant une analyse ad hoc.

La qualite+  ge+ne+rale de la  partie  « e+ tat  initial »  apparaî>t  bien comme une inte+gration des  7  items
pre+ ce+dents avec une moyenne de 3,05 (identique a0  la moyenne des moyennes des 7 items : 3,046)
avec un lissage de+ ja0  rencontre+  sur l’enque> te projets avec une quasi absence des notes extre>mes.

8.4. Incidences du plan ou du programme

Votre appréciation sur la qualité de la présentation des incidences du plan ou programme
sur… Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

le milieu physique 12 11 24 20 8 9 4 3,01

la ressource en eau et la qualite+  de
l’eau 

24 23 15 17 3 2 4 2,41

le  milieu  naturel  :  inventaires
faune/flore,  habitats  et  espaces
prote+ge+ s (Natura 2000, ...) 

25 20 21 14 5 1 2 2,46

les  risques  naturels  et
technologiques

3 19 31 15 14 2 4 2,78

la qualite+  de l‘air (y compris sante+ ) 23 15 25 14 2 5 4 2,47

le bruit 20 11 27 14 3 8 5 2,59

le paysage et le patrimoine 16 16 28 19 3 3 4 2,72

la  consommation,  d'espaces  et
l'artificialisation des sols

18 17 23 14 7 5 4 2,68

les GÈS et le changement climatique 24 18 17 16 3 7 3 2,44

QUALITÈ�  GÈ� NÈ� RALÈ DÈ LA PARTIÈ
« ÈFFÈTS  DU  PLAN  OU  DU
PROGRAMMÈ »

15 28 24 16 3 0 2 2,58
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Analyse de la mission

Comme  pour  les  projets,  on  constate  un  e+ cart  significatif  (proche  d’un  demi  point)  entre
l’appre+ ciation porte+e sur l’analyse de l’e+ tat initial et celle relative aux effets du plan-programme. 

On notera e+galement que le plus faible score est obtenu sur les GÈS. L’e+ cart d’appre+ ciation relative au
milieu naturel entre les projets et les plans-programmes est de l’ordre de trois quarts de point, ce qui
est important. Ceci vient corroborer la critique forte porte+e par un certain nombre d’interlocuteurs
de la mission sur l’absence d’analyse approfondie du milieu naturel dans les documents d’urbanisme
(majoritaires dans l’e+chantillon), ceux-ci se contentant de renvoyer le sujet aux e+ tudes d’impact des
projets.

La  qualite+  ge+ne+rale  de  la  partie  « effets »  apparaî>t  bien  comme  une  inte+gration  des  9  items
pre+ ce+dents avec une moyenne de 2,58 (proche de la moyenne des moyennes des 9 items : 2,62).
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8.5. Analyse des solutions de substitution

Votre appréciation sur … Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  des raisons ayant conduit
au choix du plan ou programme 

22 23 20 13 8 0 2 2,56

la  prise  en  compte  effective  de
l’environnement  dans  les
orientations du plan ou programme

22 24 20 13 8 1 2 2,49

la soutenabilite+  du sce+nario retenu
au  regard  des  impacts  sur
l'environnement 

21 23 19 16 3 4 2 2,48

Analyse de la mission

Les cotations de ces trois items sont faibles et viennent confirmer l’opinion maintes fois exprime+e
devant la mission d’une e+valuation environnementale souvent tardive ne pouvant de0s lors peser sur
les choix des e+ lus.

8.6. Articulation avec les autres plans et programmes 

Votre appréciation sur … Notation : de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  de pre+ sentation des autres
plans ou programmes e+voque+s

6 23 29 20 7 0 3 2,99

la  bonne  analyse  de  l'articulation
du pre+sent plan ou programme avec
les  autres  plans  ou  programmes
e+voque+s 

15 21 28 14 7 0 3 2,73
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8.7. De+marche ÈRC

Votre appréciation sur la… Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

re+alite+  et  pertinence  des  mesures
d’e+vitement

29 20 20 9 3 4 3 2,22

re+alite+  et  pertinence  des  mesures
de re+duction 

27 19 21 12 3 3 3 2,33

Analyse de la mission

Les cotations relatives a0  la de+marche ÈRC117 sont d’une faiblesse notable et peuvent e> tre interpre+ te+es
comme  la  traduction  d’une  absence  de  prise  de  compte  de  l‘environnement,  voire  me>me  d’une
absence de volonte+  de prendre en compte l’environnement au niveau ope+ rationnel (cette question
relevant des projets pour de nombreux maî>tres d’ouvrages de plans-programmes).

Y a-t-il une cohérence entre les mesures réglementaires et l'analyse des milieux à enjeux ?

Nombre de re+ponses

Oui 34

Non 25

Pas de re+ponse (dont 16 pour les plans/programmes ne 
relevant ps de l’urbanisme et pour lesquels la question 
n’e+ tait pas pose+ e)

29

Le plan ou programme présente-t-il des mesures de compensation ? Veuillez sélectionner une
seule des propositions suivantes.

Nombre de re+ponses

Oui 9

Non 77

Pas de re+ponse 2

117 ou pluto> t ÈR (en matie0 re de mesures compensatoires, la mission a retenu une seule question en oui/non, cf. ci-
dessous, du fait d’une pre+ somption de rarete+  de ce type de de+marche en ce qui concerne les plans-programmes).
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8.8. Mesures de suivi

Votre appréciation sur ...Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

Pertinence  du  dispositif
d'indicateurs  de  suivi,  ge+ne+ raux et
environnementaux

15 28 22 8 6 4 5 2,52

Plus de la moitie+  des re+ponses ont une note de 1 ou 2, confirmant l’analyse de l’Ae et des MRAe sur la
difficulte+  a0  quantifier les engagements puis a0  en assurer le suivi.

8.9. Qualite+  de pre+sentation

Indiquez ...

Mini/maxi Moyenne È� cart-type

le nombre total de pages du rapport de pre+sentation 
(document d'urbanisme) ou de l’e+valuation 
environnementale (en e+quivalent A4)

10/1 900 475 410

le nombre (me>me approximatif) de pages de 
l’ensemble du dossier [en e+quivalent A4]

10/10 000 1143 1500

La me+diane est de 375 pages sans les annexes et 700 avec les annexes.

La courbe en rouge repre+ sente les pourcentages cumule+s.  La distribution avec les annexes a une
structure tre0s similaire. 
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Relation entre la signature de la charte et la taille des évaluations environnementales

Bureau d’e+ tudes Nombre PLU Moyenne du 
nombre de pages

Autres PP Moyenne du 
nombre de pages

Signataires de la charte 23 8 251 15 472

Non signataires 51 29 323 22 781

Information manquante 14 4 315 10 479

La mission a examine+  s’il y avait une relation signature de la charte et taille des ÈÈ. Il apparaî>t que les
documents e+manant des bureaux d’e+ tudes non signataires sont plus longs que ceux des bureaux
signataires. La mission n’a pas su interpre+ ter ce re+sultat d’autant que la faiblesse des effectifs incite a0
la prudence.

Votre appréciation sur … Notation de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

la clarte+  de l'architecture du dossier
(de+coupage  en  volumes,  mise  en
annexes des pie0 ces secondaires, …).

2 10 23 33 16 0 4 3,61

Présence d'aides

Oui Non Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

une table des matie0 res (existante et claire) / pagination du 
rapport de pre+sentation ou de l’e+valuation 
environnementale.

79 6 0 3

un glossaire clair et facile a0  trouver 30 58 0 0

Si la table des matie0 res est une pratique ge+ne+ralise+e, celle du glossaire est minoritaire (un cas sur
trois) ; on trouve la0  encore une forte similitude avec les projets.
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Votre appréciation sur … Notation : de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Caracte0 re didactique de l’e+valuation
environnementale.  Pre+sence
d’illustrations  a0  bon  escient,
synthe0ses partielles

8 12 31 23 9 0 5 3,16

Clarte+  et  objectivite+  de  la
me+ thodologie 

15 26 18 17 8 0 4 2,73

8.10. Re+sume+  non technique 

Mini/maxi Moyenne È� cart-type

Nombre de pages du RNT (en e+quivalent A4) 0//77 18 16

La taille minimale de 0 page pour le RNT n’est pas une erreur car cette valeur a e+ te+  saisie a0  9 reprises.
Èlle doit pouvoir s’interpre+ ter comme « absence de RNT ». Èlle peut expliquer en partie la valeur
re+ellement faible de la moyenne du nombre de pages.

Votre appréciation … Notation : de 1 (e+ tant la plus faible note) a0  5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

le caracte0 re  pe+dagogique (pour un
profane) avec une re+elle synthe0se et
une  qualite+  formelle  de
pre+sentation

17 17 20 20 7 1 6 2,79

la clarte+  de pre+sentation des enjeux
et des effets principaux

19 21 13 23 4 2 6 2,65

On remarquera un de+ calage important des cotations sur la qualite+  des RNT entre les projets (notes
le+ge0 rement supe+rieures a0  3,3) et celles relatives aux plans-programmes notamment sur la capacite+
du RNT a0  synthe+ tiser les principaux enjeux.
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Présentation dans le RNT des objectifs du plan ? 

Nombre de re+ponses

Oui 51

Non 32

Pas de re+ponse 5

Analyse de la mission

Il s’agit d’une spe+ cificite+  des plans-programmes : le RNT est-il une synthe0se de la seule e+valuation
environnementale ou bien une synthe0se plus globale ? La mission penche clairement pour la seconde
option,  seule  a0  me>me  de  bien  faire  comprendre  les  enjeux  environnementaux  du  plan  ou  du
programme. Mais on peut constater que cette approche globale est loin d’e> tre syste+matique.

8.11. Qualite+  des experts

Quel est le nom du bureau d'études en charge de l'évaluation environnementale ?

Le bureau d’études en charge de l'évaluation environnementale est-il signataire de la charte ? 

Nombre de re+ponses

Oui 23

Non 51

Pas de re+ponse 14

8.12. Synthe0se du questionnaire

Votre appréciation sur … Notation de 1 (étant la plus faible note) à 5 (la plus haute).

1 2 3 4 5 Je  ne  sais
pas

Pas  de
re+ponse

Moyenne

l'application  du  principe  de
proportionnalite+  aux  enjeux  dans
cette e+valuation environnementale 

8 24 24 15 10 2 5 2,94

APPRÈ� CIATION  GÈ� NÈ� RALÈ  QUÈ
VOUS  PORTÈZ  SUR  CÈTTÈ
È� VALUATION
ÈNVIRONNÈMÈNTALÈ

16 26 19 15 6 0 6 2,62
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Vos  commentaires  (4/5  au  maximum)  sur  cette  évaluation  environnementale  (positifs  ou
négatifs) (en 500 caractères maximum)

Il  y  a  eu  71  re+ponses.  Comme  pour  les  e+ tudes  d’impact,  les  commentaires  sur  les  e+valuations
environnementales  sont  constitue+s  en  re0gle  ge+ne+rale  de  quatre  e+ le+ments  (pas  force+ment  tous
pre+ sents en me>me temps) :

• une explication contextuelle ;

• une appre+ ciation de qualite+  globale : moyenne, bonne …

• les points forts de l’ÈÈ ;

• les points faibles de l’ÈÈ.

Les commentaires sont beaucoup plus longs, argumente+ s et surtout critiques que pour les e+ tudes
d’impact de projet. Èncore plus que les cotations, ils soulignent clairement le de+ calage existant entre
ÈI  projets  et  ÈÈ  plans/programmes,  avec  dans certains  cas  de vraies  interrogations  sur  l’inte+re> t
me>me de l’e+valuation environnementale,  qu’il  s’agisse  d’un PLU,  d’un SCOT ou encore d’un plan-
programme  a0  vocation  environnementale  (SAGÈ,  PCAÈT…)  pour  lesquels  l’e+valuation
environnementale  semble  particulie0 rement  mal  appre+hende+e,  comme  si  la  nature
« environnementale » du plan valait quitus. On trouvera ci-apre0 s un verbatim qui tente de refle+ ter la
diversite+  des commentaires, parfois tre0s acerbes.

LÈ CARACTÈ� RÈ ARTIFICIÈL, « PLAQUÈ�  », DÈ L’È� VALUATION ÈNVIRONNÈMÈNTALÈ

• Le syndicat n'a rien compris a0  l'exercice ; le re+ sultat est un mauvais SAGÈ et une e+valuation
qui n'a pas permis de l'ame+ liorer.

• Pas de lien explique+  entre le niveau d'enjeux et les choix d'urbanisation, c'est seulement en
regardant  le  zonage  que  l'on  se  rend  compte  que  les  secteurs  a0  enjeux  mode+ re+ s  sont
propose+s pour e> tre urbanise+s ainsi que presque tous les enjeux forts, sans explication.

• È� valuation environnementale semble de+ connecte+e du projet d'urbanisation.

• La plupart des choix ne sont pas compare+s avec des solutions de substitution raisonnables,
en particulier au regard des objectifs de protection de l’environnement.

• Lacune principale : l'analyse des incidences environnementales a0  l'e+ chelle des secteurs de
projets (en particulier biodiversite+  et paysage).

• L'e+valuation environnementale « donne le sentiment » d'avoir e+ te+  re+alise+e une fois le plan
re+alise+ ...  Il n'y a pas eu de solutions de substitution, pas d'aller-retour avec le plan, aucun
processus ite+ ratif.

• Le  choix  des  secteurs  ouverts  a0  l’urbanisation  au  regard  de  leur  moindre  impact  sur
l’environnement n'est pas justifie+ .

• Absence  de  ve+ritable  de+marche  d'ÈÈ,  non  comprise,  insuffisante,  et  non  inte+gre+e  a0  la
construction du PLUi.

• Ce que l'on attend de l'ÈÈ est une prise de recul, un regard critique, et non le paraphrasage
du PP.

• Absence de justification du choix au regard d'autres alternatives.
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• S'agissant  d'une  seconde  saisine  ou0  le  premier  avis  pontait  l'absence  d'e+valuation
environnementale, cette e+valuation environnementale est de qualite+ . Malheureusement, elle
ne sert qu'a0  justifier les choix communaux et non d'apporter une aide a0  la de+ cision.

LÈS OUBLIÈ� S : GÈS, MOBILITÈ� …

• Ènjeu gaz a0  effet de serre non pris en compte.

• Les  de+placements  supple+mentaires  induits  par  l'ope+ration  majeure  du  PLU  (UTN
structurantes : 1 650 lits touristiques) ne sont pas quantifie+ s et leurs incidences en termes
de nuisances sonores et de qualite+  de l’air ne sont pas analyse+es.

• Les enjeux environnementaux sensibles tre0 s peu traite+s sont : la qualite+  de l’air et le bruit
notamment en phase exploitation par l’augmentation de la fre+quentation du site, la qualite+
de l’eau de la baignade autour du port, la prise en compte des risques littoraux et les effets
du changement climatique.

LA (SUR)CONSOMMATION D’ÈSPACÈ ÈT L’OPTIMISMÈ DÈ� MOGRAPHIQUÈ

• Des densite+s qui paraissent un peu la> ches dans certains secteurs (9 a0  15 logements/ha) ou
non encadre+  dans l'OAP118 alors qu'on se situe a0  proximite+  du centre ville.

• Le projet est  cependant pluto> t  e+ conome en espace,  ce qui limite les incidences du projet
communal sur l'environnement.

• Les justifications de la consommation d'espace pour l'e+conomie sont insuffisantes (pas de
vision de ce qui se passe sur la commune d'a0  co> te+  ou0  la zone d'activite+s s'e+ tend et pas de
vision a0  l'e+ chelle intercommunale).

• Les enjeux environnementaux, insuffisamment e+ tudie+ s dans le dossier, devraient conduire a0
re+ interroger l’urbanisation du territoire intercommunal .

• Absence de clarte+  et de justification des choix par rapport aux projections de+mographiques,
dans le sens d’une plus forte re+duction de la consommation d’espace.

• Les perspectives d’e+volution de+mographique retenues (+ 1,5 %) ne sont pas argumente+es,
notamment au regard des objectifs du SCOT (+0,8 %),

PLAN-PROGRAMMÈ ÈT PROJÈT

• Les quelques mesures ÈR propose+es ne seront porte+es que par le projet.

• Absence de hie+ rarchisation des enjeux environnementaux et de croisement enjeux/projet ;
absence de solutions de substitution.

URBANISATION ÈT BIODIVÈRSITÈ�

• È� tat  initial  naturaliste  quasi-exclusivement  a0  partir  de  donne+es  disponibles  sur  les  sites
internet,  comple+ te+  avec quelques photographies sans explication me+ thodologique ; TVB 119

re+alise+e quasi-exclusivement a0  partir de celles du SRCÈ120 et du SCOT, a0  une e+ chelle qui ne
permet pas d'identifier et pre+ server les continuite+s.

118 Orientations d'ame+nagement et de programmation.

119 Trame verte et bleue.

120 Sche+ma re+gional de cohe+rence e+ cologique.
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• Aucun  inventaire  faune  flore,  ni  e+ tude  des  habitats  conduite  par  un  e+cologue  n'ont  e+ te+
re+ alise+es sur les zones en extension d'urbanisation.

• L'e+valuation environnementale est pluto> t bien faite et elle s'appuie sur un diagnostic faune
flore initial des zones pressenties pour l'urbanisation.

LISIBILITÈ�  ÈT RNT

• Re+sume+  non  technique  incomplet  car  ne  comportant  que  les  donne+es  du  rapport  de
pre+ sentation et pas celles de l'e+valuation environnementale.

• Dossier difficilement lisible.

• Le rapport de pre+sentation ne contient pas de re+sume+  non technique.

8.13. Regroupement en classes de qualite+  pour l’analyse des diffe+rences sur
les moyennes

Comme les 34 moyennes sont comprises entre 2,22 et 3,61, il  est  ne+ cessaire, pour approcher les
diffe+ rences  entre  moyennes,  de  les  re+partir  en  classes  de  qualite+ .  Èn  utilisant  la  moyenne  des
moyennes et l’e+ cart-type, les 34 moyennes ont d’abord e+ te+  re+parties  dans les 6 classes du tableau
suivant. 

Infe+ rieure a0  la 
moyenne des 
moyennes moins 
2 e+ carts-types 
(2,08)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes moins 
2 e+ carts-types 
(2,08) et la 
moyenne des 
moyennes moins 
1 e+ cart-type 
(2,,45)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes moins 
1 e+ cart-type 
(2,45) et la 
moyenne des 
moyennes (2,82)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes (2,82) 
et la moyenne 
des moyennes 
plus 1 e+ cart-type 
(3,19)

Compris entre la 
moyenne des 
moyennes plus 1 
e+ cart-type (3,19)
et la moyenne 
des moyennes 
plus 2 e+ carts-
types (3,56)

Supe+rieure a0  la 
moyenne des 
moyennes plus 2 
e+ carts-types 
(3,56)

0 4 15 8 6 1

Compte tenu du faible effectif des deux classes extre>mes et comme pour les e+ tudes d’impact, les deux
premie0res classes et les deux dernie0res ayant e+ te+  regroupe+es en 4 classes.

• Moyenne infe+rieure a0  la  moyenne des moyennes moins 1 e+ cart-type :  classe de moyenne
« nettement plus faible » : 4 items ;

• Moyenne comprise entre la moyenne des moyennes moins 1 e+ cart-type et la moyenne des
moyennes : classe de moyenne « plus faible » : 15 items ;

• Moyenne comprise entre la moyenne des  moyennes et  la  moyenne des moyennes plus  1
e+ cart-type: classe de moyenne « plus forte » : 8 items ;

• Moyenne supe+rieure a0  la  moyenne des  moyennes plus  1  e+ cart-type :  classe  de  moyenne
« nettement plus forte » : 7 items.
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9. Exploitation de l’enquête « qualité des études d'impact et
des  évaluations  environnementales »  auprès  des  parties
prenantes

9.1. Les modalite+s pour joindre les parties prenantes

9.1.1. Les maîtres d’ouvrage

La mission avait initialement souhaite+  joindre par courriel  tous les maî>tres d’ouvrage qui avaient
reçu un avis de la part des autorite+ s environnementales sur une pe+riode de quelques mois pre+ce+dant
l’enque> te. Il s’est ave+re+  que les extractions des adresses de messagerie a0  partir du logiciel Garance
n’e+ taient  pas  possibles car ce  champ n’est  que rarement renseigne+ .  De ce  fait  et  tardivement,  la
mission a du>  solliciter individuellement les diffe+ rentes autorite+ s  environnementales pour qu’elles
fournissent les listes d’adresses de maî>tre d’ouvrage ayant re+cemment (dans les six derniers mois)
e+ te+  destinataires  d’un  avis  d’autorite+  environnementale.  Toutes  les  autorite+ s  environnementales
n’ont pas re+pondu. Il  a e+ te+  possible de recueillir une liste de 351 adresses provenant des re+gions
suivantes : Grand Èst, Guadeloupe, Hauts-de-France,  IWle-de-France, Normandie, Nouvelle-Aquitaine,
Occitanie,  Pays  de  la  Loire  et  Saint-Pierre-et-Miquelon.  La  mission  avait  bien  conscience  de  la
faiblesse relative de cet e+ chantillon par rapport a0  son objectif de constituer un fichier de mille items
permettant d’escompter une centaine de re+ponses.121

9.1.2. Les bureaux d’études

Syntec-Inge+nierie,  Cinov Territoires & Ènvironnement, l’OPQIBI, COPRÈC et l’UPGÈ ont accepte+  de
relayer le lien sur le questionnaire d’enque> te aupre0s de leurs adhe+ rents soit respectivement 40, 80,
1946, 10 et 30 bureaux d’e+ tudes. Une seule re+ponse e+ tait demande+e par e+ tablissement.

Le « taux de pe+ne+ tration » de l’enque> te aupre0s des bureaux d’e+ tudes qui pouvait e> tre juge+  a priori
satisfaisant s’est traduit par un taux de re+ponse effectif assez faible : 55122. 

9.1.3. Les services instructeurs de l’État

Comme dans les deux enque> tes aupre0 s des autorite+ s environnementales, il aurait e+ te+  souhaitable de
joindre  directement  les  agents  charge+ s  des  proce+dures  dans  lesquelles  les  e+valuations
environnementales sont une pie0 ce (parfois unique mais rarement) du dossier d’instruction. 

Les services de l’È� tat concerne+ s sont: 

• les  DRÈAL  principalement  pour  les  e+ tudes  d’impact  ICPÈ  et  les  plans  programmes
environnementaux ;

• les directions de+partementales des territoires (DDT) pour les e+ tudes d’incidences pour les
« loi  sur  l’eau »,  « installations,  les  ouvrages,  travaux  et  activite+s  (IOTA) »...  et  les
plans/programmes d’urbanisme ;

121 De fait le taux de re+ponses des MOA a e+ te+  proche de 10 % ce qui est assez e+ leve+  pour ce type d’enque> tes.

122 De  nombreux  BÈ  e+ loigne+s  du  secteur  de  l’e+valuation  environnementale  ont  e+ te+  «  circularise+s »  par  l’OPQIBI,
nuançant ainsi cette appre+ciation
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• les  directions  de+partementales  de  la  protection  des  populations  (DDPP)  pour  les  ICPÈ
agricoles. 

Chaque service a son organisation propre et il  n’existe pas de liste des instructeurs. De ce fait,  la
mission a choisi :

• de ne pas enque> ter aupre0 s  des DDPP pour des raisons de moindre proximite+  et  donc de
de+ lais supe+ rieurs ;

• de recourir (a0  leur demande) a0  une saisine hie+ rarchique des directeurs,  charge a0  eux de
relayer au sein de leur direction et d’identifier la personne la plus a0  me>me de re+pondre. Un
contact  pre+alable  a  e+ te+  pris  par  la  mission  avec  les  directeurs  de  DRÈAL  et  de  DDT(M)
re+ fe+ rents sur ces questions environnementales. 

Comme pour les bureaux d’e+ tudes, une seule re+ponse a e+ te+  demande+e par direction. 

9.1.4. Les autorités environnementales

Un de+bat s’est instaure+  : une re+ponse par autorite+  environnementale ou une re+ponse par membre des
autorite+s environnementales ? Pour des raisons de faible nombre des autorite+ s environnementales
(l’Ae et 18 MRAe) et de construction colle+giale des avis, la mission a retenu une re+ponse par membre
(qui le souhaitait) et par chef de po> le ÈÈ (et/ou adjoint) pluto> t qu’une seule re+ponse (du pre+ sident)
par MRAe et Ae.

9.1.5. Les commissaires enquêteurs

La CNCÈ a accepte+  de relayer aupre0 s  de l’ensemble de ses  membres le  lien sur  le  questionnaire
d’enque> te  ce  qui  assure  la  saisine  d’environ  3 500  commissaires  enque> teurs,  soit  quasiment
l’exhaustivite+ .

9.1.6. Les associations du réseau FNE

FNÈ  a  relaye+  aupre0s  de  294  associations  locales  et  huit  associations  nationales  le  lien  sur  le
questionnaire d’enque> te. Le principe e+ tait identique a0  celui pour les bureaux d’e+ tudes  : une re+ponse
demande+e par association.

Ènfin,  du fait  de diverses  difficulte+s  (et  notamment celle  relative  a0  la  constitution du fichier des
maî>tres d’ouvrage, expose+e ci-dessus) le lancement de l’enque> te a e+ te+  retarde+  de quelques jours pour
e> tre finalement transmis en juillet avec une conse+quence potentielle sur le nombre de re+pondants du
fait de la pe+riode de conge+s estivaux. 
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9.2. Introduction
Cette enque> te comportait 19 questions. La mission a enregistre+  701 re+ponses.

A quel type de structure appartenez-vous ? Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous.

Nombre de re+ponses

Maitre d’ouvrage 33

Bureau d’e+ tudes 54

Service Instructeur de l’È� tat 74

Autorite+  environnementale (Ae / MRAe / po> les e+valuation environnementale des DRÈAL) 20

Commissaire enque> teur 503

Association environnementale 14

Absence de re+ponse 3

Total 701

Quel est votre territoire d'activités : national ou régional (choisir dans le menu déroulant) ?
Veuillez sélectionner une réponse ci-dessous.  Veuillez se+ lectionner une seule des propositions
suivantes .

Nombre de re+ponses

National 53

Auvergne - Rho> ne-Alpes 102

Bourgogne - Franche-Comte+ 25

Bretagne 22

Centre-Val de Loire 30

Corse 4

Grand Èst 57

Guadeloupe 5

Guyane 7

Hauts-de-France 47

IWle-de-France 42

La Re+union 6
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Martinique 2

Mayotte 1

Normandie 34

Nouvelle-Aquitaine 80

Occitanie 62

Pays de la Loire 34

Provence-Alpes-Co> te d’Azur 80

Saint-Martin 0

Saint-Pierre-et-Miquelon 0

Pas de re+ponse 8

Total 701

9.3. Premie0 re  partie :  analyse  de  la  qualite+  des  e+valuations
environnementales

Quel est, pour vous, le niveau de qualité générale ?

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Pas de re+ponse

des  e+ tudes  d’impact  de
projet

1 3 7 15 26 81 127 187 187 46 11 10

des  e+valuations
environnementales  de
plans et programmes 

1 4 13 19 41 94 120 152 162 56 13 23

La qualite+  moyenne des e+ tudes d’impact de projet est de 6,75 et l’e+ cart-type de 1,56 et avec 50  %
environ des e+ tudes d’impact classe+es 7 ou 8, soit « bien » ou « tre0 s bien ». Les e+ tudes d’impact sont
e+galement  estime+es  de  qualite+  supe+ rieure  aux  e+valuations  environnementales  de  plans  et
programmes : moyenne 6,57 et e+cart-type 1,75.
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Quelle a été l'évolution en qualité au cours des 5 dernières années ?

La qualite+  s’est 
significativement 
de+grade+ e 

La qualite+  
s’est pluto> t 
de+grade+ e 

La qualite+  
est reste+ e 
stable 

La qualite+  
s’est pluto> t 
ame+ liore+e

La qualite+  s’est 
significativement 
ame+ liore+e

Pas de 
re+ponse

des e+ tudes 
d’impact de projet 

7 54 223 348 51 18

des e+valuations 
environnementales 
de plans et 
programmes 

5 43 228 328 64 33

Analyse de la mission

Les  re+ sultats  relatifs  a0  cet  item  sont  assez  clairs :  pour  les  e+ tudes  d’impact,  comme  pour  les
e+valuations environnementales, la qualite+  est reste+e stable pour plus de 30 % des re+pondants et elle
s’est  pluto> t  ame+ liore+e  pour  pre0s  de  60 %  des  re+pondants.  la  proportion  de  ceux  affirmant  que
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« c’e+ tait  mieux  avant »  e+ tant  faible  (a0  peine  10 %).  Cette  affirmation  d’une  e+volution  positive
constitue l’un des enseignements majeurs de cette enque> te.

Comment  les  thèmes  suivants  sont-ils  traités  dans  les  études  d’impact  des  projets  ou  les
évaluations environnementales de plans et programmes ? Choisissez la re+ponse approprie+e pour
chaque e+ le+ment.

Traitement en 
dessous de la 
qualite+  moyenne

Traitement au 
niveau de la 
qualite+  moyenne

Traitement au-
dessus de la 
qualite+  moyenne

Pas de re+ponse

Milieu naturel - biodiversite+ 82 346 265 8

Risques naturels et 
technologiques

84 356 207 14

Qualite+  de l’air 261 335 77 28

Paysage et patrimoine 130 358 191 22

Ressource en eau / qualite+  de
l’eau 

135 340 210 16

Gaz a0  effet de serre / lutte 
contre le changement 
climatique

383 240 56 22

Artificialisation des sols / 
consommation d’espaces

278 279 128 16
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• Les the0mes les mieux traites  sont :  « Milieu naturel  -  biodiversite+  »,  « Risques naturels  et
technologiques », « Paysage et patrimoine » et « Ressource en eau / qualite+  de l’eau . 

• Les the0mes « Qualite+  de l’air » et « Artificialisation des sols / consommation d’espaces » sont
dans une situation interme+diaire.

• Le the0me « Gaz a0  effet de serre / lutte contre le changement climatique » apparaî>t comme le
moins bien traite+ . 

Analyse de la mission

Les re+ponses a0  cette question sont e+clairantes et viennent corroborer nombre de propos entendus
par la mission lors des entretiens, et les re+ flexions que la mission a pu progressivement de+velopper : 

• le the0me de la biodiversite+  est pluto> t mieux traite+  que la moyenne ; les progre0s effectue+s au
cours  des  dernie0res  anne+es  sont  notamment  lie+es  au  durcissement  progressif  de  la
re+glementation, mais aussi a0  la monte+e en compe+ tence des bureaux d’e+ tudes ;

• ce  traitement  au-dessus  de  la  moyenne  est  partage+  par  les  autres  composantes
« historiques » des e+ tudes d’impact : les risques, le paysage, la ressource en eau ;

• a contrario les the+matiques plus re+centes font l’objet,  selon le panel  de re+pondants,  d’un
traitement de moins bonne qualite+  ; c’est le cas de la qualite+  de l’air, de l’artificialisation des
sols et surtout, des gaz a0  effet de serre, bon dernier des appre+ciations (comme quasiment
syste+matiquement dans chacune des trois enque> tes).

Quelle appréciation portez-vous de manière générale ? Choisissez la re+ponse approprie+e pour
chaque e+ le+ment.

Tre0s 
insatisfaisa
nt

Pluto> t 
insatisfaisa
nt

Moyenneme
nt 
satisfaisant

Pluto> t 
satisfaisa
nt

Tre0s 
satisfaisa
nt

Pas de 
re+ponse

sur le caracte0 re pe+dagogique des 
re+ sume+s non techniques : 
caracte0 re compre+hensible pour 
tous, qualite+  formelle de 
pre+sentation ? 

39 140 222 264 36 0

sur la clarte+  de pre+ sentation par 
le re+ sume+  non technique des 
enjeux et des effets principaux 
(du projet ou du plan 
programme) sur 
l’environnement ?

41 158 223 242 32 5

Analyse de la mission

Les  re+ sultats  des  diffe+ rentes  enque> tes  relatives  aux  RNT  ne  convergent  pas  avec  le  sentiment
exprime+  devant la mission d’une insuffisante qualite+  de ces documents. 
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Souhaitez-vous commenter votre constat sur la qualité des études d'impact et des évaluations
environnementales ? Veuillez e+ crire votre re+ponse ici :

Cet espace d’expression, au nombre limite+  de caracte0res,  a e+ te+  utilise+  par un re+pondant sur deux,
dans l’esprit  de la question.  On trouvera ci-apre0s  un e+ chantillon de re+ponses formule+es,  souvent
critiques (mais l’exercice me>me appelait a0  l’e> tre).

VOLUMÈ DÈS ÈI/ÈÈ

• Compte tenu de l'instabilite+  des exigences en fonction des parties prenantes et me>me au sein
des services de tutelle, la tendance est a0  l'accumulation d'information sans pouvoir traiter les
enjeux....

• È� tudes d'impact comple0 tes, trop comple0 tes pour un public non initie+ .

ÈI/ÈÈ « ALIBIS »

• Caracte0re  ge+ne+ralement  insuffisant  de  la  justification  des  choix  au  regard  des  objectifs
environnementaux.

• Conception de l'e+ tude d'impact  a posteriori  de la de+ finition pre+ cise du projet.  [ÈI]  ve+ cue
comme contrainte administrative et non outil de de+ cision. Pre+pare+e par BÈ ensemblier qui ne
maî>trise pas tous les sujets

• Le principe reste de minimiser syste+matiquement les incidences. 

• Les e+ tudes d'impact sont ba> ties a0  l'envers c'est a0  dire a0  partir du projet que le de+ cideur va
de+velopper.

MOA ÈT BÈ

• Ce sont toujours les pe+ titionnaires qui « tiennent le stylo ».

• Les chartes sont du "droit mou" qui n'engagent personne !

QUALITÈ�  HÈ� TÈ� ROGÈ� NÈ – PLANS PROGRAMMÈS VÈRSUS PROJÈTS

• Tre0 s  forte he+ te+ roge+ne+ ite+  entre les diffe+ rentes e+ tudes d'impact et,  a0  l'inte+rieur des e+ tudes,
entre les diffe+ rents the0mes traite+s.

• Ètudes d'impact des plans et programmes souvent tre0s ge+ne+ralistes.

• Les plans et documents portant sur un vaste pe+ rime0 tre -SCOT-PDU-PLH- ont les re+ flexions
environnementales les moins approfondies. A contrario les e+ tudes d'impact de projets sont
davantage travaille+ es.

• Pour les  e+valuations  environnementales  les  choix  de  politiques  publiques  sont  rarement
explicite+ s comme re+sultant d'une analyse compare+e de diffe+ rents sce+narios d'ame+nagement.

LISIBILITÈ�  –ACCÈSSIBILITÈ�  AU GRAND PUBLIC

• Les maî>tres  d'ouvrage doivent  donc  faire  un  effort  sur  la  pre+ sentation  des  re+ sume+s  non
technique avec des plans a0  une e+ chelle lisible

• Beaucoup d'e+ tudes environnementales ont un caracte0 re trop « fouillis » avec de nombreuses
redites  et  de  donne+es  ayant  un  rapport  peu  e+vident  avec  le  sujet.  Tout  ceci  nuit  a0  leur
appropriation par le public.
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• Les  re+ sume+s  non  techniques  sont  souvent  trop  succincts  ou  trop  de+veloppe+ s  ;  usent  de
jargon ; nombreux acronymes sans de+ codage  Acce0s difficile.

DIVÈRS

• Il est dommage que parfois … les enque> tes doivent se contenter d'un avis tacite de la part de
l'autorite+  environnementale.

• Le sujet qui est « moyennement satisfaisant », est celui de la cohe+rence avec des projets de
proximite+  en cours ou a0  venir dans une futur proche. Une approche plus syste+mique serait
ne+ cessaire.

• Les the0mes aujourd'hui reconnus comme cruciaux (air, GÈS...) ne sont pas traite+ s comme des
enjeux prioritaires.

9.4. Deuxie0me partie : charte d’engagement des bureaux d’e+ tudes

Èn  2015,  le  Ministe0re  a  mis  en  place  avec  la  profession  une  charte  d’engagement  des  bureaux
d’e+ tudes. Cette charte est d’engagement volontaire. 

Pensez-vous  que  l’on  puisse  aller  plus  loin ? Choisissez  la  re+ponse  approprie+e  pour  chaque
e+ le+ment.

Peu 
inte+ ressante

Assez 
inte+ ressante

Tre0s 
inte+ ressante

Pas de 
re+ponse

mettre en place une charte d’engagement analogue pour 
les maî>tres d’ouvrage / pe+ titionnaires ?

147 338 185 31

aller vers un agre+ment par l’Ètat des bureaux d’e+ tudes ? 192 222 254 29

rendre obligatoire la qualification des bureaux d’e+ tudes 
par un organisme ? 

127 230 315 29

mettre en place une certification des bureaux d’e+ tudes par 
un organisme ? 

120 225 329 27
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L’opinion majoritaire pour l’option « mettre en place une charte d’engagement analogue pour les
maî>tres  d’ouvrage /  pe+ titionnaires »  apparaî>t  seulement   comme « assez  inte+ressante »  alors  que
pour les trois autres options :

• « aller vers un agre+ment par l’È� tat des bureaux d’e+ tudes » ;

• « rendre obligatoire la qualification des bureaux d’e+ tudes par un organisme » ;

• « mettre en place une certification des bureaux d’e+ tudes par un organisme » ;

c’est l’opinion « tre0s inte+ressante » qui est majoritaire.

Un  test  du  Khi  deux  rejette  l’hypothe0se  que  les  quatre  distributions  soient  identiques  a0  la
distribution moyenne. Les avis e+mis apparaissent donc statistiquement diffe+ rents.

9.5. Troisie0me partie : ame+ liorations possibles

Dans la suite de cette enque> te votre avis est demande+  sur la pertinence de certaines ide+es qui ont e+ te+
e+mises a0  l’occasion de contacts pris par la mission avec diffe+ rentes cate+gories d’acteurs en lien avec
le sujet.
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Concertation préalable: voyez-vous un intérêt à ce que … Choisissez la re+ponse approprie+e pour
chaque e+ le+ment :

Aucun 
inte+ re> t

Inte+ re> t
limite+

Inte+ re> t 
moyen

Inte+ re> t 
se+ rieux 

Inte+ re> t
majeur

Pas de 
re+ponse

les concertations pre+alables re+ alise+es au cours de la 
de+ finition du projet (ou du plan/programme) fassent 
l’objet d’un chapitre de+ taille+  dans l’e+valuation 
environnementale ?

12 79 93 367 138 12

les consultations informelles re+alise+ es au cours de la 
de+ finition du projet (ou du plan/programme) soient 
retrace+es dans l'e+ tude d'impact (ou l'e+valuation 
environnementale) ?

29 110 157 316 79 10

Les re+pondants (qui sont majoritairement des commissaires enque> teurs bien a0  l’e+ coute du grand
public)  ple+biscitent  l’ide+e  de  mieux  refle+ ter  dans  le  rapport  d’e+valuation  environnementale
l’ensemble de la de+marche environnementale du projet et pas uniquement la partie « e+ tudes ».

L’évaluation environnementale la plus récente que vous avez eu à connaître a-t-elle fait l’objet
d’une phase de cadrage préalable ?  Veuillez se+ lectionner une seule des propositions suivantes.

Cette question n’e+ tait  propose+e qu’a0  certaines cate+gories de re+pondants :  services instructeurs de
l’È� tat, maî>tres d’ouvrage et bureaux d’e+ tudes ».

Nombre de re+ponses

Pas de cadrage pre+ alable 62

Cadrage « informel » : re+union tripartite pe+ titionnaire / bureau d’e+ tudes / 
services de l’È� tat-MRAe avec compte rendu 

77

Cadrage « formel » avec avis d’autorite+  environnementale (Ae ou MRAe) 12

Pas de re+ponse 10
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Lorsque la question porte sur le dernier dossier traite+ , le cadrage « informel » sous forme de re+union
tripartite pe+ titionnaire / bureau d’e+ tudes / services de l’È� tat-MRAe avec compte rendu apparaî>t plus
fre+quent que l’absence totale de cadrage. Le cadrage formel est tre0s rare.

Certains dossiers que vous avez eu à traiter ont pu faire l’objet de cadrages préalables, soit
formels (avec avis d’autorité environnementale, Ae ou MRAe) soit informels (sous forme de
réunion  tripartite  pétitionnaire/BE/Services  de  l’État-MRAe  avec  compte  rendu).  D’autres
dossiers n’ont pas fait l’objet d’un cadrage. Quelles sont les fréquences de ces pratiques ?

Choisissez la re+ponse approprie+e pour chaque e+ le+ment :

La0  encore  cette  question  n’e+ tait  pose+e  qu’aux  trois  cate+gories  « MOA »  « BÈ »  et  « services
instructeurs ».

Fre+quente ? (plus d’une fois 
sur deux)

Occasionnelle
? 

Tre0s rare ou 
inexistante ?

Pas de re+ponse

Cadrage formel 6 44 83 15

Cadrage informel 60 58 15 15

Absence de cadrage 60 33 38 17
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Èn posant la question sous forme de fre+quences :

• le cadrage formel est confirme+  comme « tre0s rare » ;

• le cadrage informel est juge+  « fre+quent » ou « occasionnel » ;

• l’absence de cadrage apparaî>t  moins claire a0  interpre+ ter ;  elle serait  d’abord « fre+quente »
mais ensuite « tre0 s rare » puis « occasionnelle ».

Ces  re+ sultats  peuvent  s’interpre+ ter  comme  concordant  avec  ceux  du  graphique  pre+ ce+dent :  le
« cadrage informel » est pluto> t plus fre+quent que « l’absence de cadrage ». Mais cette interpre+ tation
n’est pas concordante avec les re+sultats de la premie0re enque> te relative aux e+ tudes d’impact.

Quel jugement portez-vous sur cette phase de cadrage ? (pour ceux des trois cate+gories ayant
re+pondu « cadrage informel » ou « cadrage formel » a0  la question pre+ ce+dente). 

Choisissez la re+ponse approprie+e pour chaque e+ le+ment.

Aucun inte+ re> t Inte+ re> t limite+ Inte+ re> t moyen Inte+ re> t se+ rieux Inte+ re> t majeur

Cadrage formel 1 9 14 22 16

Cadrage informel 1 2 8 34 37

Les conditions (voir ci-dessus) pour pouvoir re+pondre a0  cette question faisaient que le nombre de
re+pondants e+ tait limite+ . 
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Analyse de la mission

Il apparaî>t nettement que cette population implique+e dans la re+alisation des e+ tudes d’impact ou les
e+valuations  environnementales  trouve un inte+re> t  au  cadrage formel  et  un  tre0s  grand inte+re> t   au
cadrage  informel.  La  re+ponse  a0  cette  question  e+ taye  clairement  la  recommandation  faite  par  la
mission  de  de+velopper  le  cadrage  dit  informel,  qu’il  conviendrait  pluto> t  d’appeler  « cadrage
simplifie+  ».

A quel moment l’évaluation environnementale de votre projet ou de votre plan/programme a-
t-elle été lancée ? 

NB : cette question n’a e+ te+  pose+e qu’aux maî>tres d’ouvrage

Nombre de re+ponses

Avant la de+ finition des grandes orientations du projet ou du plan/programme 5

Èn me>me temps que les grandes orientations du projet ou du plan/programme 11

Apre0s la de+ finition des grandes orientations 11

Peu de temps avant la finalisation du dossier en vue de la consultation du public 5
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Analyse de la mission

Le caracte0re tardif de l’e+valuation environnementale est identifie+  dans un cas sur deux. On retrouve
la0  un reproche souvent fait  par les associations de protection de l’environnement sur le fait  que
l’e+valuation  environnementale  ne  serait  qu’un  habillage  pour  faire  passer  le  projet  (ou  le  plan-
programme) sans ve+ritable re+ flexion en profondeur du maî>tre d’ouvrage.

À  quel  moment  l’évaluation  environnementale  du  dernier  projet  ou  de  votre
plan/programme que vous avez eu à connaître a-t-elle été lancée ? 

NB : cet item ne concernait que les bureaux d’e+ tudes.

Nombre de re+ponses

Avant la de+ finition des grandes orientations du projet ou du plan/programme 7

Èn me>me temps que les grandes orientations du projet ou du plan/programme 18

Apre0s la de+ finition des grandes orientations 22

Peu de temps avant la finalisation du dossier en vue de la consultation du public 5
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Les re+ sultats sont assez similaires a0  ceux des maî>tres d’ouvrage, ce qui conforte leurs cre+dibilite+ s
respectives.

Afin de renforcer  la  transparence sur la  réalisation de l’évaluation environnementale  (ou
étude  d’impact),  pensez-vous  utile  que  soient  mentionnés  clairement  dans  le  dossier ?
Choisissez la re+ponse approprie+e pour chaque e+ le+ment. 

Aucun 
inte+ re> t

Inte+ re> t 
limite+

Inte+ re> t
moyen

Inte+ re> t
se+ rieux

Inte+ re> t 
majeur

Pas de 
re+ponse

le cou> t de l’e+valuation environnementale ? 78 154 179 232 48 10

le cahier des charges de l’e+valuation 
environnementale ? 

27 67 113 357 128 9

la date de lancement de l’e+valuation 
environnementale ? 

27 71 167 307 120 9

L’inte+re> t  de  la  mise  a0  disposition  de  ces  informations  apparaî>t  nettement  si  l’on  conside0re  le
pourcentage  d’avis  « inte+re> t  moyen »,  inte+re> t  se+ rieux »  et  « inte+re> t  majeur »  avec  respectivement
66 %, 86 % et 86 %. C’est particulie0 rement vrai pour :

• le  cahier  des  charges  de  l’e+valuation  environnementale :  70 %  d’avis  cumule+ s  « inte+re> t
se+ rieux »  et  « inte+re> t  majeur »  contre  14 %  d’avis  cumule+s  « aucun  inte+re> t »  et  « inte+re> t
limite+  » ;

• la  date  de  lancement  de  l’e+valuation  environnementale:  62 %  d’avis  cumule+s  « inte+re> t
se+ rieux »  et  « inte+re> t  majeur »  contre  14 %  d’avis  cumule+s  « aucun  inte+re> t »  et  « inte+re> t
limite+  ».

Cette approbation est  moins nette pour la mise a0  disposition du cou> t avec seulement 41 % d’avis
cumule+ s  « inte+re> t  se+ rieux »  et  « inte+re> t  majeur »  contre  34 % d’avis  cumule+s  « aucun inte+re> t »  et
« inte+re> t limite+  ».
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Une suggestion pour améliorer la qualité des études d’impact des projets / des évaluations
environnementales des plans et programmes ? Veuillez e+crire votre re+ponse ici .

Il y a eu 280 commentaires e+mis dont environ 260 avec des commentaires de fond.

Une  opinion  isole+e  est  mon  sentiment  actuel  est  que  les  études  et  évaluations  actuelles  sont  très
satisfaisantes. La plupart des commentaires demandent des ame+ liorations. Ils sont souvent re+dige+ s
de façon rapide et ils e+ taient en outre limite+s en taille.

Parties prenantes

• Les  commentaires  les  plus  nombreux  (49)  vont  aux  bureaux  d’e+ tudes  pour  demander
davantage de  formation (14),  ou encore qu’un syste0me  de  ve+rification de  la  compe+ tence
(qualification, certification, …) soit mis en place.

• Ènsuite viennent 23 commentaires mettant l’accent sur le public notamment pour demander
plus de concertation (16).

• Les  20  commentaires  relatifs  aux  maî>tres  d’ouvrage  sont  tre0s  critiques  a0  leur  e+gard.  Ils
demandent de recourir a0  une assistance a0  maî>trise d’ouvrage s’ils sont peu expe+ rimente+ s, de
re+aliser l'e+valuation environnementale plus en amont (19), de laisser plus d’inde+pendance
aux bureaux d’e+ tudes, d’e> tre moins focalise+ s sur le prix de la prestation…

• Pre0 s  d’une  vingtaine  de  commentaires  portent  sur  les  autorite+s  environnementales.  La
plupart saluent l’action des autorite+ s environnementales et demandent le renforcement de
leur ro> le mais un avis critique demande moins d'exigences....

• Peu de commentaires portent sur l’administration (3) ou les services instructeurs (4).  La
demande principale porte sur l’harmonisation des pratiques au niveau national.

Contenu des rapports

• Les commentaires sont critiques sur les mesures ÈRC (11) et leur suivi (6).

Procédure

• 16 commentaires  demandent  davantage de concertation souvent  en pre+ cisant  a0  un stade
amont. 

• 7 commentaires portent sur la place insuffisante du cadrage pre+alable.

Forme des évaluations environnementales

• Les critiques portent sur l’abus de des copie+s-colle+s (10) dans la re+daction, la faible lisibilite+
(4), la faiblesse de la re+daction (3) et surtout la pie0 tre qualite+  du RNT (12) dont une pour
demander qu’il  soit  rédigé par un tiers externe au bureau d’études.  Des propositions pour
limiter la longueur du RNT et en faire un document spe+ cifique.

• A�  noter une proposition originale et inte+ressante de re+aliser les ÈÈ en  3 documents pour 3
niveaux : le résumé succinct avec les arguments, le document généraliste, et la complétude pour
les spécialistes.
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Mesures d’accompagnement

• 8 commentaires sugge0rent la re+alisation de divers guides.

On  pourra  noter  que,  globalement,  les  commentaires  ne  mettent  pas  en  avant  des  sujets  qui
n’auraient pas e+ te+  aborde+ s dans le cadre de la mission.
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10. Les études de cas

La mission a re+alise+  5 e+ tudes de cas.

10.1. Le  sche+ma  re+gional  d'ame+nagement,  de  de+veloppement  durable  et
d'e+galite+  des territoires de la re+gion Sud

Pour sa re+alisation, la re+gion Sud (Provence-Alpes-Co> te d'Azur) a e+ te+  accompagne+e :

• par  une  assistance  a0  maî>trise  d’ouvrage  (AMO)  sur  la  phase  des  concertations  amont
(ateliers,  tables  rondes,  forum)  pour  construire  les  objectifs  du  SRADDÈT.  Les  services
internes  ont  ensuite  pris  le  relais.  Divers  organismes  ou  institutions  ont  e+ te+  sollicite+s
(CÈRÈMA pour les re0gles, INSÈÈ pour les prospectives de+mographiques, les universite+s pour
la prise en compte des phe+nome0nes migratoires, etc.…) ;

• un comite+  de pilotage politique (dont les membres ont e+volue+  en cours de route du fait de
l’e+volution des mandats, ce qui n’a pas facilite+  de portage tout au long de la de+marche) ;

• un comite+  technique (associant tous les services du conseil Re+gional). 

Des  moyens  re+els  ont  e+ te+  alloue+s  a0  l’e+ laboration  du  sche+ma  re+gional  d'ame+nagement,  de
de+veloppement  durable  et  d'e+galite+  des  territoires  (SRADDÈT),  l’institution  conside+rant  que  les
services  disposaient  de  tous  les  e+ le+ments  notamment  pour  le  diagnostic,  le  sche+ma  re+gional
d'ame+nagement et de de+veloppement du territoire pre+ce+dent e+ tant re+cent. 

L’assistance a0  maî>trise d’ouvrage n’avait pas dans sa mission l’encadrement du BÈ charge+  de l’ÈÈ. La
Re+gion Sud Provence Alpes Co> te d’Azur faisait partie du groupe de travail sur les SRADDÈT mis en
place par Re+gions de France, auquel participait aussi l’È� tat.

Un  partenariat  avec  l’INSÈÈ,  les  universite+ s  et  les  agences  d’urbanisme  a  permis  de  nourrir  la
de+marche.

La concertation 

La concertation a e+ te+  large et  s’est  de+roule+e en deux phases.  La premie0re,  pour la de+ finition des
objectifs, s’est faite sous forme d’un questionnaire puis de « forum » avec les ÈPCI, de+partements,
Parcs naturels re+gionaux, associations, … et a rassemble+  pre0 s de 1000 participants au total. 

La seconde portait sur les re0gles et s’est adresse+e aux seuls acteurs concerne+s par l’opposabilite+  du
SRADDÈT (SCOT, PLUI) a0  travers des ateliers en format plus re+duit.

Il y a eu aussi une consultation pre+alable de la population avant que le Conseil re+gional n’arre> te le
projet de sche+ma. Les documents ont e+ te+  mis a0  disposition du public dans les diffe+ rentes maisons de
la Re+gion et sur le site internet de la Re+gion. 

Apre0 s arre> t du projet, la consultation des personnes publiques associe+es et l’enque> te publique ont
e+ te+  effectue+es sur 18 sites dont les maisons de la Re+gion, et sur un site internet de+die+  (plus de 300
observations et avis ont e+ te+  exprime+s). 

L’évaluation environnementale

Le BÈ ÈCOVIA charge+  de l’ÈÈ a e+ te+  retenu assez to> t (de+but du sche+ma fin 2016, premie0re re+union
avec le BÈ juillet 2017). Pour l’attribution du marche+ , le crite0 re prix pesait 40%, celui me+ thode, 60%.
(Bien que non explicite+ , il a aussi e+ te+  tenu compte de son implantation territoriale).

Rapport n°  012747-01
 Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 159/176

PUBLIÉ



Ce faisant,  l’e+ laboration de l’ÈÈ a e+ te+  perçue comme un exercice relativement « de+connecte+  »  de
l’e+ laboration du SRADDÈT, venu s’ajouter avec ses logiques propres, « encore un univers diffe+ rent »,
assez e+ loigne+  de l’approche inte+gre+e et transversale du SRADDÈT. Les dimensions du SRADDÈT, qui
inte0gre 11 domaines et 5 sche+mas, ont e+ te+  difficiles a0  croiser avec celles de l’ÈÈ.

Èn effet, il n’existe pas d’outil d’analyse spe+ cifique pour les SRADDÈT. L’ÈÈ du SRADDÈT a utilise+  la
me>me  matrice  d’analyse  des  incidences  (propose+e  page 35  dans  le  guide  «  l’e+valuation
environnementale des documents d’urbanisme » de de+ cembre 2011 e+ labore+  par le CGDD) que pour
l’ÈÈ d’un SCOT par exemple. 

Les intervenants de la Re+gion Sud sont partage+s sur l’inte+re> t d’une intervention du BÈ de0s le de+part
qui,  si  elle  aurait  pu e+viter la  sensation de «  de+marche a0  part  »,  n’aurait  fondamentalement  pas
change+  le re+sultat car il est ne+ cessaire de disposer d’un embryon de strate+gie pour de+buter l’ÈÈ. 

La re+daction du SRADDÈT s’est faite par ite+ ration avec le BÈ (2 ite+ rations par objectif / re0gle, puis
une ge+ne+rale a0  la fin). Tous les services concerne+ s ont contribue+  a0  la re+daction du SRADDÈT. 

Pour le BÈ, si l’ÈÈ a e+ te+  re+ussie, c’est parce que le service qui portait le projet s’est fixe+  des objectifs
environnementaux  e+ leve+s,  de+passant  les  exigences  re0glementaires,  et  a  largement  sensibilise+  les
autres services a0  la de+marche. La relation directe entre le BÈ et le service, comme le fait d’avoir e+ te+
largement associe+  (pre+sence a0  tous les rendez-vous) ont aussi grandement joue+ .  Me>me si les e+ lus
expriment toujours leur  impatience,  le  BÈ estime avoir dispose+  d’assez  de temps pour faire son
travail, et notamment une dernie0re ite+ ration apre0 s l’e+ criture finale. 

Position des élus / EE

Pour les e+ lus, l’ÈÈ a e+ te+  identifie+ e a0  l’inte+rieur du SRADDÈT comme un sujet technique. Ils ne sont pas
« rentre+ s dedans, » se reposant sur les services (il existait un comite+  de validation associant, DGS,
DGA, Cabinet). Les bonnes appre+ciations porte+es par l'autorite+  environnementale  ont parfois amene+
les e+ lus a0  reprocher un peu « trop de ze0 le environnemental » aux services. 

Avis de l'autorité environnementale 

Les remarques de l'autorite+  environnementale  ont e+ te+  classe+es par la Re+gion en 4 cate+gories : celles
auxquelles il avait e+ te+  de+ ja0  re+pondu, celles auxquelles il pouvait e> tre donne+  suite, celles auxquelles on
ne souhaitait pas donner suite, celles hors sujet par rapport a0  la de+marche SRADDÈT. La Re+gion a
adresse+  un me+moire en re+ponse,  bien que cela ne soit  pas obligatoire,  qui  a e+ te+  joint au dossier
d’enque> te publique. La Re+gion n’avait pas demande+  de note de cadrage (sur les conseils me>me des
services de l’È� tat) par crainte de retard. Èlle s’est en revanche base+e, pour construire le SRADDÈT,
sur  la  note  d’enjeux  fournie  par  les  services  de  l’È� tat  me>me  si  ceux-ci  semblent  disposer  d’un
re+ fe+ rentiel diffe+ rent de celui de l'autorite+  environnementale  La Re+gion Sud plaide pour une plus
grande convergence entre l'autorite+  environnementale et les services de l’È� tat sur l’expression des
points de vigilance.

La re+gion Sud sugge0re que pour e+viter le sentiment que « rien ne va jamais », les avis de l'autorite+
environnementale  devraient adopter un autre plan pour mettre aussi en exergue ce qui est positif, ce
qui doit e> tre ame+ liore+ , ce qui est a0  creuser mais va au-dela0  du document…

Rapport n°  012747-01
Propositions pour l’ame+ lioration de la qualite+  des e+valuations

environnementales
Page 160/176

PUBLIÉ



10.2. Le contournement ferroviaire de Donges

SNCF  Re+seau,  maî>tre  d’ouvrage  du  contournement  de  Donges123,  ne  commande  que  des  e+ tudes
d’impact  et  pas  d’e+valuation  environnementale,  ce  qui  pourrait  e+voluer  si  la  re+glementation  fait
e+merger la notion de plans/programmes ferroviaires.

Le terme de maî>tre d’ouvrage recoupe beaucoup de disparite+s alors que c’est le me>me me+ tier pour
tous. Au sein me>me de SNCF Re+ seau, il y a une grande diversite+  de maî>tres d’ouvrage car les projets
re+gionaux sont ge+re+ s localement.

Succès de l’opération

Pour SNCF Re+seau,  un des principaux e+ le+ments ayant  fait  la re+ussite de cette e+ tude d’impact est
d’avoir aborde+  un projet re+gional avec la me>me me+ thode que pour un grand projet du type Ligne
Nouvelle. Ainsi, il y a eu de0 s les e+ tudes pre+ liminaires, le souci de rechercher le meilleur trace+  du point
de vue fonctionnel  et  environnemental.  La  de+marche ÈRC a  e+ te+  conduite  avec  toutes  les  parties
prenantes  sur  le  territoire  (Total,  la  mairie  de  Donges,  l’association  pour  la  protection  de
l’environnement de l’estuaire de la Loire (APÈL) …) mais sans perdre de vue les objectifs initiaux du
projet (e+ carter l’infrastructure ferroviaire du site Total Seveso seuil haut). L’ensemble des e+ tudes a
e+ te+  conduit avec une grande since+ rite+ .

SNCF Re+seau conside0re que la stabilite+  des e+quipes tant a0  la SNCF, qu’a0  la pre+ fecture, a0  la mairie, ou
chez Total, a constitue+  un facteur de re+ussite.

Relations avec les BE

Pour Donges, SNCF Re+ seau a travaille+  avec SÈTÈC sur les e+ tudes pre+ liminaires, avec ARTÈLIA pour
l’avant-projet.  Le  projet  a  e+ te+  ge+ re+  en  direction  territoriale.  Il  y  a  eu  une  assistance  a0  maî>trise
d’ouvrage  pour  les  e+ tudes  environnementales  :  1  personne  a0  plein  temps  de  chez  ARTÈLIA
comple0 tement internalise+e assistait le chef de projet dans la conduite des e+ tudes. 

Pour les e+ tudes environnementales, SNCF Re+ seau dispose depuis le 22 de+cembre 2017 d’un accord
cadre avec 23 bureaux d’e+ tudes, petits et grands, dans toutes les re+gions de France. Cela n’existait pas
a0  RFF, ni a0  SNCF Infra, regroupe+s aujourd’hui dans SNCF Re+ seau. Les titulaires ont e+ te+  se+ lectionne+ s
apre0s la re+alisation d’e+ tudes de cas. 

SNCF Re+ seau est  re+ serve+  sur  la  proposition  de rendre  public  le  cou> t  des  e+ tudes  d’impact.  Cette
mesure risque d’e> tre mal comprise et interpre+ te+e. Pour SNCF Re+seau, le marche+  « s’assainit » et il y a
de moins en moins de « mauvais » bureaux d’e+ tudes.

Concertation amont

Le dispositif de concertation en continu (ateliers citoyens) est ne+  apre0 s une rupture de pratique en
2007/2008  dans  la  conduite  de  projet.  Il  a  joue+  un  grand  ro> le  dans  le  succe0s  de  l’e+ tude.  C’est
maintenant devenu la « re0gle » au sein de SNCF Re+ seau qui posse0de d’ailleurs sa propre charte de
concertation. Ce qui a e+ te+  fait a0  Donges n’est pas reproductible partout car la concertation a ne+cessite+
un accompagnement par le support national, notamment pour animer la concertation avec les e+ lus

123 Le contournement ferroviaire des sites industriels de Donges concerne la ligne ferroviaire Nantes- St Nazaire – Le
Croisic qui passe, au niveau de Donges (Loire-Atlantique) au sein d’un site industriel de 350 hectares comprenant
une raffinerie (Total Raffinage France), un site emplisseur de Gaz de Pe+ trole Lique+ fie+  (Antargaz) et un stockage de
carburants  (SFDM).  Ènviron 60  trains  de  voyageurs  et  de  marchandises  circulent  ainsi  quotidiennement  (14
d’entre eux s’arre> tent a0  la halte ferroviaire situe+e a0  proximite+  imme+diate des sites industriels). Le projet vise a0
cre+ er une nouvelle ligne de 4,5 km, permettant de contourner les sites industriels de Donges. Celui-ci a e+ te+  de+ clare+
d’utilite+  publique le 17 novembre 2017.
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locaux. Me>me s’il y a moins de grands projets a0  l’heure actuelle, un tel dispositif n’est pas toujours
faisable. 

Les critiques, aussi bien de la Mairie que de l’APÈL, sur le manque de concertation a0  partir de 2008,
venaient du sentiment « qu’on leur cachait des choses ». Èn fait, la mairie et les associations ont bien
e+ te+  associe+es  de0s  le  de+but.  Mais  les  relations  se  sont  tendues  au  fur  et  a0  mesure  que  le  projet
devenait concret : « e+couter tout le monde, ne veut pas dire donner raison a0  tous ».

Solutions alternatives

Une  bonne  maî>trise  d’ouvrage  n’empe>che  pas  des  difficulte+s  de  « dialogue »  entre  les  e+ tudes
environnementales et les e+ tudes techniques sur les projets de modernisation. C’est moins vrai sur les
travaux neufs ou0  les options sont plus ouvertes.

Définition du projet 

Au de+part, le souhait de SNCF Re+seau e+ tait de faire un projet commun avec la raffinerie Total, et donc
une  seule  e+ tude  d’impact.  Total  ne  l’a  pas  souhaite+  et  a  assis  sa  position  sur  une  justification
juridique,  sur  des  re+glementations  et  des  calendriers  diffe+ rents.  Total  a  pu  justifier  de  projets
distincts, ce qui a conduit a0  deux e+ tudes d’impact. 

Donges est cependant le re+sultat de sept a0  huit ans d’ame+ lioration en continu. Pour des projets plus
petits, la question se pose de la de+ finition de la bonne e+chelle du projet pour appre+hender tous ses
impacts. 

Cadrage préalable

Il  n’y  en a pas  eu pour Donges et  la  position de l’entreprise n’est  pas  positive vis-a0 -vis  de cette
disposition. SNCF Re+seau me0ne une centaine de projets par an et a toutes les compe+ tences en interne
pour faire  son cadrage lui-me>me.  Le  cadrage pre+alable   est  normalement  fait  pour  hie+ rarchiser,
proportionner les enjeux et « mettre les moyens » la0  ou0  il faut. Mais trop souvent il ne porte que sur
le  pe+ rime0 tre  d’e+ tude.  SNCF  Re+seau  ne  veut  pas  se  voir  imposer  un  pe+ rime0 tre  d’e+ tude  auquel  il
n’adhe+ rerait pas.

Relations avec les services instructeurs

Quand l’instruction est une co-construction, c’est-a0 -dire quand il y a des e+changes de0s le de+part avec
les services de l’È� tat, elle se passe ge+ne+ralement bien. Mais avec la baisse des effectifs, c’est de moins
en moins le cas, et les re+ponses sont de plus en plus souvent binaires. A de+ faut d’e> tre ge>nante, la
situation actuelle n’est pas confortable.

Avis de l’Ae

SNCF Re+ seau reproche le nombre de recommandations (22) dans un avis pour une e+ tude d’impact
juge+  par l’Ae de « grande qualite+  ». Mais SNCF Re+seau regrette plus encore l’absence de hie+ rarchie
dans les recommandations de l’Ae. Ainsi les remarques de pure forme (comme changer la couleur
d’une carte) peuvent co> toyer des sujets de fond (revoir le mode0 le acoustique) sans distinction. 

Un  point  de  de+ saccord  plus  ge+ne+ral  avec  l’Ae  porte  sur  l’e+ largissement  continu  des  pe+ rime0 tres
d’e+ tude, qui n’est pas une bonne chose, ni pour les maî>tres d’ouvrage, ni pour le public.
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Formation

Il  serait  inte+ressant  que  les  instructeurs  aient  des  parcours  croise+s  leur  permettant  d’acque+rir
pre+alablement une expe+rience de maî>trise d’ouvrage. Sans cela, il est absolument ne+ cessaire de cre+er
un « espace » pour que toutes les parties prenantes se parlent.

Points à améliorer 

• S’il y a un surinvestissement concernant la biodiversite+ , (les associations sont tre0 s vigilantes)
les  impacts  sur  la  qualite+  de  l’air  et  le  changement  climatique  font  partie  des  points  a0
ame+ liorer.

• Les possibilite+ s offertes par les chapitres sur les impacts cumule+s et l’e+ tat initial de re+ fe+ rence
sont  peu  « utilise+es »  par  les  services  instructeurs.  Le  de+veloppement  de  ces  chapitres
pourrait e+viter qu’un « petit projet » soit inutilement inte+gre+  dans une e+ tude commune avec
un « grand projet ». Ce fut le cas a0  Toulouse ou0  un projet d’« acce0 s souterrain a0  quai » s’est
retrouve+  embarque+  dans l‘e+ tude de la ZAC Matabiau. 

• Il n’est pas envisageable de re+duire la taille des dossiers en raison des risques juridiques que
cela pourrait faire courir. « On est condamne+  a0  vivre avec » la longueur des e+ tudes. Mais il y a
ne+ cessite+  d’ame+ liorer le RNT qui, trop souvent aujourd’hui, est e+ labore+  au dernier moment,
parfois sans  aucun  effort  de  synthe0 se,  «  est  un  copier-coller  de  l’ÈI  ».  Une  ide+e  serait
d’associer des communicants a0  sa re+daction pour le rendre plus synthe+ tique et agre+able a0
lire.

• Il  y  a  un  besoin  de  guides  sur  l’analyse  des  impacts  cumule+ s,  l’e+ tat  initial  de  re+ fe+ rence,
l’adaptation au changement climatique, la qualite+  de l’air, l’artificialisation des sols…

• SNCF Re+ seau est parfois  confronte+  a0  des positions doctrinaires des services instructeurs,
manquant  de  pragmatisme  et  pouvant  par  exemple  entraî>ner  le  surdimensionnement
d’ouvrages hydrauliques pour obtenir un arre> te+  loi sur l’eau.

• SNCF  Re+ seau  constate  des  disparite+s  importantes  d’instruction  selon  les  re+gions  et  les
MRAe : « le droit de l’environnement change constamment, il est difficile d’accepter qu’il soit
en  plus  interpre+ te+  diffe+ remment  en  re+gion  ».  Il  existe  un  grand  besoin  d’harmonisation
re+gionale.

10.3. Les ame+nagements de SOLIDÈO pour les Jeux Olympiques

Solideo est un e+ tablissement public a0  caracte0 re industriel et commercial (ÈPIC) qui a la charge des
infrastructures pe+rennes ne+cessaires au bon de+roulement des Jeux Olympiques (JO) de 2024. Son
statut a e+ te+  confirme+  apre0 s le choix de Paris pour les JO. Solideo a de+marre+  en janvier 2018 et compte
aujourd’hui 65 personnes. Solideo a deux me+ tiers principaux :

• un pilotage de programmes, me+ tier analogue a0  celui de l’Agence nationale pour la re+novation
urbaine (ANRU), assure+  par la direction de la supervision ;

• la  re+novation  et  la  construction  au  sein  d’ope+rations  d’ame+nagement  assure+es  par  la
Direction des ope+rations.

Son  budget  est  de  1,5  milliard  €,  y  compris  sur  la  reconversion  ulte+ rieure  des  e+quipements.
L’he+ ritage est le raisonnement principal : le dimensionnement tient tre0 s largement compte des futurs
usages. Les engagements environnementaux de Solideo sont :
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1. la neutralite+  carbone en 2050 ;

2. le climat : comment les ope+rations permettront de vivre en 2050 ;

3. la prise en compte de la biodiversite+  dans tous les projets et a0  toutes les e+ chelles de temps, la
phase olympique e+ tat conside+re+e comme une phase transitoire.

Solideo  a  adopte+  de0s  octobre  2018  sa  strate+gie  environnementale  ainsi  que  sa  strate+gie
d’accessibilite+  pour le para-olympique.

Historique favorable

Grand Paris  Èxpress  avait  re+alise+  des  documents oriente+ s  vers  le  public.  Les collectivite+s  avaient
conduit des e+ tudes urbaines de0s la phase de candidature. Le travail a commence+  avant la de+ signation.
Solideo a repris des e+ le+ments de+ ja0  obtenus notamment les inventaires faune flore, the+matique prise
tre0 s au se+rieux en y consacrant les moyens financiers ne+ cessaires.  

Èn outre, les agents de Solideo ont tous un passe+  dans des e+ tablissements publics d'ame+nagement
(ÈPA) et ont re+alise+  des e+ tudes d’impact dans un contexte post-Grenelle.

Relations avec les BE

Tout le travail sur le chapeau commun des diffe+ rents projets a e+ te+  tre0s utile. Le travail de maî>tre
d’ouvrage n’est pas que de suivre au quotidien le bureau d’e+ tudes mais de le piloter. Èn outre, il doit
mobiliser les autres maî>tres d’ouvrage publics notamment sur les donne+es. Solideo a be+ne+ ficie+  de
l’effet JO. Il y a aussi eu a0  ge+ rer la question des de+ lais. La DUP n’a e+ te+  obtenue qu’en juin 2019. Les
de+ lais sont tenus mais avec un rythme forcene+ . La DRIÈÈ s’est aussi mobilise+e. 

Les  deux  bureaux  d’e+ tudes  ont  des  e+quipes  de taille  re+duite  mais  re+actives :  7  et  12 personnes,
Solideo  conside0re  que  plus  un  bureau  d’e+ tudes  est  taille  importante  et  moins  il  est  efficace,
notamment en raison d’un fort turn-over.

Les bureaux d’e+ tudes retenus n’e+ taient pas les moins chers mais l’offre e+ tait de qualite+  supe+ rieure.
Solideo a besoin de bureaux d’e+ tude autonomes sur la re+daction car les e+quipes n’ont pas le temps de
les reprendre.

Les marche+ s forfaitaires peuvent e> tre des pie0ges. Un marche+  a0  bons de commande permet d’ajuster
le volume de l’e+valuation environnementale et  pas seulement sur le volet faune flore. Solideo est
ainsi capable d’engager rapidement des e+ tudes comple+mentaires quand elles sont ne+cessaires.

Mobilisation des prestataires. 

Solideo a conscience du temps contraint et doit e> tre ambitieux pour chaque e+ tape de proce+dure. Il
existe une situation d’exception favorable cre+e+e par la loi olympique : il n’y a pas de 2e enque> te et il
n’y  a  qu’une  consultation  du  public.  L’instruction  par  une  seule  autorite+  environnementale  (l’Ae
nationale) a e+galement simplifie+  les choses.

Facteurs de réussite

Les  engagements  de  Solideo  en  matie0 re  d’environnement  assis  sur  une  re+elle  conscience  de
l’importance  de  cette  question  constituent  le  premier  facteur  de  re+ussite ;  par  exemple  la
construction bois est pre+vue pour mettre en place le stockage du carbone.
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L’e+ tude d’impact peut servir de socle a0  l’ensemble des de+marches environnementales, y compris le
dossier a0  pre+ senter au CNPN qui a e+ te+  pre+pare+  tre0 s to> t pour ne pas ge+ne+rer de retard face au risque
d’un e+ventuel avis de+ favorable.

Sur le projet de village des me+dia, les enjeux e+cologiques e+ taient importants. Par un travail avec la
maî>trise d’œuvre, Solideo a e+ te+  capable de produire des mesures ÈRC pertinentes mais aussi d’influer
sur le projet d’ame+nagement lui-me>me. Solideo privile+gie l’e+vitement et la re+duction qui, s’ils sont
bien pense+s, n’ont a priori pas d’impact financier, au contraire de la compensation qui dans ce type
de secteur peut e> tre de+ connecte+  du territoire.

Points à améliorer

Les volets de l’e+ tude d’impact a0  ame+ liorer sont lie+ s a0  l’adaptation au changement climatique mais
aussi a0  la question des GÈS avec des interrogations sur la capacite+  a0  progresser sur ce sujet. Des
nouveaux  me+ tiers  e+mergent  avec  des  sujets  d’ae+raulique pour  le  bio-climatisme.  Pour  un  projet
emble+matique comme les JO, on est presque a0  la limite de la recherche et le de+veloppement. 

Les donne+es de l’e+ tude d’impact ne sont pas toujours entie0 rement remobilise+es dans les projets.

Solideo s’est fixe+  des objectifs carbone tre0s ambitieux. Mais le second œuvre n’a pas la maî>trise du
sujet. 

Solideo a voulu proposer des bilans a0  une tre0 s grande e+ chelle, qui s’ave0rent tre0 s ge+ne+raux et globaux.
Pour obtenir des re+ sultats plus pre+cis, il n’existe pas les donne+es ne+ cessaires. Il faudrait repartir des
observations re+elles.  Èn outre,  on part  souvent  de donne+es  moyennes.  Il  n’existe pas d’outil  aux
e+ chelles interme+diaires d’un quartier. 

Charte

Soberco est adhe+ rent de Syntec et qualifie+  OPQIBI. Mais pour le BÈ les crite0 res sont trop limite+s  : des
CV, des diplo> mes et des expe+ riences. Soberco n’a pas signe+  la charte d’engagement.

Formation des maîtres d’ouvrage 

Solideo conside0re qu’il y a sans doute besoin d’une assistance a0  maî>trise d’ouvrage quand le maî>tre
d’ouvrage n’est pas a0  la hauteur.

10.4. Le PLU de Ye0vre-la-Ville (45)

L’e+valuation environnementale du PLU de Ye0vre-la-Ville (incluse dans le rapport de pre+ sentation) a
e+ te+  juge+e de qualite+  par la MRAe Centre-Val de Loire. La mission partage cet avis.

Ye0vre-la-Ville, qui comprend la commune associe+e Ye0vre-le-Chatel, compte environ 700 habitants. Le
maire et l’e+quipe municipale avaient un projet politique portant sur la maî>trise de l’urbanisme et la
qualite+  du ba> ti afin de conserver l’a>me de Ye0vre-le-Chatel qui est classe+  plus beau village de France
et accueille 100 000 visiteurs par an. Ye0vre-la-Ville a e+galement un charme a0  conserver. Il y a trois
monuments historiques sur la commune, du petit patrimoine ainsi qu’un ba> ti de qualite+ .

Consultation

La DDT a fourni une trame d’un cahier des charges pour la consultation et des noms de cabinets
pouvant re+aliser la prestation. Plus de 10 cabinets d’e+ tudes ont e+ te+  consulte+s. Au total, me>me si tous
n’ont pas re+pondu, il y a eu une re+elle concurrence entre plusieurs bureaux d’e+ tudes. L’analyse des
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offres a e+ te+  re+alise+e par la mairie124. Le cabinet Ècmo a facture+  sa prestation 30 000 euros (et estime
avoir engage+  des de+penses significatives au-dela0  du contrat). Biotope a e+ te+  retenu, en lien avec la
mairie, comme sous-traitant d’Ècmo pour la partie naturaliste, du fait de la qualite+  de son offre et
son prix, mais aussi parce qu’il avait de+ ja0  travaille+  avec le Pays sur la trame verte et bleue et avait une
bonne  connaissance  du  territoire.  Le  cou> t  de  sa  prestation  a  e+ te+  de  4 500  €  dont  2 500 €  de
prospection.

Calendrier

Apre0s les municipales de 2014 et la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014, dite loi ALUR, le maire avait
pour objectif de re+aliser un PLU pour remplacer le POS. Il voulait surtout e+viter que la commune soit
sans document d’urbanisme en raison de la caducite+  des POS introduite par la loi ALUR. L’objectif
e+ tait une approbation du PLU avant le 27 mars 2017, objectif qui a quasiment e+ te+  atteint. 

Le PLU a e+ te+  conduit en un peu plus d’un an. Le facteur de qualite+  principal est pour le maire la
bonne collaboration entre la commune et le cabinet Ècmo. Pour Ècmo, ce de+ lai relativement court a
e+ te+  suffisant pour permettre une bonne appropriation par l’e+quipe municipale.

Concertation amont

Le maire conside0re que la concertation amont a e+ te+  se+ rieuse avec notamment une re+union publique
rassemblant plus de 100 personnes.  Lors de cette re+union, comme lors des re+unions techniques
ulte+ rieures, le maire a toujours e+ te+  assiste+  par Ècmo, afin notamment d’expliquer le cheminement en
faisant preuve de pe+dagogie sur le PLU. Dans l’ancien POS, trop de terrains constructibles e+ taient
non construits. La commune avait conscience que la tendance de construction ne changerait pas. La
construction  dans  les  dents  creuses  devait  donc  e> tre  privile+gie+ e  et  ne  pas  e> tre  bride+e  par  une
contrainte de taille des parcelles. Èn effet, dans le POS il figurait une exigence de superficie minimale
de 1 000 m² qui n’a pas e+ te+  reprise. 

Enjeux environnementaux

Alors que le projet politique e+ tait porte+  par le maire, pour les aspects environnementaux il s’en est
remis a0  Ècmo et Biotope avec une consigne de se+ rieux et de qualite+ . Ècmo a re+alise+  dans l’e+valuation
environnementale tout ce qui n’e+ tait pas lie+  aux dimensions « faune flore » et « milieux humides ».
C’est Biotope qui a re+alise+  le diagnostic initial, l’analyse des incidences (dont Natura 2000) et les
mesures ÈRC sur ces sujets. Cette me+ thode permet de contenir le cou> t du volet environnement de
l’e+valuation environnementale.

Les enjeux environnementaux sont circonscrits principalement autour des coteaux calcaires et des
zones humides de la valle+e de la Rimarde. Ils ont e+ te+  bien traite+s et inte+gre+s dans les dispositions du
PLU.  Èn  outre,  chaque  parcelle  ouverte  a0  l’urbanisation  (une  trentaine)  fait  l’objet  d’une  fiche
descriptive dans laquelle sont mentionne+es :

• les espe0 ces-types (de façon succincte) ;

• les espe0 ces patrimoniales ou prote+ge+es ;

• l’enjeu e+cologique ;

• l’incidence du projet de PLU ;

• les mesures de pre+ servation et de mise en valeur ;

• l’incidence re+ siduelle.

124 Le maire est l’ancien responsable du patrimoine du Se+nat et donc familier de la commande publique.
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Intégration des autres plans-programmes

Ècmo conside0re que l’inte+gration des objectifs pertinents pour la commune du SDAGÈ est possible
car ils sont concrets. C’est de+ ja0  plus difficile pour ceux du SRADDÈT et impossible pour les autres
plans.

Inflation sur la taille des documents

L’objectif d’Ècmo e+ tait l’appropriation des documents par les e+ lus. Si le rapport de pre+sentation est
long (235 pages) c’est surtout parce que les services de l’È� tat demandent des de+veloppements sur
un grand nombre de sujets. Le maire et Ècmo doutent qu’une seule personne du Conseil municipal
l’ait  lu  en  entier.  Par  contre  le  projet  d'ame+nagement  et  de  de+veloppement  durable  est  court
(13 pages) et facilement appropriable, de me>me que le RNT (10 pages).

Mise à disposition du public

Au-dela0  de la consultation publique, les documents du PLU ont e+ te+  imme+diatement disponibles sur
le ge+oportail d’urbanisme. Tous les documents ont e+ te+  en ligne dans un but de transparence et de
meilleure acceptabilite+  par la majorite+  de la population.

10.5. Le parc e+olien de Venesmes (18)

Le Groupe LUXÈL est un e+nerge+ ticien producteur d’e+ lectricite+ , surtout du photovoltaî\que au sol et en
moyenne toiture. Il  de+veloppe ses projets,  les finance, les construit et les exploite. C’est une PMÈ
inde+pendante adosse+e depuis de+but 2019 a0  ÈDF ÈNR.

Le groupe LUXÈL a fait le choix d’un BÈ inte+gre+  principalement pour des raisons de :

• cou> t ; 

• retours d’expe+rience (de toutes les e+ tudes re+alise+es en interne et conforte+es par le suivi sur
les centrales construites) ;

• pre+ conisations re+alistes (et s’e+viter le cas classique d’un agenda de chantier re+duit a0  un mois
quand on additionne toutes les contraintes) ; 

• re+activite+  (capacite+  de re+ponse rapide aux appels a0  manifestation d’inte+re> t).

L’entreprise compte 3 inge+nieurs en environnement et re+alise la plupart des chapitres de l’ÈI sauf
celui concernant l’«  e+ tat  initial  de re+ fe+ rence du milieu naturel  »,  qui  est  syste+matiquement sous-
traite+ , ainsi que certaines e+ tudes spe+cifiques (enjeux tre0s « sensibles », compe+ tences spe+ cifiques non
internalise+es).

Le projet de Venesmes a e+ te+  implante+  sur une ancienne prairie pa> ture+e, classe+e AU au PLU, destine+e
au logement ou aux activite+s e+conomiques et ou0  e+ tait pre+sente une espe0 ce animale prote+ge+e (niveau
national) : le papillon Azure+e du Serpolet. Èntre mai et juillet 2018, six sorties ont e+ te+  effectue+es pour
la faune et cinq pour la flore (BÈ ÈCR environnement).

La pre+sence de l’espe0 ce prote+ge+e a e+ te+  la principale difficulte+  rencontre+e sur le projet, celui-ci e+ tant
par  ailleurs  bien  inte+gre+  au  paysage,  entoure+  d’une  fore> t,  sans  co-visibilite+ .  LUXÈL  ayant  de+ ja0
rencontre+  ce papillon sur d’autres projets, et savait, gra> ce aux retours d’expe+ rience, comment limiter
les impacts du nouveau projet.

La demande d’autorisation pour destruction et /ou perturbation d’espe0 ce prote+ge+e a reçu un avis
favorable avec re+ serves.
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L’avis de la MRAÈ a e+ te+  tacite.

L’enque> te publique est pre+vue en septembre 2019.

ERC

L’e+vitement  se  fait  par  le  choix  du  site.  De0 s  la  phase  de  prospection,  les  parame0 tres
environnementaux sont inte+gre+s. 

Si  malgre+  tout,  des  atteintes  aux  habitats  demeurent,  sont  alors  mises  en  œuvre  des  mesures
« d’e+vitement partiel », c’est-a0 -dire de re+duction (par exemple, « gel » de quelques centaines de m²
d’habitat dans le pe+ rime0 tre du projet).

La compensation n’est utilise+e que s’il reste des impacts sur les espe0ces prote+ge+es apre0s application
des mesures d’e+vitement / re+duction.

Dans le cas de Venesmes, la proble+matique ayant de+ ja0  e+ te+  rencontre+e, les bonnes mesures ont e+ te+
prises  en  amont.  A�  la  demande  relative  aux  espe0 ces  prote+ge+es,  e+ tait  annexe+e  la  convention
d’engagement pour le suivi avec devis e+ tabli par un BÈ, les de+marches pour les acquisitions foncie0res
ne+ cessaires a0  la compensation e+ tant de+ ja0  largement engage+es. 

Il est a0  noter que les acteurs locaux, tre0s favorables au projet, ont e+ te+  tout autant volontaires pour la
mise en place de mesures compensatoires. 

Coût des études

LUXÈL y consacre un budget « achat » re+duit, compense+  par des charges de personnel plus e+ leve+es. 

• Cas simples, avec un inventaire centre+  sur le cœur du cycle biologique : moins de 10 000€.

• Cas complexe, avec un inventaire cycle annuel complet : plus de 20 000 €.

Demandes complémentaires de la part de l’État

LUXÈL constate que l’È� tat exerce souvent une pression pour disposer d’inventaires « plus lourds » et
standardise+s pour tous les projets. La pression d’inventaire est de+ finie par le BÈ externe en charge de
la mission et adapte+e selon la nature du site (terrain naturel, artificiel ou agricole). La de+ finition d’un
standard 4  saisons a0  fort  niveau de  pression d’inventaire  pour tous  les  projets  ne pre+ sente  pas
d’inte+re> t environnemental et alourdit sensiblement les de+ lais de re+alisation des dossiers d’e+ tude.

Guides

Le guide de l’e+ tude d’impact pour les installations photovoltaî\ques au sol (2009/2010) ne+cessiterait
une mise a0  jour. LUXÈL souhaiterait que les porteurs de projets soient inte+gre+s a0  l’e+ laboration des
diffe+ rents guides et chartes.

Services instructeurs territoriaux

LUXÈL constate de grandes disparite+s tant en ce qui concerne leur disponibilite+  que la cohe+ rence
d’application  des  directives  nationales,  d’ou0  de+ coule  une  certaine  re+serve  vis-a0 -vis  du  cadrage
pre+alable.

Ressources proportionnées aux enjeux

Èn cas de sensibilite+  particulie0 re, par exemple paysage0re, LUXÈL n’he+ site pas a0  mettre davantage de
moyens, notamment en faisant appel a0  des BÈ exte+rieurs.
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GES / Climat

Les  projets  de  l’entreprise  contribuent  a0  re+duire  les  e+missions  de  CO2.  Èn  effet  ils  viennent  en
concurrence des autres e+nergies de pointes (thermiques :  gaz / fioul) et pas de l’e+nergie de base
(nucle+aire). Cet impact positif est syste+matiquement quantifie+  et mis en avant dans l’ÈI. 

Consommation d’espace

L‘activite+ . est tre0 s consommatrice d’espace (on est cependant passe+  en quelques anne+es de 1MW /
3 ha a0  1MW / ha) me>me si les impacts au sol sont limite+s (ouvrages le+gers).

Rapport

De 150 a0  250 pages au format A3. LUXÈL n’a jamais eu de remarques sur la longueur du RNT. Au
contraire, il lui a parfois e+ te+  demande+  de l’e+ tayer (MRAe Occitanie). Le RNT est ge+ne+ralement e+ tabli
avec davantage de donne+es visuelles et de cartes que de texte.

Divers 

LUXÈL trouve impossible de pouvoir justifier a0  la MRAÈ du « meilleur site » au titre des seuls enjeux
environnementaux et ce a0  l’e+ chelle d’un grand territoire (intercommunalite+ , de+partement) pour un
projet d’envergure limite+  (quelques hectares a0  quelques dizaines d’hectare en moyenne) et de+ fini par
une  multitude  d’autres  parame0 tres  que  les  seuls  enjeux  environnementaux  (crite0 res  techniques,
e+ conomiques, foncier et politique). 

LUXÈL  s’interroge  aussi  sur  la  longueur  des  suivis  impose+ s.  Une  dizaine  d’anne+es  lui  paraî>trait
largement  suffisante  car  si  «  ça  marche »  a0  cette  e+che+ance-la0 ,  cela  perdurera.  Il  est  par  ailleurs
difficile de garantir un suivi effectif au-dela0 .
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11. Le processus d’élaboration des guides

L’e+ laboration de guides est de+cide+e par le CGDD pour diffe+ rents types de motifs :

• e+volution de la re+glementation ne+ cessitant un travail d’explicitation, comme par exemple le
travail re+cent sur la biodiversite+  (avec la Caisse des De+po> ts) ;

• expression ascendante des parties prenantes, internes (chefs de po> le ÈÈ des DRÈAL, CGÈDD,
services  instructeurs)  voire  externes  sur  l’inte+re> t  de  progresser  sur  un  sujet.  C’est
notamment le  cas d’une demande non encore satisfaite sur les effets  cumule+ s  ou encore
d’une demande de la Direction ge+ne+rale de l’È� nergie et du Climat sur les ÈÈ strate+giques des
plans et programmes a0  vocation environnementale.

Pour  re+aliser  un  guide  un  comite+  de  pilotage  est  institue+  qui  regroupe  CGDD,  directions
d’administration centrale concerne+es, DRÈAL, MRAe et acteurs externes (BÈ, Agences d’urbanisme,
associations). Il est ensuite proce+de+  a0  une concertation e+ largie notamment des membres du comite+
de  pilotage  ÈRC.  Le  CGDD  a  eu  recours  a0  un  appui  (bureau  d’e+ tudes  en  assistance  a0  maî>trise
d’ouvrage) pour animer et re+diger pour un cou> t de 95 k€ finance+  a0  2/3 par le CGDD et 1/3 par la
DHUP. Trois personnes de l’e+quipe du CGDD ont suivi l’exercice a0  temps partiel pour un cou> t RH de
l’ordre  d’un  demi  ÈTP  par  an  (estimation  grossie0 re  qui  pourrait  e> tre  affine+e).  La  mission  a  pu
constater, au vu des informations qui lui ont e+ te+  transmises par le CGDD, que l’implication des parties
prenantes dans le processus d’e+ laboration des guides n’e+ tait  pas toujours tre0s  importante ni tre0 s
diversifie+e.

Le processus d’e+ laboration des guides est de fait assez long, avec une dure+e le plus souvent comprise
entre  18  et  24  mois.  L’actualisation  du  guide  sur  l’e+valuation  environnementale  des  documents
d’urbanisme a ainsi e+ te+  initie+ e a0  la fin de l’e+ te+  2017 et n’e+ tait toujours pas acheve+e fin aou> t 2019, avec
un processus de finalisation et validation excessivement long.

Le CGDD e+ labore aussi des documents plus courts en format quatre pages. Un de ces documents
(collection « THÈ� MA » mars 2019) est consacre+  a0  l’e+valuation environnementale. Conciliant clarte+  et
une certaine forme d’exhaustivite+ , il permet par exemple de bien faire la diffe+ rence entre les e+ tudes
d’impact des projets et les e+valuations environnementales des plans et programmes.

Si la re+daction de ces documents (guides, 4 pages) est souvent de qualite+ , la mission s’est interroge+e
sur leur diffusion. Les efforts en la matie0 re ne semblent pas suffisants tant en termes de diffusion
e+ lectronique  que  de  diffusion  de  versions  papier,  et  encore  moins  de  pre+ sentation  a0  des
interlocuteurs externes au travers des se+minaires, formations...

La mission recommande a0  cet e+gard de donner une dimension beaucoup plus grande a0  ces questions
de communication. Une re+union (mini se+minaire) de parties prenantes (bureaux d’e+ tudes, maî>tres
d’ouvrage,  services  de+ concentre+ s,  directions  d’administration  centrale…)  pourrait  ainsi
opportune+ment  e> tre  organise+e  afin  de  re+ fle+chir  a0  la  de+ finition  d’une  ve+ritable  strate+gie  de
communication, assortie de plans d’actions.

AA�  noter enfin qu’en comple+ment des guides re+gionaux,  certaines re+gions ont juge+  ne+ cessaire de
conduire des de+marches spe+cifiques ; bien e+videmment il ne peut y avoir qu’une doctrine, valable sur
l’ensemble du territoire national. Il convient a0  cet e+gard d’e> tre vigilant et de bien veiller a0  ce que les
de+marches re+gionales soient efficientes, productives. L’analyse du CRÈRCO en Occitanie (cf. encart ci-
dessous) vient souligner l’inte+re> t d’une de+marche dont la nature premie0re est fe+de+ ratrice.

La  proposition  du  CGÈDD  d’un  lieu  de  regroupement  des  guides  «  officiels  »  recueille  un  avis
favorable de principe, a0  articuler avec le centre de ressources ÈRC en cours de constitution.

Une  autre  forme  de  guide  consiste  en  une  bonne  connaissance  par  les  acteurs  de  la  de+marche
d’e+valuation  environnementale  (MOA/pe+ titionnaires,  BÈ)  des  attentes  des  autorite+ s
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environnementales. L’Ae « nationale » a ainsi, au cours des dernie0res anne+es, e+ tabli plusieurs « notes
de l’Ae » de+ libe+re+es en se+ance dans les me>mes conditions qu’un avis sur diffe+ rents the0mes : le bruit,
les AFAF, Natura 2000, les infrastructures de transport (routes notamment). Une note sur les ZAC est
en cours de finalisation (elle a fait l’objet d’une consultation aupre0s d’un certain nombre de parties
prenantes  comme  par  exemple  le  Re+ seau  National  des  Ame+nageurs).  Une  note  sur  la  question
sensible des GÈS devrait e> tre initie+e a0  l’automne pour une publication en 2020. Dans le me>me ordre
d’ide+es, la MRAe Grand Èst a e+ labore+  une se+ rie de mini notes de doctrine sur une dizaine de the0mes
(eau, bruit, e+ laboration des documents d’urbanismes…) regroupe+es dans un document intitule+  « Les
« points de vue » de la MRAe Grand Èst / Re+ fe+ rentiel a0  vocation pe+dagogique pour les porteurs de
plans-programmes  ou  de  projets  dans  l’e+ laboration  de  leurs  e+valuations  environnementales  »
disponibles sur le site de la MRAe. Il serait judicieux de capitaliser ce type de re+ flexions au niveau
national, sous une forme a0  de+ finir. 

Un exemple de coopération  autour de doctrines régionales
l’exemple de la « CRERCO » Occitanie

Une initiative inte+ressante a vu le jour en Occitanie :  la CRÈRCO, Communaute+  Re+gionale È� viter
Re+duire Compenser en Occitanie.

Les  copilotes  È� tat  et  Re+gion  cherchent  a0  animer  le  partage d’enjeux  complexes  dans  un esprit
d’e+changes pour cre+er une vraie communaute+  de travail,  et avancer concre0 tement sur des sujets
complexes : de+ finition de la proble+matique, identification des points de consensus et de dissensus,
co-construction de livrables partage+ s au sein de la communaute+ , et disponibles ensuite a0  tous (via
un site internet de+die+  www.CRÈRCO.fr). La CRÈRCO rassemble, dans un cadre informel et souple,
base+  sur le volontariat et l’expertise, un tre0 s grand nombre (environ 200) de structures diversifie+ es
(services  de  l’È� tat,  È� tablissements  publics,  collectivite+ s  territoriales,  socioprofessionnels,
scientifiques, ONG…).

Initialement  cre+e+ e  pour  re+ fle+ chir  sur  la  cre+ation  de  «  re+ serves  de  compensation  »  au  sein  du
territoire re+gional, la CRÈRCO a vu son champ d’action s’e+ largir progressivement. Les actions de la
CRÈRCO  sont  varie+es  :  groupes  de  travail,  ateliers  de  production,  visites  de  sites,  newsletters,
interviews (e+ crites et vide+o),  se+minaires re+guliers, annuaire des acteurs, centre de ressource sur
internet.

La  CRÈRCO  s’empare  des  sujets  de  pre+occupations  juge+s  les  plus  e+pineux  pour  le  territoire
d’Occitanie,  pour  les  de+ cortiquer  et  les  analyser  selon  la  se+quence  ÈRC.  Deux  livrables  de
recommandations sur les inventaires, les suivis environnementaux et sur la prise en compte de la
biodiversite+  dans le de+veloppement de l’e+olien, ont ainsi e+ te+  e+ labore+ s en 2018. Le programme 2019
comprend des re+ flexions sur les milieux marins et sur la proble+matique foncie0re de l’articulation
entre les compensations environnementales, agricoles et forestie0 res.

Selon le directeur de la DRÈAL, la CRÈRCO donne de+ ja0  des re+sultats concrets dans l’application des
politiques publiques impulse+es par la DRÈAL gra> ce a0  l’existence d’e+ le+ments partage+s de me+ thode et
de doctrine re+gionale.  Pour Didier  KRUGÈR,  le  caracte0re  innovant  de cette  de+marche re+ side  en
particulier  dans  le  fait  qu’elle  rassemble  pluto> t  qu’elle  oppose  (ame+nagement  /  biodiversite+ ,
public / prive+ , environnement / agriculture), et se traduit ainsi de+ ja0  par une mise en œuvre de la
se+quence ÈRC dans un e+ tat d’esprit constructif, participatif et donc plus apaise+ .
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12. Glossaire des sigles et acronymes

Acronyme Signification

AÈ Autorite+  environnementale (terme ge+ne+ rique regroupant l’ensemble des formations 
d’autorite+  environnementale : Ae, MRAe, CGDD...)

Ae Autorite+  environnementale (du CGÈDD)

AFAFÈ Ame+nagement foncier agricole, forestier et environnemental

AFNOR Association française de normalisation

AMF Association des maires de France

AMO Assistance a0  maî>trise d’ouvrage

ANRU Agence nationale pour la re+novation urbaine

AQÈ� I Association que+be+coise pour l’e+valuation d’impacts

BÈ Bureau d'e+ tudes

CÈ Code de l’environnement

Cerema Centre d'e+ tudes et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilite+  et 
l'ame+nagement

CGDD Commissariat ge+ne+ ral pour le de+veloppement durable

CGÈDD Conseil ge+ne+ ral de l’environnement et du de+veloppement durable 

CNCÈ Compagnie nationale des commissaires enque> teurs

COPRÈC Confe+de+ ration des organismes inde+pendants tierce partie de pre+vention, de contro> le 
et d'inspection 

ÈÈ È� valuation environnementale

ÈÈS È� valuation environnementale strate+gique

ÈI È� tude d'impact

ÈIA Ènvironmental Impact Assessment

ÈIÈ È� tude d'impact sur l'environnement

ÈPA È� tablissement public d'ame+nagement

ÈPA Ènvironmental Protection Agency

ÈPIC È� tablissement public a0  caracte0 re industriel et commercial 

ÈRC È� viter re+duire compenser

FNÈ France Nature Ènvironnement 

GÈS Gaz a0  effet de serre
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Acronyme Signification

IAIA International Association for Impact Assessment

ISO Organisation internationale de normalisation

JO Jeux olympiques

MOA Maî>tre d'ouvrage

MRAe Mission re+gionale d’autorite+  environnementale

MTÈS Ministe0 re de la transition e+ cologique et solidaire

OPQIBI Organisme de qualification de l'inge+nierie

PACA Provence-Alpes-Co> te d'Azur

PACAC Provence-Alpes-Co> te d'Azur - Corse

PIB Produit inte+ rieur brut

PLU Plan local d’urbanisme

PLUi Plan local d’urbanisme intercommunal

RNT Re+sume+  non technique

SCOT Sche+ma de cohe+rence territoriale

SÈA Strategic environmental assessment

SIA Strategic impact assessment

SIFÈ� È Secre+ tariat international francophone pour l’e+valuation environnementale

SOLIDÈO Socie+ te+  de livraison des ouvrages olympiques

SRADDÈT Sche+ma re+gional d'ame+nagement, de de+veloppement durable et d'e+galite+  des 
territoires

SRU Solidarite+  et renouvellement urbain (loi)

UPGÈ Union professionnelle du ge+nie e+ cologique
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